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Résumé 

En filière aviaire, la réussite de la conduite de l’élevage nécessite la maitrise de plusieurs 

composantes relatives à  l’hygiène,  aux normes d’élevage et   aux conditions d’ambiance. 

Notre étude a porté sur  82 élevages aviaires  privés  dont 25 situés  à Sétif, 30 à Médéa et 27 

à Tizi-Ouzou par la réalisation d’une enquête auprès des vétérinaires et des éleveurs, sur les 

pratiques sanitaires et vaccinales en élevage de poulet de chair. Cette enquête a révélé que la 

conception des bâtiments est archaïque dans les régions suscitées. Les mesures de biosécurité 

sont pratiquées en réalisant un nettoyage et une désinfection réguliers mais  cela reste 

insuffisant par manque d’analyses de l’eau de boisson ainsi que de l’aliment.  

Les résultats observés mettent en évidence des insuffisances à différents niveaux, notamment 

dans la conduite des élevages ainsi que dans les plans de prophylaxie proposés.L’adoption des 

solutions optimales nécessite la participation de tous les partenaires (vétérinaires et éleveurs) 

pour un développement durable de la filière. 

La résistance bactérienne aux antibiotiques et la recherche de nouvelles alternatives à ces 

derniers revêtent une grande importance en santé humaine et animale. L’objectif principal de 

notre première étude expérimentale a été d’évaluer les propriétés antibactériennes de l’huile 

essentielle d’O.glandulosum sur des souches d’Escherichia coli d’origine aviaire résistantes 

aux antibiotiques d’utilisation courante en aviculture. Le potentiel antimicrobien de l’HE 

extraite vis-à-vis des souches E.coli aviaires s’est révélé intéressant avec des diamètres des 

zones d’inhibition de l’ordre de 24mm  et des CMI de l’ordre de 0,125%. Cette  bioactivité de 

l’HE  extraite  est en relation d’une  part avec le screening phytochimique qui a révélé   la 

présence des polyphénols, des flavonoïdes, des tanins galliques et des  saponosides dans 

l’extrait aqueux de l’origan ; et d’autre part avec les résultats de l’identification par CG/SM et 

CG/FID qui a révélé que le thymol (34,87%) et son précurseur gamma-terpinène (32,51%),  le 

para-cyméne (17,28%), l’alpha-Terpinène (3,14%) et   le carvacrol (2,40%),  constituent  les 

principaux composants de l’HE extraite. .L’activité antioxydante  de l’HE évaluée par le test 

du piégeage du radical libre DPPH a révélé un résultat modeste comparé aux antioxydants de 

référence. Aux doses testées, les résultats de l’activité anti-inflammatoire de l’œdème 

plantaire à la Carragénine, suggèrent  de tester d’autres doses thérapeutiques. 

Les résultats obtenus lors de l’expérimentation in vivo ont indiqué que les 2 huiles essentielles 

testées n’ont pas eu d’effet sur les performances animales mesurées. Mais l’analyse 

biochimique a révélé une diminution de la glycémie (lot HEN) et une augmentation des taux 

d’acide urique et de créatinine, ainsi qu’une réduction du taux de cholestérol et de l’ASAT 

(lot HEC). Aucune différence significative n’a été constatée pour les taux de triglycérides et 

de l’ALAT dans les lots expérimentaux. La charge lactobacillaire a été similaire dans les 2 

lots supplémentés. En revanche, une augmentation du nombre de CFU de colibacilles (lot 

HEC) et une absence des clostridies (lot HEN) ont été constatées.  

L’effet immunostimulant des huiles essentielles  testées a été évalué à travers les tests 

sérologiques ELISA contre les vaccins de la bronchite infectieuse (IBV), de la maladie de 

Newcastle (ND) et de la maladie de Gumboro(IBD). Les huiles essentielles n’ont pas 

amélioré la réponse immunitaire pour l’IBV. Néanmoins, elles ont augmenté 

significativement les taux des anticorps de la ND aux 20 éme et 42 éme jours ainsi que pour 

l’IBD au 30 éme jour.Il convient de tester d’autres modalités pour obtenir des résultats plus 

marqués aussi bien pour la croissance ainsi que pour l’immunité.  

 

Mots Clés :Poulet de chair. Pratiques sanitaires et vaccinales. Huile essentielle .Origanum 

glandulosum, Escherichia coli, CPG/MS. Screening phytochimique. Activité antibactérienne, 

Activité antioxydante. Activité anti-inflammatoire.Maladie de Newcastle. Maladie de 

Gumburo. Bronchite infectieuse aviaire. Vaccination. Elisa. 



Summary 

In the avian sector, successful management of breeding requires mastery of several 

components relating to hygiene, breeding standards, environmental conditions. 

Our study focused on 82 private poultry farms including 25 located in Setif, 30 in Medea and 

27 in Tizi-Ouzou by carrying out a survey of veterinarians and breeders, on health and 

vaccine practices in broiler farming. . This investigation revealed that the design of the 

buildings is archaic in theinduced regions. Biosecurity measures are practiced by carrying out 

regular cleaning and disinfection, but this remains insufficient due to the lack of drinking 

water and food. The results observed highlight inadequacies at various levels, particularly in 

the management of breeding operations as well as in the prophylaxis plans proposed. The 

implementation of optimal solutions needs the involvement of all partners (veterinarians and 

breeders) for a sustainable development of the sector. 

Bacterial resistance to antibiotics and the search for new alternatives to them are of great 

importance in human and animal health. The main objective of our first experimental study 

was to evaluate the antibacterial properties of the essential oil of O.glandulosum on avian 

strains of Escherichia coli resistant to antibiotics commonly used in poultry farming. The 

antimicrobial potential of the extracted EO against avian E. coli strains has been shown to be 

interesting with diameters of the zones of inhibition ofnearly 24mm and MICs of the order of 

0.125%. This bioactivity of the extracted EO is relatedfirst to the phytochemical screening 

which revealed the presence of polyphenols, flavonoids, gallic tannins and saponosides; and 

on the other hand with the results of the identification by CPG / MS which reveals that thymol 

(34.87%) and its precursor gamma-terpinene (32.51%), para-cymene (17.28%) ), Alpha-

Terpinene (3.14%), carvacrol (2.40%), are the main components. The antioxidant activity of 

the extracted EO evaluated by the DPPH free radical scavenging test showed a modest result 

compared to the reference antioxidants. At thetested dose levels, the results of the anti-

inflammatory activity of plantar edema with carrageenan, suggest testing other therapeutic 

doses.  

The results obtained during the in vivo experiment indicated that the 2 essential oils tested had 

no effect on the animal performance measured. But biochemical analysis revealed a decrease 

in blood sugar (HEN batch) and an increase in uric acid and creatinine levels, as well as a 

reduction in cholesterol and AST (HEC batch). No significant difference was found for 

triglyceride and ALT levels in the experimental lots. The lactobacillary load was similar in the 

2 supplemented batches. On the other hand, an increase in the number of colibacillus CFUs 

(HEC batch) and an absence of clostridia (HEN batch) were observed. The 

immunostimulatory effectof the essential oils tested was evaluated by ELISA serological tests 

against avian infectious bronchitis (IBV), Newcastle disease (ND) and Gumboro disease 

(IBD). The essential oils did not improve the immune response for IBV. Nevertheless they 

significantly increased the levels of antibodies for ND on days 20 and 42 as well as for IBD 

on day 30. Other modalities should be tested to obtain more marked results for both growth 

and immunity.  

 

Keywords: Broiler chicken. Health and vaccination practices. Essential oil. 

Origanumglandulosum, Escherichia coli, CPG / MS. Phytochemical screening. Antibacterial 

activity, Antioxidant activity. Anti-inflammatory activity. Newcastle disease.Gumboro 

disease.Avian infectious bronchitis. Vaccination. Elisa.  



 ملخص

انًزؼهقخ ثبنُظبفخ ، ويؼبَُشانزشثُخ ،  الاسبسُبدانؼذَذ يٍ حكى فٍ انزانطُىس,رشثُخ  فٍ قطبعرزطهت الإداسح انُبخحخ 

 82فٍ انًذَخ و  03يضسػخ فٍ سطُف و  82,ذواخٍخبطخ ثبنيضسػخ  28سكضد دساسزُب ػهً . وانظشوف انجُئُخ 

حُخ سسبد انظحىل انًًب خبص نلأؽجبء انجُطشٍَُ ويشثٍ انذواخٍاسزجُبٌ يٍ خلال إخشاء و رنك فٍ رُضٌ وصويضسػخ 

 حى.وانهقبحبد فٍ رشثُخ دخبج انه

ىانزطهُش َزًزُفُزرذاثُشالأيُبنجُىنىخُؼُطشَقبنزُظُفقذَى. ذسوسخ كشف انزحقُق أٌ رظًُى انًجبٍَ فٍ انًُبؽق انً

 .شثىانغزاءجسججُقظبنزحهُلاربنًزؼهقخثًُبهبنشفغُش كبضال لاَ،ونكُهزاٍانًُزظًُ

انُزبئح انزٍ نىحظذ رسهؾ انؼىء ػهً أوخه انقظىس ػهً يسزىَبد يخزهفخ ، لا سًُب فٍ إداسح ػًهُبد انزشثُخ وكزنك فٍ 

انزًُُخ  نزحقُقخًُغ انششكبء )الأؽجبء انجُطشٍَُ وانًشثٍُ(يسبهًخ بنُخخطؾ انىقبَخ انًقزشحخ. َزطهت رىفُش انحهىل انًث

 انًسزذايخ نهقطبع.

كجُشح فٍ طحخ الإَسبٌ  انًقبويخ انجكزُشَخ نهًؼبداد انحُىَخ وانجحث ػٍ ثذائم خذَذح نهب راد أهًُخرؼزجش 

انهذف انشئُسٍ يٍ دساسزُب انزدشَجُخ الأونً هى رقُُى انخظبئض انًؼبدح نهجكزُشَب نهضَذ انؼطشٌ وانحُىاٌ.

O.glandulosum  شبئؼخ الاسزخذاو فٍ رشثُخ خ نهًؼبداد انحُىَخ انًقبوينطُىس يٍ اطلاانقىنىَُخُخإششَشػهً سلالاد

 انذواخٍ.

نهطُىس يثُشح نلاهزًبو يغ انقىنىَُخإششَشُخانًسزخشج ػذ سلالاد نهضَذ انخبص نقذ ثجذ أٌ انقذسح انًؼبدح نهًُكشوثبد 

زخشج يٍ انًس نهضَذ انخبص٪. َشرجؾ هزا انُشبؽ انحُىٌ 3.182ثزشرُت  MICيى و  82أقطبس يُبؽق انزثجُؾ ثزشرُت 

؛ ويٍ َبحُخ أخشي بثىٍَُك وانظبنغبنُانفلافىَىَذ وحًؼخهخ ثبنفحض انكًُُبئٍ انُجبرٍ انزٌ كشف ػٍ وخىد انجىنُفُُىنى

٪( 02.22) ثُسجخ انثًُىلوخىدػٍ انًكىَبد انشئُسُخ يُهب  شفانزٌ ك CPG / SMَزبئح انزحذَذ ثىاسطخ  وثفؼم

. أظهش انُشبؽ ٪( (2.40كبسفبكشول،)٪ (3.14انفب رشثٍُُُ٪( ،12.82) ٪( ، ثبسا س08.21ًٍُُرشثٍُُُ )-وسبثقه غبيب

َزُدخ يزىاػؼخ يقبسَخ  DPPHانزٌ رى رقًُُه ثىاسطخ اخزجبس إصانخ اندزوس انحشح  HEانًؼبد نلأكسذح نهًسزخهض 

يغ  الأخًظٍانزىسو ئح انُشبؽ انًؼبد نلانزهبثبد ثًؼبداد الأكسذح انًشخؼُخ. ػُذ اندشػبد انًخزجشح ، رقزشذ َزب

 ٍ اخزجبس خشػبد ػلاخُخ أخشي.انكبساخُُُ

ٌ نى َكٍ نهًب أٌ رأثُش ًخزجشاٌ انبٌ الأسبسُباندسى انحٍ أٌ انضَز ػهًأظهشد انُزبئح انزٍ رى انحظىل ػهُهب أثُبء انزدشثخ 

( وصَبدح فٍ HENػُُخأظهش اَخفبػًب فٍ َسجخ انسكش فٍ انذو ) انًقبط. نكٍ انزحهُم انجُىكًُُبئٍ ٍداء انحُىاَالأػهً 

(. نى َزى انؼثىس ػهً HECػُُخ) ASTحًغ انجىنُكىانكشَبرٍُُُ ، ثبلإػبفخ إنً اَخفبع فٍ انكىنُسزشول و انيسزىَبد 

انؼُُزٍُ فٍ  هخانؼظُبد انهجُُخ يزشبثشحُخ فٍ انًدًىػبد انزدشَجُخ.  ALTاخزلاف فٍ يسزىَبد انذهىٌ انثلاثُخ و 

(. HENػُُخ( وغُبة كهىسزشَذَب )HECػُُخ) CFUًكًهزٍُ. يٍ َبحُخ أخشي ، نىحظذ صَبدح فٍ ػذد كىنُجبسُهىطان

انًظهُخ ػذ نقبحبد انزهبة  ELISAرى رقُُى رأثُش انزحفُض انًُبػٍ نهضَىد الأسبسُخ انزٍ رى اخزجبسهب يٍ خلال اخزجبساد 

. نى رحسٍ انضَىد الأسبسُخ الاسزدبثخ IBD)اندًجىسو( ويشع NDَُىكبسم ) ( ,يشعIBVانشؼت انهىائُخ انًؼذٌ )

وكزنك  28و  83فٍ انُىيٍُ  ND. ويغ رنك ، فقذ سدم اسرفبع كجُش فٍ يسزىَبد الأخسبو انًؼبدح نـ IBVانًُبػُخ نـ 

ثش وػىحب نكم يٍ . َسزحسٍ اخشاء اخزجبساد ػهً  ششوؽ أخشي نهحظىل ػهً َزبئح أك03فٍ انُىو  IBDثبنُسجخ نـ 

 .انًُى وانًُبػخ

 

 

، Origanum glandulosumدخبج انزسًٍُ. يًبسسبد انظحخ وانزطؼُى. انضَذ انؼطشٌ : كلمات البحث

Escherichia coli ،CPG / MS انفشص انكًُُبئٍ انُجبرٍ. َشبؽ يؼبد نهدشاثُى ، َشبؽ يؼبد نلأكسذح. َشبؽ يؼبد .

 ELISAاخزجبس ,خىيجىسو. انزهبة انقظجبد انهىائُخ انًؼذَخيشع َُىكبسم. يشع ,نلانزهبثبد
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CPG Chromatographie en phase gazeuse 
CRD : Centre de Recherche et De Développement 
DA : Dinar Algérien 
DMSO : Diméthylsulfoxyde 
EAQ : Extrait aqueux 
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FAO : Food and Agriculture Organization 
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NCCLS: National Commitee for Clinical Laboratory Standards 
ND: Newcastle Disease 
NH3: Ammoniac 
NMRI : Naval Medical Research Institute 
O2: Oxygène 
OIE : Office international des épizooties  
OMS: Organisation Mondiale de Santé  
ONAB : Office National Aliment Bétail 
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ORAVIE : Groupe Avicole de l'Est 
ORAVIO :  Groupe Avicole de l’Ouest 
pH : potentiel d’Hydrogène 
PV : Poids vif  
S : Semaine 
T° : température 
TEM :          Témoin 
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tr/mn : Tour/minute 
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Chapitre I : Etat des lieux de la filière avicole en Algérie 

 

I.1. Rappels des politiques avicoles mises en œuvre 

I.1.1. La filière chair en Algérie   

Comme tous les pays en voie de développement, l’Algérie a eu dès l’indépendance comme 

première préoccupation, de couvrir les besoins de la population en matière de protéines 

d’origine animale. Cependant, l’élevage des ovins et des bovins n’a pas pu couvrir ces besoins 

en raison de différentes contraintes techniques (offre fourragère, ensilage, maîtrise de la 

reproduction). Face à cette situation, les décideurs du pays ont opté pour le développement de 

l’aviculture de type intensif pour la production des viandes blanches et des œufs de 

consommation. 

Le caractère industriel de la production se devait d’être garant de l’accessibilité du produit 

avicole proposé, aux couches sociales défavorisées (KACI et BOUDOUMA, 2011). 

I.1.2. Evolution de la production du poulet de chair en Algérie  

La filière avicole prend véritablement sa place en Algérie dans les années 70 par la mise en 

œuvre d’une politique avicole. Cette politique s’est traduite par la mise en place d’offices 

nationaux (ONAB, ORAC, ORAV1E), relayée par la suite par le développement du secteur 

privé qui a pris sa place dans le modèle avicole intensif (KIROUANI, 2015). 

La production annuelle du secteur avicole algérien est considérable ; elle est évaluée à plus de 

253 000 tonnes de viande blanche, et presque 4,5 milliards d’œufs de consommation, assurant 

ainsi plus de 50 % de la ration alimentaire en produits d’origine animale en 2011 (MADR, 

2012). 

La viande de volaille est essentiellement représentée par celle du poulet de chair, qui 

représente 99,03 % du total. Cette activité est de plus en plus présente dans les régions 

traditionnellement pourvoyeuses de viande rouge (hauts plateaux et zones steppiques), 

notamment avec la mise en place, depuis l’année 2000, du Programme national de 

développement agricole (PNDA), et d’autres aides de l’État (subvention de l’habitat, 

aménagement des bâtiments, etc.). 

Cette activité pratiquée au niveau de 1.322 communes à travers le territoire national, le quart 

de la production, soit 1,6 millions de quintaux  provient de quatre wilayas réputées par leur 

vocation avicole à savoir Batna, Sétif, Bouira et Médéa (MADR, 2017). 
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I.1.3. Etat des lieux de la filière chair en Algérie  

La filière avicole algérienne continue de souffrir de problèmes de performance des élevages 

notamment au niveau de paramètres tels que la mortalité et l’allongement du cycle de 

production par manque de maitrise de l’alimentation et de la prophylaxie. Les données 

fournies par les enquêtes effectuées ces dernières années au niveau des élevages avicoles 

privés algériens, ainsi que leur comparaison avec des données analogues concernant le Maroc 

et la France, indiquent clairement le retard enregistré par la filière avicole nationale en termes 

de performances techniques de production (KACI, 2012). 

L’ensemble de la profession a souffert des conséquences de la maladie de Newcastle, de la 

laryngotrachéite infectieuse et de l’influenza aviaire qui ont frappé les élevages avicoles 

durant les 10 dernières années, d’autant plus que la filière avicole connait d’autres contraintes 

majeures qui la rendent fragile. En effet, l’analyse dynamique des marchés des produits 

avicoles souligne sa forte dépendance vis à vis du marché international non seulement en 

intrants alimentaires (maïs –tourteau de soja) mais également en additifs et produits 

vétérinaires (OFIVAL, 2004). 

Au niveau de la sphère d’élevage, beaucoup de progrès restent à réaliser. En effet, la plupart 

des bâtiments d’élevage du poulet de chair sont amortis et leur fonctionnement n’obéit à 

aucune rationalité zootechnique ; ils nécessitent des mises à niveau techniques. De plus, 

malgré les aides de soutien octroyées par l’état pour redynamiser ce secteur, la majorité des 

éleveurs travaillent encore de manière conjoncturelle dans des secteurs d’élevage qui ne 

répondent pas aux normes de conduite à l’image des nouvelles structures d'élevage appelées « 

serres avicoles » dont un grand nombre n’a pas été agréé (OFIVAL, 2004). 

I.2. Principaux acteurs de la filière  

I.2.1. Emergence du secteur privé 

La stratégie mise en œuvre par les pouvoirs publics dans les années 80 ciblait la remontée des 

filières avicoles par l’implantation de l’ensemble des maillons. Ainsi, l’Office National 

d'Aliments du Bétail (ONAB) était chargé de produire des aliments pour bétail alors que les 

autres fonctions furent attribuées à d'autres offices publics l’ORAC, l’ORAVIO et l’ORAVIE 

qui s’appuyaient sur des coopératives avicoles de wilaya (COOPAWI) pour 

l’approvisionnement des éleveurs en intrants, pour la collecte des produits finis et pour 

l'assistance technique aux éleveurs (AMGHROUS  et  KHEFFACHE , 2007). 
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La production de poulet de chair est principalement localisée au Nord du pays et dans les 

hauts plateaux (89%) alors qu’au Sud, elle ne représente que 11% de la production nationale 

(AYADI et LAAZIZI, 2015). 

Cette répartition des sites d’élevage sur le territoire national se justifie par les conditions 

difficiles du milieu, le nombre réduit des populations, l'indisponibilité des infrastructures 

d’accueil ainsi que l’éloignement des sources d’approvisionnement notamment en matières 

premières (KACI ,2009). 

 

I.3.Satisfaction des besoins de la population algérienne en viandes blanches et en œufs de 

consommation 

Globalement, le processus de remontée des filières avicoles n'est réalisé que partiellement 

puisque qu’il est resté bloqué au stade des reproducteurs "Chair" et "Ponte". Les premiers 

métiers de base (multiplication des grands parentaux et des arrières grands parentaux ainsi que 

l'industrie des équipements avicoles) ont commencé à être mis en place dans la région Ouest 

du pays (KACI, 2012). 

 

I.3.1.Importations des intrants avicoles  

Les industries en amont de la filière avicole intensive sont totalement dépendantes des 

marchés extérieurs et subordonnées aux oligopoles technologiques, qui assurent la 

reproduction du modèle avicole intensif à l'échelle mondiale. Leur  fonctionnement repose sur  

le recours aux importations et occasionne la mobilisation de ressources financières 

importantes.  

Les matières premières (maïs et tourteau de soja) occupent ces dernières années une part 

prépondérante dans la structure de la valeur globale des importations. Elles proviennent de 

diverses régions du monde (USA, Brésil, Argentine, Europe). 

Quant aux produits vétérinaires et vaccins, leur couverture est également assurée par le 

recours systématique aux importations, la demande en ces produits n’a pas cessé de croître 

depuis 1997 et ce,  en relation avec l’essor  national  de  la  production  avicole.  Dans  ce  

cadre,  les  flux d’importation  en  produits  vétérinaires  se  structurent  autour 

d’établissements de vente en gros, dont le nombre s’est accru depuis 1998 (KACI , 2012). 

1.3.2. Production des produits avicoles 

L’aviculture  algérienne produit entre 350 et 475 mille tonnes de viande de volailles (soit 

environ 240 millions de poulets par an) et plus de 3 milliards d’œufs de consommation. Elle 
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est constituée de 20.000 éleveurs, emploie environ 500.000 personnes et fait vivre 2 millions 

de personnes. Elle importe 80% des 2.500.000 tonnes d’aliments (maïs, tourteau de soja et 

complément minéral, vitamines), 3 millions de poussins reproducteurs, des produits 

vétérinaires et des équipements (ALLOUI, 2011). 

 

1.3.3. Evolution de la consommation 

Avec une consommation annuelle de viande de poulet plafonnée qu’à 11kg en 2013, 

l’algérien demeure parmi les plus faibles consommateurs de ce type de viande. Selon KACI 

(2009), la consommation moyenne en Tunisie est de l’ordre de 14,3 kg de viandes blanches 

2006, tandis qu’en 2005, elle est de 12,7 kg de viandes blanches au Maroc. 

Comparativement aux niveaux de consommations enregistrés dans les pays développés en 

2009, celui de l’algérien est très faible (KACI ,2009).  

 

I.4.Principales pistes d’amélioration de la filière avicole 

Parmi les actions à entreprendre en vue de la restructuration de la filière, plusieurs axes de 

développement ont été proposés par les pouvoirs publics. Ils se rapportent à la rationalisation 

du fonctionnement des ateliers avicoles, la redynamisation du mouvement associatif, la 

restructuration des industries en aval, l’amélioration de l’efficience du système  

d’encadrement technique des aviculteurs et la diversification  de la production. 

 

I.4.1.Rationalisation du fonctionnement des ateliers avicoles  

Cet axe se justifie par le caractère semi intensif de l’aviculture algérienne ; cette dernière 

utilise des intrants industriels transformés dans des bâtiments non conformes à l’élevage 

moderne (absence d’isolation thermique, ventilation statique, etc.). A cela, se greffent la faible 

qualité des poussins et de l’aliment produits par des unités locales artisanales, ainsi que la 

tendance à l’emploi abusif des produits vétérinaires. Compte tenu de ces contraintes, le 

développement de la filière impose : 

  L’émergence de véritables professionnels maîtrisant correctement les divers métiers 

de l’aviculture. Un partenariat public - privé et national - international aiderait 

grandement à la réalisation de cet objectif ;  

  L’accès  au  crédit  pour  les  aviculteurs  et  la  création  de  produits financiers 

adaptés au cycle de production spécifique à l’aviculture ; 

   La  mise  en  place  de  programmes  de  recherche  appliquée  et  de développement  

visant  à  établir  le  bilan  sanitaire  et  les  plans  de prophylaxie adaptés ; 
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  Le développement et la connaissance du marché des produits avicoles et 

l’organisation du circuit de commercialisation tel que déjà recommandé par 

FENARDJI  dès 1990.  

 

I.4.2. Redynamisation du mouvement associatif  

La constitution de groupements d’éleveurs s’impose du fait de la trop grande dispersion des 

exploitations et de la complexité des contraintes  liées à  leur  environnement  direct  

(approvisionnements, commercialisation). Les éleveurs regroupés en associations pourraient 

ainsi  améliorer  leur  pouvoir  de  négociation  face  à  leurs  partenaires d’amont et d’aval 

(KACI  et  CHERIET, 2013). 

 

 I.4.3. Restructuration des industries en aval 

L’aval de la filière  avicole  nationale  est  composé essentiellement de tueries privées de 

petites capacités (150 poulets/ heure) qui contrôlent toutefois  près de 80% du total de 

l’abattage. Cet état de fait justifie que le développement de la filière avicole nécessite 

également la modernisation des unités d’abattage (en respectant  rigoureusement les 

conditions  d’hygiène)  et  l’accroissement  de  leurs capacités de production (MADR, 2012). 

 

I.4.4. Amélioration de l’efficience du système d’encadrement technique des aviculteurs 

La nouvelle dynamique du secteur avicole rend nécessaire une nouvelle politique 

d’encadrement technique des aviculteurs. Les programmes de vulgarisation, leur contenu et 

leur mode de transmission, doivent  être désormais adaptés aux exigences de rentabilité et 

plus généralement aux besoins sociaux  économiques multiples des utilisateurs. Bien 

évidemment, la concrétisation de cet objectif passe par : 

 L’identification  des aviculteurs et des opérateurs privés de la filière, par la  mise  en  place 

d’un  système  de  codification  (création d’un fichier  national  des aviculteurs)  afin  de  

mieux  cibler  les  bénéficiaires  de la politique de vulgarisation; 

 La promotion de la formation continue des aviculteurs en matière de techniques d’élevage et 

de gestion ; la prise en charge de ces besoins devrait être organisée dans un cadre de 

concertation regroupant les chambres d’agriculture,  les  opérateurs impliqués dans la filière 

avicole et les producteurs qui doivent être perçus comme des entrepreneurs dotés de logiques 

économiques propres (MADR, 2012). 
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I.4.5. Diversification de la production 

L’élevage du poulet de chair et de la poule pondeuse est prépondérant en Algérie ; les 

élevages sont menés en intensif avec une taille moyenne de 3000 à 5000 sujets. Quant aux 

populations locales de pondeuses et de poulets, elles sont exclusivement exploitées dans les 

élevages traditionnels extensifs et n’ont fait l’objet que de peu de travaux de recensement et 

de caractérisation génétique. Il en est de même pour la dinde, la pintade et la caille, pour 

lesquels quelques essais d'alimentation et des travaux de caractérisation ont été initiés par 

l'institut technique des élevages (INRAA, 2003). 
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Chapitre II : Pathologies dominantes en élevage aviaire 

Les pathologies aviaires constituent l‟une des contraintes majeures du développement de la 

filière avicole. Ces pathologies sont nombreuses et s‟apparentent à 4 groupes : pathologies 

virales, bactériennes, parasitaire, le 4
ème

 groupe concerne les  affections d‟origines différentes. 

II.1.Maladies virales  

Les pathologies virales constituent les affections les plus redoutables, car le traitement curatif 

est inexistant. Les principales pathologies virales rencontrées sont les suivantes :  

 

II.1.1.Maladie de Newcastle   

La maladie de Newcastle (ND) ou pseudo peste aviaire est une maladie virale très 

contagieuse, à laquelle presque toutes les espèces avicoles (sauvages et domestiques) sont 

sensibles. La maladie est due à un paramyxovirus aviaire de sérotype 1 (APMV1), 

appartenant à la famille des paramyxoviridae. Les paramyxovirus isolés des espèces aviaires 

ont été classés d‟après les épreuves sérologiques en 9 sérotypes codifiés de APMV-1 à 

APMV-9 ; le virus de la NC est connu sous la dénomination <<APMV-1>> (ALEXANDER, 

1997).La vaccination est recommandée dans les régions fortement contaminées (PETIT, 

1991). 

Depuis son identification en 1926, la ND est considérée comme enzootique dans de nombreux 

pays. Les élevages en sont protégés par une vaccination préventive menée dans presque tous 

les pays où l‟élevage avicole est de type intensif. 

L‟une des caractéristiques majeures du virus est la forte variation du pouvoir pathogène des 

différentes souches virales chez les poulets. Les souches virales ont été classées en 5 

pathotypes sur la base des signes cliniques observés chez les poulets infectés (BEARD et 

HANSON, 1981). 

Cette maladie peut causer des difficultés respiratoires semblables à celles de la bronchite 

infectieuse. En outre, les sujets présentent des troubles nerveux et le taux des saisies est élevé 

en raison des infections secondaires causées par E. coli.  

Il n‟existe aucun traitement contre la ND, seules les complications bactériennes observées 

chez les animaux infectés par des souches pathogènes peuvent être traitées aux antibiotiques 

(MEULEMANS, 1986). 
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II.1.2.Maladie de Gumburo  

La maladie de Gumburo dénommée également Bursite Infectieuse, est une maladie 

infectieuse très contagieuse d‟origine virale qui affecte les oiseaux domestiques et sauvages. 

L‟agent causal de cette pathologie est le Birnavirus, c‟est un virus à ARN double brin non 

enveloppé d‟un diamètre d‟environ 60 nm (VAN DEN BERG, 2000). 

La maladie se manifeste cliniquement par une immunodéficience, un retard de croissance et 

un taux de mortalité variable. La confirmation du diagnostic est apportée par l‟observation des 

lésions nécrosiques de la bourse de Fabricius. Celles-ci diffèrent selon le stade de l‟affection, 

mais qui elles sont pathognomoniques. La prévention de la maladie repose sur des mesures 

sanitaires et médicales. 

La prophylaxie sanitaire en élevage atteint, vise à isoler et éliminer la bande atteinte puis à 

maitriser l‟hygiène des bâtiments par des opérations de nettoyage, de désinfection (formol à 

1%) et de désinsectisation (BOUYER, 2002). 

C‟est une infection précoce (avant 3 semaines d‟âge) qui n‟est pas accompagnée de signes 

cliniques nets : la bourse de Fabricius est atteinte, le nombre de lymphocytes B diminue 

fortement si bien que la synthèse des anticorps est réduite (immunité humorale).Il en résulte 

une immunodépression qui provoque des échecs de vaccination (Newcastle, Bronchite 

infectieuse, Marek) et une moindre résistance aux maladies. 

Pour l‟infection tardive (de 3 à 8 semaines d‟âge), il est noté l‟apparition brutale de diarrhées 

blanches, une dépression, l‟abattement des sujets et le hérissement du plumage. La mortalité 

peut atteindre en une semaine, un taux de 5 à 10%. 

Les lésions observées sont une bourse de Fabricius hypertrophiée ou atrophiée, des points de 

nécrose au niveau de la muqueuse, une hémorragie au niveau des muscles des pattes ou dans 

les des pectoraux et une hypertrophie du rein (présence d‟urates). 

Aucun traitement n‟est prodigué, seule la vaccination est recommandée lors de la première 

semaine d‟âge avant que les poulets ne soient atteint de cette pathologie. Un rappel de la 

vaccination est effectué 2 semaines plus tard (PETIT, 1991). 

 

II.1.3. Bronchite infectieuse aviaire  

La bronchite infectieuse est une maladie virale de distribution mondiale, très fréquente et 

hautement contagieuse. Elle est causée par un virus appartenant à la famille des 

Coronaviridae. Les conséquences désastreuses de cette maladie sont de nature économique, 

non pas par perte directe en élevage (augmentation de la mortalité), mais le plus souvent par 
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perte indirecte avec diminution de la production d‟œufs chez les poules pondeuses et un retard 

de croissance ou saisie à l‟abattoir chez les poulets de chair (CAVANAGH, 2007). 

Cette maladie respiratoire se manifeste généralement chez le poulet de chair après la troisième 

semaine d‟élevage. Elle peut être aggravée par une mauvaise ventilation et par des conditions 

ambiantes défavorables. Une infection secondaire causée par E.coli peut mener à une 

infection généralisée (septicémie) et à l‟aérosacculite. L‟aérosacculite, terme général servant à 

désigner l‟infection des sacs aériens, peut être d‟origine bactérienne ou découler de l‟infection 

virale ; il peut y avoir des matières fibrino -purulentes (pus) sur le cœur, les sacs aériens et le 

foie. 

Il est préconisé d‟ajouter des antibiotiques à l‟eau de boisson ou dans les aliments pour 

combattre l‟infection bactérienne secondaire. La vaccination peut prévenir cette maladie  

(PETIT, 1991). 

 

II.2. Maladies bactériennes  

Les maladies bactériennes sont souvent liées à l‟accumulation des défaillances telles qu‟un 

taux inadéquat d‟humidité, la mauvaise désinfection, la mauvaise ventilation dans le poulailler 

ou à l‟immunodépression causée par certaines affections virales (PETIT, 1991). 

 

II.2.1.Colibacillose 

Les colibacilloses aviaires sont provoquées par des souches d‟E.coli qui affectent les oiseaux 

domestiques et sauvages. Elles constituent sans doute les infections bactériennes les plus 

fréquentes et les plus importantes en pathologie aviaire. 

Les E.coli sont des hôtes commensaux du tractus digestif de la volaille et la plupart des 

souches ne sont pas pathogènes. Cependant, un certain nombre d‟entre elles appelées 

“Avianpathogénie E. coli” ou APEC et appartenant à des sérotypes bien particuliers est 

associé aux colibacilloses dont les manifestations cliniques et les lésions peuvent être 

variables suivant l‟âge de l‟animal et le sérotype. Elles peuvent entrainer des baisses de 

performance, une mortalité élevée et des saisies à l‟abattoir.  

La voie d‟entrée des germes est respiratoire ou génitale. La plupart des colibacilloses sont des 

surinfections, suite à des infections virales ou bactériennes notamment les mycoplasmes 

respiratoires (NDIAYE, 2010). Les lésions observées sont des aérosacculites, péricardites, 

péri hépatites, entérites et néphrites. Le traitement est un antibiotique actif sur les Gram 

négatif et la vaccination peut être menée pour prévenir cette infection (PETIT, 1991). 
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II.2.2. Salmonellose  

La salmonellose est causée par la salmonelle, une entérobactérie  qui provoque la typhose 

(prostration) chez l‟adulte et la pullorose chez le poussin. La bactérie en cause est Salmonella 

gallinarum- pollurum ; la contamination  se fait  par les matières fécales, l‟environnement par 

voie trans-ovarienne et par la coquille de l‟œuf. 

Chez l‟adulte, la typhose se caractérise par l‟apparition de diarrhées, une atteinte de la grappe 

ovarienne avec mortalité en coquille ou transmission aux poussins (pullorose). 

Chez le poussin, la pullorose se traduit par une diarrhée blanche, la faiblesse des sujets, des 

signes respiratoires ainsi qu‟une mortalité en première et deuxième semaine.  Par ailleurs, des 

lésions apparaissent au niveau  des caecums, du vitellus et des  foyers nécrotiques (cœur, 

poumons, intestins, muscle). 

L‟antibiothérapie  est à base de Furoxone, Chloramphénile et Fluméquine. Selon PETIT 

(1991), une prophylaxie sanitaire rigoureuse doit être observée accompagnée du dépistage et 

de l‟élimination des reproducteurs positifs. 

 

II.2.3. Choléra  ou pasteurellose aviaire  

La pasteurellose aviaire est une maladie infectieuse, contagieuse due à Pasteurella multocida , 

qui peut provoquer un taux de mortalité élevé chez les poulets comme chez les canards. 

Les symptômes qui la caractérisent sont: des diarrhées sévères verdâtres ou jaunâtres, des 

difficultés respiratoires, des crêtes et des barbillons enflés et chauds et un écoulement nasal. 

L‟animal présente une apathie générale et refuse de s‟alimenter. L‟autopsie des sujets atteints 

révèle une congestion des viscères et des traces de septicémie. 

Les oiseaux malades peuvent être traités par des injections intramusculaires de Terramycine 

ou de Streptomycine ; les oiseaux qui ont échappé à l‟infection devront pendant quelques 

jours recevoir des antibiotiques ou des Sulfamides dans leur eau de boisson. Il est 

recommandé d‟isoler les oiseaux infectés, de changer la litière et de désinfecter complètement 

le matériel et le bâtiment d‟élevage (SMITH, 1992). La pathologie peut être prévenue par la 

vaccination au moyen de vaccins inactivés (absence d‟immunité croisée) ou vivants atténués 

(avec immunité croisée) (NDIAYE, 2010). 

 

II.2.4.Maladie respiratoire chronique  

La maladie respiratoire chronique est une mycoplasmose due à Mycoplasma gallisepticum. 

Elle est souvent déclenchée par le manque de maîtrise des conditions d‟ambiance car, le 
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mycoplasme seul ne provoque pas souvent l‟apparition de la maladie. En effet, son apparition 

est le plus souvent associée à l‟infection par E.coli. 

Cette pathologie se traduit par des troubles respiratoires avec jetage, dyspnée, râle, synovite et 

abattement. Elle entraine des pertes économiques considérables liées à la baisse de 

consommation d‟aliment d‟où un retard de croissance et une chute de ponte. Le traitement  

fait appel à des antibiotiques efficaces contre les mycoplasmes tels que la Spiramycine, 

Tylosine et Quinolone. 

La prophylaxie repose sur le respect des règles sanitaires et l‟immunisation par l‟utilisation 

d‟un vaccin vivant atténué ou d‟un vaccin inactivé (FONTAINE, 1987). 

 

II.3. Maladie parasitaire  

II.3.1. Coccidiose  

L„agent causal de la  coccidiose est le protozoaire du genre Eimeria provoquant chez les 

poulets de 10j à 3 mois d‟âge, des diarrhées conduisant leur mort. De nombreuses espèces de 

parasites d‟Eimeria se localisent dans différentes parties de l‟intestin. Le poulet se contamine 

par voie orale (litière contaminée par les fientes contenants des ookystes). Les parasites se 

transforment et se multiplient dans les cellules intestinales provoquant l‟excrétion des 

ookystes immatures rejetés par les fientes. Ils résistent à la plupart des agents chimiques et 

quand les conditions de température et d‟humidité deviennent appropriées, les ookystes 

sporulent et sont alors contaminants. 

Des mesures d‟hygiène, la lutte contre les litières humides, le respect des normes d‟élevage, la 

désinfection avec des produits appropriés constituent la prophylaxie sanitaire à suivre. Quant 

à   la prophylaxie médicale, elle consiste en l‟incorporation d‟anticoccidiens  dans l‟aliment 

lors de sa fabrication (PETIT, 1991). 

Actuellement, une vaccination à l‟aide d‟un vaccin vivant est mise en place dans toute 

l‟Europe à l‟exclusion de la France. Le vaccin est constitué de souches dont la période 

prépatente est plus courte que la normale (souches dites précoces) et qui ont conservé après 

sélection un bon pouvoir immunogène (PERY et al., 1995). 

 

II.4. Autres affections  

II.4.1. Ascite   

C‟est un syndrome qui devient de plus en plus fréquent chez les poulets. Il commence à se 

manifester à l‟âge de 3 semaines: les poulets cessent de croitre, semblent faibles ou meurent. 
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Cette maladie est causée par une activité insuffisante du côté droit du cœur qui entraîne une 

accumulation de liquide dans l‟abdomen. 

Pour lutter contre ce problème, il convient d‟améliorer la ventilation et veiller à ce que la 

température ambiante soit appropriée en période de croissance-finition  (PETIT, 1991, 

GUERIN et al., 2018). 

II.4.2. Picage  

Chez la volaille, le picage se manifeste par des coups de bec des oiseaux entre eux, 

principalement au niveau du cou, du dos et du cloaque. Il en résulte des blessures qui peuvent 

entrainer le déclassement des carcasses à l‟abattoir, voire leur saisie partielle ou totale.  

Il est également observé un  picage de la litière qui risque de provoquer un bouchon au niveau 

du gésier ou du pro-ventricule qui engendre souvent la mort des oiseaux. Le picage est un 

phénomène multifactoriel, pouvant être déclenché par toute perturbation de la conduite 

d‟élevage et ou le non respect des normes en la matière. Ainsi, la détérioration des conditions 

d‟élevage suivantes est souvent associée à l‟apparition du comportement de picage : 

- Les fortes densités d‟élevage ;  

- Une augmentation de la température et de l‟humidité dans les bâtiments ;  

- Les variations brusques d‟intensité lumineuse ou trop fortes intensités ;  

- Les carences alimentaires.  

Les moyens de prévention consistent à respecter la densité d‟élevage, à maîtriser l‟ambiance 

dans les bâtiments, à maintenir une luminosité relativement faible et à assurer une bonne 

alimentation (PETIT, 1991 ; GUERIN et al., 2018). 

 

II.4.3.Problèmes locomoteurs  

Les troubles de locomotion (faiblesse des pattes) qui entrainent la perte des sujets infirmes, 

peuvent être causés par une infection, par une alimentation mal équilibrée ou par un milieu 

stressant. Certaines souches peuvent avoir une prédisposition génétique à ce genre de 

problèmes. L‟infirmité, frappe la colonne vertébrale, les os des pattes, les articulations et les 

tendons. On peut combattre l‟infection à l‟aide d‟anticorps maternels dans le cas des virus et 

d‟un traitement aux antibiotiques dans le cas des pathogènes bactériens. Un déséquilibre 

nutritionnel à l‟origine d‟une carence en calcium, en phosphore ou des deux à la fois peut se 

traduire par des troubles locomoteurs  (PETIT, 1991 ; GUERIN et al., 2018). 
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II.4.4. Carences alimentaires  

Les poussins qui ne consomment pas et ne s‟abreuvent pas suffisamment sont de faible poids, 

fragiles et déshydratés. Ils présentent un gésier et des intestins vides, un foie de couleur jaune 

et une vésicule biliaire  distendue ; il en résulte un taux de mortalité élevé durant la 1
ère

 

semaine d‟élevage .Afin d‟éviter cette situation, il est recommandé de maintenir des 

conditions d‟ambiance adéquates aux besoins des volailles dans les bâtiments d‟élevage et de 

veiller à la distribution d‟eau de boisson et d‟aliment de bonne qualité et en quantité suffisante 

(PETIT, 1991). 
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Chapitre III : Mesures sanitaires en élevage aviaire 

Dans tout élevage avicole rationnel, l’acte vétérinaire curatif doit devenir l’exception car c’est 

en respectant l’adage « il vaut mieux prévenir que guérir » que l’éleveur moderne diminuera 

au maximum l’incidence économique due à la pathologie.  

La biosécurité correspond ainsi à l’ensemble des pratiques ayant pour but de limiter la 

pression infectieuse dans un élevage. Il devient alors intéressant de distinguer la biosécurité 

interne qui veut empêcher la propagation de l’ensemble des micro-organismes à l’intérieur de 

l’élevage, de la biosécurité externe qui vise à réduire au maximum l’introduction de nouveaux 

microbes, virus ou parasites dans l’enceinte de vie des animaux. 

 

III.1. Pratiques de biosécurité  

La biosécurité est l’ensemble des mesures visant à réduire le risque d’introduction et de 

propagation de contaminants dans tout élevage avicole. 

III.1.1. Au couvoir  

Au couvoir, les pratiques de biosécurité concernent les locaux et matériel,  le personnel et les 

œufs.  

 Hygiène des locaux et du matériel  

Le couvoir est généralement conçu de manière à permettre un circuit logique de progression 

des œufs à couver et du poussin, et à éviter tout retour en arrière. Les différentes salles 

doivent faire l’objet d’un nettoyage suivi d’une désinfection dont la fréquence varie avec la 

cadence de production des poussins. La salle de réception des œufs et la salle des incubateurs 

doivent être désinfectées au moins une fois par semaine de même que la salle des éclosions et 

la salle de conditionnement des poussins après chaque éclosion. Le matériel (chariots, 

plateaux, etc.)  doit être désinfecté après chaque utilisation ;  il doit en être de même des 

véhicules de transport des œufs et de livraison des poussins (GUERIN et al., 2016). 

 Hygiène du personnel  

Les employés chargés des soins aux animaux ne doivent pas avoir d’activités au niveau  du 

couvoir. Les accès au couvoir sont à protéger comme les bâtiments d’élevage par des 

pédiluves. Le personnel du couvoir doit porter  une blouse ou une combinaison et un calot et 

doit se désinfecter les mains avant chaque séance de travail (GUERIN et al., 2016). 

 Hygiène  des œufs  

Avant la mise en incubation, les œufs sont désinfectés soit par fumigation, soit par trempage 

pour éviter des contaminations microbiennes. 
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III.1.2. En élevage avicole 

Les animaux particulièrement dangereux et qui sont responsables de la persistance de 

l’infection sont les sujets infectés permanents immunotolérants qui peuvent donner naissance 

à des sujets infectés de façon permanente. 

Le tableau 1 récapitule  les différentes sources potentielles d’agents infectieux en élevage 

aviaire. 

Tableau 1 : Origine du microbisme dans les élevages avicoles 

                                                                                                                    (DROUIN, 1988) 

                                              

III.2. Le bâtiment 

La biosécurité doit faire partie du cahier des charges de la conception d’un bâtiment : 

caractérisation des circuits (animaux, aliments, éleveur, intervenants) et prise en compte du 

contexte épidémiologique local, comme la densité en bâtiments d’élevage. 

De plus, la maîtrise des protocoles de nettoyage et de désinfection fait partie des obligations 

de moyens pour s’affranchir des contaminations résidentes. Ainsi, une détergence à l’eau 

chaude, la pertinence de la molécule utilisée pour désinfecter, la méthode d’application des 

produits et la nature des matériaux sont autant de facteurs à considérer.  
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Le vide sanitaire débute à partir du moment où le bâtiment est désinfecté, et non  dès qu’il est 

vide, d’où l’importance selon LEON (2015) de démarrer les chantiers de nettoyage dès le 

départ du lot. 

 

III.2.1.Facteurs d’ambiance 

L’ambiance dans laquelle vivent les volailles a un rôle primordial pour le maintien des 

animaux en bon état de santé et pour l’obtention de résultats zootechniques correspondant à 

leur potentiel génétique 

Différentes variables composent l’ambiance et la qualité de l’air ambiant au niveau de la zone de vie 

des oiseaux : la température, l’hygrométrie, la vitesse de l’air, la teneur en gaz (NH3, CO2, O2), la 

teneur en poussières, la charge microbienne et l’état des litières et des parois.  

La gestion de ces variables est toujours la résultante du meilleur compromis possible obtenu 

par l’éleveur en fonction notamment des conditions climatiques (GUERIN et al., 2016). 

 

III.3.Qualité de l’eau de boisson  

L’eau revêt une importance capitale dans les élevages avicoles, elle est utilisée à plusieurs fins 

: pour l'abreuvement, en tant que véhicule de nutriments et de molécules à propriétés 

thérapeutiques (médicaments et vaccins), comme thermo régulateur, pour le nettoyage et la 

désinfection ainsi que le refroidissement des bâtiments lors des périodes de forte chaleur. 

L’eau peut véhiculer  des pathologies d’étiologie chimique, bactérienne, virale ou parasitaire 

lorsqu’elle n’est pas potable. Une eau de mauvaise qualité réduit les performances 

zootechniques des volailles, affaiblit la solubilité des médicaments et donc leur efficacité 

thérapeutique et inactive les vaccins (BENGOUMI et al., 2015). 

Une eau de mauvaise qualité bactériologique peut provoquer des maladies et une eau de 

qualité physico-chimique inadéquate à l’élevage avicole, peut affecter la productivité et 

induire des échecs thérapeutiques. De ce fait, il s’avère primordial d’assurer une surveillance 

régulière de la qualité de l’eau de chaque élevage avicole par des analyses physico-chimiques 

et bactériologiques (ELHARAIKI et al., 2004). 

 

III.3.1. Normes de qualité de l’eau  

Certains éléments présents dans l’eau peuvent déterminer ses propriétés ; c’est le cas : 

 Des gaz : L’oxygène dissout, l’azote et le gaz carbonique sont présents dans l’eau. ; Si 

l’azote ne joue aucun rôle dans l’eau, il n’en est pas de même pour l’oxygène, qui 
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comme l’azote reste sous forme moléculaire et ne réagit pas avec l’eau. Par contre il 

influe sur son potentiel d’oxydoréduction. Ce dernier est  déterminant pour la présence 

ou l’absence de certaines espèces minérales. Une eau destinée à l’abreuvement des 

animaux doit contenir au moins 5 à 6 mg/l d’oxygène dissout. Le gaz carbonique 

réagit avec l’eau pour donner, selon le pH de l’eau, de l’acide carbonique, des ions 

bicarbonates et carbonates. Ces derniers ions réagissent avec le calcium, précipitent et 

jouent un rôle d’effet tampon pour l’eau.  

 Les éléments insolubles inertes minéraux ou organiques : Ce sont des matières en 

suspension, colloïdes ou insolubles et des éléments vivants comme des macro ou 

microorganismes dont certains peuvent jouer un rôle primordial sur la qualité de l’eau 

notamment les micro-organismes pathogènes.  

 Les éléments solubles : selon leurs concentrations, ils sont classés comme suit : 

• Les éléments majeurs qui sont à des concentrations supérieures au mg/l. Ce sont, 

pour les éléments minéraux, les ions : le calcium, le magnésium, le sodium, le 

potassium, le chlore, le sulfate, le nitrate, le bicarbonate et le carbonate avec l’acide 

silicique. Ces éléments contribuent à la minéralisation de l’eau. 

• Les éléments traces regroupent les composés minéraux dont les concentrations 

varient du µg/l au mg/l tels que le fer, le manganèse, l’aluminium, l’ammonium, les 

phosphates. Les composés organiques sont représentés par les détergents, les phénols 

et les hydrocarbures.  

• Les éléments ultra traces concernent essentiellement des composés organiques à 

l’exception du mercure. Leurs concentrations sont inférieures au µg/l ; ils sont 

représentés par  des résidus de pesticides, de médicaments, de facteurs de croissance, 

des métabolites d’algues et des toxines bactériennes (VAN DER HORST, 2007). 

III.3.2.Caractéristiques physico-chimiques de l’eau 

Bien qu’il n’existe pas de réglementation sur la qualité de l’eau, des recommandations doivent 

être appliquées pour limiter les risques sanitaires. Il est essentiel que l’eau de boisson soit de 

bonne qualité et se rapproche des normes de potabilité humaine. L’apport d’une eau saine est 

un facteur de bien-être pour les animaux. 

Les valeurs préconisées des normes physico-chimiques de l’eau d’abreuvement en élevage 

aviaire sont rapportées dans le tableau 2. 
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Tableau 2 : Normes physico-chimiques  de l’eau d’abreuvement en élevage aviaire 

 

 

 

 

 

 

                    

         

                                                                         (ITAVI, 2011) 

III.3.3. Qualité microbiologique de l’eau de boisson 

La qualité bactériologique de l’eau de boisson est un facteur de risque majeur de troubles 

digestifs. Les germes impliqués dans l’altération de la qualité de l’eau sont les germes totaux, 

les coliformes fécaux, les entérocoques, les salmonelles et les parasites.  

En absence de normes officielles algériennes relatives à l’eau destinée à l’abreuvement des 

animaux, nous nous sommes référés aux normes européennes. Les normes humaines (décret 

du 20 décembre 2001 et Directive du Conseil de l'Union européenne du 3 novembre 1998) 

servent donc de référence mais sont difficilement atteignables en bout de ligne des bâtiments. 

Des valeurs préconisées en élevage sont présentées dans le tableau 3.  

Tableau 3: Normes bactériologiques humaines et valeurs préconisées en élevage avicole 

 

Paramétres 

bactériologiques 

Normes humaines (germes 

par quantité d’eau) 

Préconisations élevage 

(germes par quantité 

d’eau) 

Germes totaux à 22°C <100 (dans 100 ml) < 100 (dans 100 ml) 

Coliformes totaux 0 (dans 100 ml)        < 5 (dans 100 ml) 

Coliformes thermotolérants 0 (dans 100 ml)        < 5 (dans 100 ml) 

Entérocoques 0 (dans 100 ml)        < 5 (dans 100 ml) 

Anaérobies sulfito-reducteurs  0 (dans 20 ml)        < 10 (dans 20 ml) 

(BENGOUMI et al., 2015) 

III.3.4.Désinfection de l’eau et des systèmes de nettoyage  

Une désinfection régulière de l’eau et un programme de nettoyage des lignes d’eau peuvent 

assurer une protection correcte contre la contamination microbienne et la croissance du 

biofilm dans les lignes d’eau. 

Paramètres Normes 

pH 5,5-7,5 

Dureté 10 à 15°f 

Fer ≤ 0,2 mg/l 

Manganèse ≤0,05 mg/l 

Nitrates  ≤ 50mg/l 

Nitrites ≤ 0,1 mg/l 

Ammonium ≤ 0,5 mg/l 

Matières organiques     ≤ 02 mg O2 / l 
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Le biofilm est une pellicule constituée d’organismes variés : bactéries, fungi ou algues qui se 

développent en couche mince sur les surfaces. Les bio-films peuvent cacher des organismes 

pathogènes, des germes susceptibles de transmettre des gènes de résistance aux antibiotiques 

ou de réduire l’efficacité des désinfectants utilisés (ITAVI,  2011). 

Plusieurs désinfectants sont neutralisés directement par la matière organique et restent peu 

efficaces. Dans un milieu clos tel que les canalisations d’eau, la surface de contact du 

désinfectant est limitée contrairement aux surfaces planes. Si le biofilm est établi, les bactéries 

situées en surfaces sont tuées alors que celles situées en profondeur survivent. C’est pourquoi, 

il faut détacher et éliminer le biofilm lors des opérations de nettoyage lors des périodes de 

vide sanitaire entre les bandes d’élevage (VIENNE, 2009). 

Les produits qui contiennent du peroxyde d’hydrogène ont prouvé leur efficacité pour 

diminuer le biofilm dans les lignes d’eau. En plus des mesures sanitaires, la prophylaxie 

médicale joue un grand rôle dans la bonne gestion de la ferme (GUERIN et al., 2016). 

 

III.4.La litière  

En début d’élevage, la litière a un rôle d’isolation thermique et de confort lors de la réception 

des poussins. Les types de litière sont très variables selon les différents contextes 

géographiques où se déroulent les élevages : copeaux, paille hachée, éclatée, défibrée, balle de 

céréales, de riz, écorces de bois, papiers recyclés, etc. (GUERIN et al., 2016). 

L’épaisseur de la litière est variable selon les conditions climatiques, la densité, la maîtrise de 

la ventilation, la formulation de l’aliment (maïs/blé) et le type d’abreuvement 

(pipette/abreuvoir). Sur ce plan, il est préconisé par le guide d’élevage HUBBARD (2015) de 

préférer les pipettes aux abreuvoirs ronds pour limiter le gaspillage d'eau. 

De plus, la température de la litière est fondamentale car la surface plantaire du poussin en 

contact avec le sol est dénuée de plumes et représente une partie importante de la surface 

totale du corps de l’animal. D’importants transferts de chaleur par conduction ont alors lieu à 

ce niveau (CASANOVAS, 2011). 

Selon JACQUET (2007), une litière en bon état est une litière sèche, friable, avec peu de 

dégagement d’ammoniac. Par contre, une litière en mauvais état affecte la santé et les 

performances des animaux. Mal conservée, exposée à l’humidité, la paille moisit et favorise 

les infections respiratoires (LEON ,2015). Elle peut également servir de vecteur passif si elle 

est stockée dans un lieu exposé aux déjections d’animaux (oiseaux, rongeurs, animaux de 

compagnie). 
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III.5. Qualité de l’aliment   

Il existe une large relation entre la qualité des aliments des volailles et leur statut sanitaire. 

L’aliment peut par les carences qu’il présente  ou sa contamination, induire des pathologies et 

agir sur l’état et la qualité sanitaire des produits animaux. Des sources de contamination 

peuvent être identifiées à plusieurs niveaux, notamment au niveau des matières premières 

ainsi que lors de la fabrication des aliments (AFSSA, 2000). Selon MARANGOS (2002), un 

aliment à base de graines oléagineuses et de céréales contenant moins de 10 entérobactéries / 

g, peut être contaminé pendant son transport et le taux d’entérobactéries peut alors atteindre 

plus de 107 entérobactéries / g. 

Les mycotoxines sont des contaminants naturels extrêmement fréquents des produits 

céréaliers, base de l’alimentation des volailles. Ces substrats ont une composition très 

favorable au développement fongique et à la synthèse des toxines. Ainsi, la fréquence de 

contamination de ces matières premières est souvent comprise entre 30 et 

70%.(RODRIGUES et NAEHRER 2012, STREIT et al 2013). 

Le stockage de l’aliment dans les silos d’élevage doit  également tenir compte des  

potentielles contaminations : étanchéité, pas de contact avec les animaux sauvages, nettoyage 

en fin de bande, vérification régulière de l’état des aliments stockés, et notamment absence de 

moisissures (KELLER et al, 1997). 

 

III.6. Mesures de prophylaxie médicale 

III.6.1.Vaccination  

La vaccination est un outil prophylactique, individuel ou collectif. Elle a pour but de stimuler 

le système immunitaire d’un individu afin de l’immuniser de façon durable et spécifique 

contre un agent pathogène précis. Le principe de base de la vaccination est l’immunisation 

active.  

En présentant au système immunitaire un antigène (Ag) lors d’une première injection 

vaccinale, il est provoqué chez l’individu vacciné, une réponse immunitaire primaire, courte 

et de faible intensité. Lors d’une seconde rencontre avec cet antigène, une réponse 

immunitaire secondaire rapide, intense et durable, résultant d’une mémoire immunitaire 

mettant en jeu l’immunité cellulaire et l’immunité humorale est alors déclenchée. Grâce à 

cette réponse secondaire, l’organisme est ainsi protégé de façon efficace et durable contre une 

potentielle infection par le pathogène sauvage. 
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La vaccination est généralement spécifique d’un pathogène, voire d’une souche mais il existe 

des mécanismes dits de protection croisée, permettant parfois une immunité partielle voire 

totale, envers d’autres pathogènes (LARGEAU, 2015). 

Les vaccins restent actifs à condition de maintenir la chaine de froid. La préparation du vaccin 

est à réaliser à distance des animaux, il faut éviter d’en renverser sur les oiseaux ou près à 

proximité d’eux et administrer la dose exacte (SMITH, 1992). La solution vaccinale est à 

utiliser aussitôt sa reconstitution et les volailles ne doivent pas être vaccinées en période de 

stress. Le matériel nécessaire à la vaccination doit être propre, adéquatement lavé et stérilisé, 

les abreuvoirs métalliques sont à éviter et car certains ions peuvent inactiver le virus vaccinal. 

Pour les vaccins à administrer par l’eau de boisson, ils doivent être pris en une heure 

maximum et tous les animaux doivent y avoir un accès facile à l’abreuvoir (FEDIDA, 1996). 

Un flacon de vaccin entamé ou simplement ouvert ne peut pas être conservé ; il doit être 

employé dans les 3-4 heures qui suivent. Il est donc conseillé d’assoiffer les oiseaux quelques 

heures avant les vaccinations dans l’eau de boisson (BULDGEN, 1996). 

 

III.6.2. Voies d’administration  

Les méthodes d’administration sont nombreuses, les méthodes individuelles visent à vacciner 

les oiseaux un à un, tandis que les méthodes collectives consistent à distribuer la solution 

vaccinale directement à un ensemble de sujets. 

L’administration individuelle se fait de différentes manières : par injection, par transfixion 

alaire, par goutte dans l’œil, ou par injection dans l’œuf vers 18 jours d’incubation. La gestion 

des grands effectifs a amené au développement de méthodes d’administration en masse : 

pulvérisation et eau de boisson. Une mauvaise méthodologie d’administration est la première 

cause d’échec vaccinal. Si les méthodes individuelles sont les plus sûres pour la prise 

vaccinale, elles sont également les plus coûteuses en temps et en main-d’œuvre (BLANCOU, 

1997). 

 

III.6.3.Les différents types des vaccins  

Le niveau de protection offert par les différents vaccins est variable, certains vaccins induisent 

une très forte immunité protectrice ce qui permet une baisse de l’incidence et de la prévalence 

de la maladie. Dans d’autres cas, la vaccination permet simplement la diminution de 

l’expression de la maladie (baisse de la prévalence des cas cliniques) sans diminution de la 

circulation de l’agent pathogène au sein du troupeau (incidence de l’infection). 
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III.6.3.1 .Vaccins à agents vivants atténués 

Ce type de vaccins est constitué par le micro-organisme vivant mais dont la virulence a été atténuée afin 

de le rendre non pathogène, tout en préservant ses qualités immunogènes (TIZARD, 2013). Il a 

l’avantage d’être très immunogène et donc en général très efficace. Cependant, ces vaccins 

présentent plusieurs inconvénients : Il subsiste un risque (minime) de déclencher la maladie, 

car d’une part, les méthodes empiriques d’atténuation ne garantissent pas l’absence totale de 

micro-organismes contaminants ou d’un pouvoir pathogène résiduel et que d’autre part, il 

existe un risque de réversion et donc de retour à la forme pathogène ; toutefois, cette situation 

reste très rare (TIZARD, 2013). 

 

III.6.3.2. Vaccins à agents inactivés  

Ces vaccins sont constitués des protéines antigéniques ayant perdu leur capacité de se 

multiplier ; ils ont été inactivés ou « tués » mais la structure des protéines formant l’Ag qui 

sera reconnu par le système immunitaire doit rester intacte. 

Les vaccins à agents inactivés présentent moins de danger que les vaccins à agents atténués 

mais ont généralement une efficacité moindre en intensité et en longévité. Ils nécessitent donc 

d’être adjuvés et de réaliser des rappels de vaccination fréquents. L’immunité induite par ces 

vaccins est souvent de type humoral (TIZARD, 2013). 

 

III.6.3.3.Vaccins « sous unités » ou « purifiés »  

Ces vaccins sont constitués uniquement de la partie immunologique active des pathogènes ou 

de leur métabolite (les toxines par exemple). Ce type de vaccin permet donc une innocuité 

parfaite tout en permettant un niveau de protection élevé, nécessitant toutefois d’être adjuvés. 

Ils présentent aussi l’intérêt de permettre une meilleure compatibilité entre les vaccins. Un des 

facteurs limitant est leur coût élevé de production (BLANCOU, 1997). 

 

III.6.3.4.Vaccins peptidiques  

La réponse immune de l’hôte n’est pas dirigée contre la totalité de la protéine mais contre de 

petits fragments appelés épitopes, correspondant à un peptide. Certains épitopes sont 

synthétisables, par simple synthèse chimique ; à ce jour, il n’existe pas de vaccins de ce type 

(ELOIT, 1998). 
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III.6.3.5. Vaccins à ADN ou vaccins « génétiques »   

Ces vaccins sont constitués par un gène d’intérêt du pathogène ; en général un gène codant 

l’Ag  inséré dans un plasmide bactérien. Ces vaccins présentent l’avantage d’avoir une 

efficacité prolongée dans le temps car le plasmide persiste librement dans la cellule hôte sans 

pouvoir s’y répliquer, ce qui permet la production continue de protéines antigéniques 

immunisantes. Le second avantage de ce type de vaccin est sa possible utilisation chez le 

jeune car son efficacité n’est pas fonction de la présence d’anticorps d’origine maternel 

(AOM) (BLANCOU, 1997). 

 

III.6.3.6. Vaccins vectorisés  

L’usage des vaccins vectorisés se développe de plus en plus en médecine  vétérinaire. Après 

isolement des gènes de l’agent pathogène impliqués dans l’induction d’une réponse 

immunitaire, ceux-ci sont incorporés au sein d’un organisme vecteur (virus : adénovirus, 

herpes virus... ou bactéries : salmonelles, ...).  

Les vecteurs ont eux- mêmes été modifiés afin de ne plus présenter de pouvoir pathogène ;ils 

expriment le gène au sein de l'hôte. Cette méthode induit des réponses immunitaires 

protectrices très puissantes et sont capables d'induire une immunité même en présence de 

niveaux élevés d'immunoglobulines d'origine maternelle. Ces vaccins ont l'avantage de ne pas 

nécessiter l’ajout d’un adjuvant (LEPRETRE, 2009). 

Les maladies virales aviaires causées par  la bronchite infectieuse, la bursite infectieuse  et le 

virus de la maladie de Newcastle sont un obstacle majeur dans l'industrie avicole dans le 

monde entier et entraînent des pertes économiques substantielles, en particulier chez les 

poulets de chair, en raison d'une détresse respiratoire, d'une mortalité élevée, d'une croissance 

altérée ou d'une suppression immunitaire. De plus, elles  ont la capacité d'induire des maladies 

indépendamment ou en infection concomitante les unes avec les autres. Leurs épidémies se 

produisent toujours sur le terrain, bien que plusieurs vaccins, inactivés ou recombinants soient 

disponibles dans le commerce (SWAYNE et al., 2003). Il y a eu un intérêt accru ces dernières 

années pour l'utilisation d'agents antimicrobiens naturels et l'utilisation des HE seules ou en 

combinaison parait comme une bonne stratégie pour lutter contre de nombreux pathogènes 

(AWAAD et al., 2010 ; BARBOUR et al., 2011 ). Plus de 3000 HE ont été inventoriées, dont 

environ 300 sont   utilisées aujourd’hui dans les industries des arômes et des parfums (VAN 

DE BRAAK et LEIJTEN, 1999; BAGHBAN-KANANI et al., 2019). Les travaux de 

REICHLINGA et al., (2009) rapportent que les HE les plus testées présentent une activité 
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antivirale claire évidente  sur les virus à ADN et ARN enveloppés, alors qu'elles n'affectent 

pas les virus non enveloppés. 
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Chapitre IV. Usage des phytobiotiques en alimentation animale 

 

IV.1. Introduction à la phytothérapie 

Depuis la nuit des temps, les hommes apprécient les vertus apaisantes et analgésiques des 

plantes. Aujourd’hui encore, les 2/3 de la pharmacopée ont recours aux propriétés curatives 

des plantes. Si certaines pratiques médicales paraissent étranges et relèvent de la magie, 

d’autres au contraire, semblent fondées et donnent entière satisfaction (SCHILLER et 

SCHILLER, 1994). 

Toutefois, malgré les énormes progrès réalisés par la médecine moderne, la phytothérapie 

offre de multiples avantages, l’efficacité des médicaments classiques, tels que les 

antibiotiques (considérés comme la solution quasi universelle aux infections graves) étant 

souvent remise en cause.  

La phytothérapie propose aujourd’hui des remèdes naturels qui sont bien acceptés par 

l'organisme. L’exploitation des ressources végétales repose sur 3 types d’études : 

- L’étude chimiotaxonomique qui consiste à rechercher des catégories de molécules 

dans les plantes en fonction de leur appartenance botanique. Ainsi les Apocynaceae, 

les Rutaceae, les Rubiaceae renferment souvent des alcaloïdes et c’est parmi ces 

familles que l’on recherche ce type de substances; 

- L’étude ethnopharmacologique qui consiste à recueillir des informations sur 

l’utilisation des plantes auprès des populations locales pratiquant la phytothérapie 

traditionnelle (tel le cas des ethnies d’Amérique du Sud, des îles du Pacifique, 

d’Afrique ou du Sud- Est Asiatique) ; 

- L’étude pharmacologique qui est caractérisée par l’observation du comportement des 

plantes dans leur environnement naturel. Les interactions plantes-plantes 

(allèlopathie), plantes-microorganismes, plantes-insectes, plantes-animaux sont 

associées à des signaux chimiques (BARNES et al, 2007). 

 

IV.2. Principales actions des huiles essentielles  

Les HE agissent en tant qu’antibactérien, antiparasitaire, antimycosique, antiviral, anti-

oxydant (BOTSOGLOU et al., 2005), hypocholestérolémiant (CRAIG, 1999), et  comme 

insecticide ( ALAOUI BOUKHRIS, 2009). 

IV.2.1. Activité antibactérienne 

L’amélioration des performances du poulet de chair rapportée suite à l’ingestion de l’HE 

d’origan, est en rapport avec les activités antimicrobiennes de cette plante. En effet, il a été 
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démontré que les composés chimiques de l’origan réduisent certaines populations 

bactériennes qui infestent l’intestin, tel que C. perfringens, E. coli (JUNEJA et FRIEDMAN, 

2007 ; OUWEHAND et al., 2010), Streptococcus epidermis, Salmonella enterica serovar 

infantis, Salmonella enterica serovar enteritidis, et Salmonella enterica serovar typhimurium 

(OUWEHAND et al., 2010). 

Par ailleurs, BENZIANE et al. (2010) confirment l’effet bactéricide de l’origan pour: 

Staphylococcus aureus, Bacillus subtilis, Listeria monocytogenes, Clostridium botulinum, 

Clostridium perfringens, Escherichia coli, Pseudomonas aeruginosa, Salmonella 

typhimurium, Campylobacter jejuni, Vibrio choleria à des concentrations minimales 

inhibitrices variant de 0,1 à 4,02 mg/ml. L’espèce Citrobacter est la plus sensible à l’huile 

d’origan avec une zone moyenne d’inhibition de 24,0 ± 0,5 mm. L'infusion aqueuse a 

également montré l’action inhibitrice de l’origan sur l’activité de Klebsiella pneumoniae, 

Klebsiella ozaena et Enterobacter aerogenes (CHAUDHRY et al., 2007). 

Selon EBRAHIMZADEH et al. (2011) l’addition de 600 et 1200 mg HE d’origan /kg 

d’aliment chez le poulet de chair améliore sensiblement (P < 0,05) l’indice de conversion 

durant toute la période d’élevage, en dépit du fait que le nombre de lactobacilles soit 

inchangé. En revanche, il a été observé que  les populations d'Escherichia coli au niveau 

caecal aient été réduites lorsque l’aliment renferme 300 et 600 mg HE /kg.  

 

IV.2.2. Activité  antioxydante 

Plusieurs auteurs rapportent que  l’incorporation à l’aliment du poulet de chair d’extraits de 

romarin et de sauge ou d’HE d'origan pourrait améliorer la stabilité oxydante de la viande 

pendant l'entreposage frigorifique (BOTSOGLOU et al., 2002a ; BOTSOGLOU et al., 

2002b) ou son entreposage à -20°C pendant une période de  9 mois (BOTSOGLOU et al., 

2003) . 

De plus, BOTSOGLOU et al. (2005) observent que la combinaison origan déshydraté- α - 

acétate tocophérol comme additif alimentaire chez le poulet de chair, exerce une activité 

antioxydante plus forte que celle de l' α - acétate tocophérol seul.  

Toutefois, il est précisé par BOTSOGLOU et al. (2005) que le safran, l'origan ou le romarin 

ont un effet antioxydant sur le jaune d'œuf de poule mais il reste moins élevé que celui de l’α - 

acétate tocophérol. 

La stabilité oxydante de la viande de volailles ou celle du jaune d'œuf est améliorée par 

l'action conjuguée des composés antioxydants représentés par les isomères 

phénoliques thymol et carvacrol des extraits et HE des plantes aromatiques (BASER et al., 
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2010 ; MIGUEL 2010). Par ailleurs, ZENG et al. (2015) précisent que.les HE pourraient 

remplacer des antioxydants synthétiques utilisés lors de la transformation industrielle des 

viandes.  

 

IV.2.3.Activité antiparasitaire et antimycosique 

Sur le plan sanitaire, l’utilisation de substances végétales s’est avérée intéressante pour 

réduire les effets négatifs de la coccidiose aviaire (ABBAS, 2012) qui est considérée comme 

étant un des problèmes de santé les plus graves en élevage aviaire. Classiquement, la 

coccidiose est contrôlée par l’utilisation d’anticoccidiens et à moindre échelle par des vaccins 

(ARCZEWSKA-WLOSEK et al., 2012 ; DANFORTH, 1998). Cependant, depuis un 

certain nombre d’années, plusieurs travaux ont mis en exergue l’effet anti coccidien de 

certaines substances végétales. 

Les expériences menées par AZCREWSKA-WLOSEK et SWIARKIEWICZ (2012) ont 

permis de tirer la conclusion suivante : l’utilisation d’un mélange d'extraits d’Allium sativum, 

de Salvia officinalis, d’Echinacea purpurea, de Thymus vulgaris et d’Origanum vulgare 

réduit les effets nocifs d’E. acervulina, d’E. tenella, d’E. maxima et d’E. necatrix chez le 

poulet de chair. 

 

IV.2.4.Activité antivirale 

Des huiles commerciales d'origan renfermant des concentrations élevées de carvacrol se sont 

avérées être de puissants agents antiviraux efficaces contre la grippe,  y compris contre le 

virus H1N1 pandémique. Le carvacrol montre une forte activité cytotoxique(HUDSON et  

VIMALANATHAN, 2012). 

De même, les travaux de PILAU et al., (2011) rapportent que l’HE d’origan mexicain (Lippia 

graveolens)  et son composant principal, le carvacrol, sont capables d'inhiber différents virus 

humains et animaux in vitro tel que le virus respiratoire syncytial humain (HRSV), l'herpès 

virus bovin de type 2 (BoHV-2) et le virus de la diarrhée virale bovine ( BVDV). De plus, 

LAI et al. (2012) au terme de leurs travaux, concluent que le virus de l'herpès simplex de type 

I (HSV-1), virus à ADN enveloppé, est inactivé à 90% en 1 heure par le carvacrol et le 

thymol. 
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IV.2.5. Activité  sur la sphère digestive 

Au niveau bucco-nasal des oiseaux et des mammifères des récepteurs gustatifs peuvent 

détecter les molécules composant les HE. L'activation de ces mécanismes de détection induit 

un effet stimulant sur la digestion en augmentant les sécrétions digestives et la motilité 

intestinale (BRENES et ROURA, 2010). 

Avec un mélange d’HE riche en carvacrol, une augmentation de la quantité des enzymes dans 

le proventricule et le mucus dans le jéjunum a été rapportée chez le poulet, lui conférant une 

protection de la muqueuse d’une part et modifiant la taille des cryptes du jéjunum en fonction 

du type de régime (BRENES et ROURA, 2010). GABRIEL et al,. (2013) soulignent que 

l’absorption des HE, chez les oiseaux se fait dès le jabot dont l’épithélium est perméable à 

leur structure moléculaire et dépend de la composition chimique du bol alimentaire et de leur 

quantité dans le régime. En revanche, l’absorption des HE peut être différée vers les parties 

postérieures du tractus digestif par certains procédés d’encapsulation. ZENG et al., (2015) 

précisent que l'amélioration de l'absorption des nutriments induite par les HE peut être 

expliquée en partie par l'augmentation des sécrétions salivaires et biliaires, la stimulation de 

l'activité enzymatique et la diminution de la flore microbienne pathogène dans l'intestin 

permettant ainsi la régénération des cellules épithéliales qui favorise une augmentation de la 

longueur et la surface des villosités de l'intestin. 

 

IV.3.Intérêt des phytobiotiques en élevage aviaire 

IV.3.1.Effet sur les performances de la volaille 

Plusieurs études ont montré que l’origan présente des propriétés permettant d’améliorer les 

performances zootechniques et l’état sanitaire de plusieurs espèces domestiques, tel que le 

poulet de chair (LEWIS et al., 2003; DEMIR et al., 2005; CALISLAR et al., 2009), la 

dinde (BAMPIDIS et al., 2005), et les cailles (CETINGUL et al., 2009). Ces performances 

résultent soit de l’action de l’origan mélangé seul à l’eau de boisson soit lorsqu’il est en 

association à d’autres substances. 

Ainsi, CABUK et al., (2006)  rapportent que chez le poulet de chair, la combinaison de 

plusieurs HE dont celle de l’origan entraine de meilleurs indices de consommation et de 

conversion, ceci les a amené  à considérer l’HE d'origan comme un véritable facteur de 

croissance naturel pour la volaille. En association aux mannanes oligosaccharides, l’HE de 

l’origan permet selon BOZKURT et al. (2009) d’améliorer le poids vif des coqs et des 

poulets de chair, ainsi que l’indice d’efficacité alimentaire.  
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L’addition de l’huile d'origan à raison de 1% au régime alimentaire de poulets de chair, 

améliore d’environ 4 %, l’indice de conversion alimentaire par rapport à celui calculé pour le 

lot témoin.  

Toutefois, l’effet de l’HE d’origan n’est pas toujours aussi probant puisque BOTSOGLOU et 

al., (2002a) n’observent aucune amélioration des performances du poulet de chair, malgré 

l’utilisation de ses extraits à raison de 50 et 100 mg/kg d'aliment. Il en est de même lorsque 

l'huile d'origan (100 et 200 mg/kg d'aliment) est introduite dans l’alimentation de la dinde 

(BOTSOGLOU et al., 2003). En revanche, l’introduction des feuilles séchées d'origan à une 

concentration de 5 g/kg d’aliment, exerce un effet bénéfique sur la croissance des poulets de 

chair selon BOTSOGLOU et al.,(2005) et celle des dindes lorsque leur taux d’inclusion dans 

l’aliment est de 1,25, 2,5 et 3,75 g/kg (BAMPIDIS et al., 2005). En revanche, ce type de 

traitement est sans effet sur les performances de la caille pondeuse lorsque les feuilles 

d’origan sont incorporées à raison de 10 ou 20 g/kg d’aliment (BONOS et al., 2011). 

Selon BOTSOGLOU et al,.(2005), la divergence des  résultats obtenus à l’issue de 

l’introduction de l’HE d’origan dans l’alimentation des oiseaux d’élevage, serait attribuée aux 

différences des conditions environnementales et/ou à la composition chimique de l'origan.  

La variation de réponse à l’ingestion d’origan est fonction de plusieurs facteurs dont la 

composition chimique des HE qui dépend du climat, de la saison, des conditions 

géographiques, de la période de récolte et de la technique de distillation ( BAYDAR et al., 

2004), le taux d’incorporation de l’origan à l’aliment (ALCICEK et al., 2003; ERTAS et al., 

2005), ses caractéristiques variétales (HALLE et al., 2004; HASSAN et al., 2004), la 

composition de l'aliment (JAMROZ et al., 2005), les conditions sanitaires et 

environnementales de l’élevage (JAMROZ et al., 2005; KARIMI et al., 2010), et également 

de  l’interaction de l’origan avec d’autres additifs alimentaires (EL-HAKIM et al., 2009). 

Lorsque l’HE d'origan est mélangée à de l’eau de boisson (150 ou 300 mg/l) des poulets de 

chair, BASSET (2000) rapporte l’amélioration de leurs performances.  

Outre l’HE d’origan, plusieurs autres substances  (huile ou poudre) ont fait l’objet de travaux 

en alimentation avicole : addition d’HE d'anis (Pimpinella anisum) par CIFTCI et al.,(2005) 

chez le poulet de chair, addition de graines d’anis dans l’aliment (EL-KATCHA, 2008) chez 

le même type d’oiseau, ou chez la caille japonaise (BONOS et al., 2011), extraits de cannelle 

(CHEN et al., 2008) ou son HE (AL KASSIE, 2009) dans l’alimentation du poulet de chair, 

poudre d’ail (Alium sativurem) en tant qu’additif alimentaire dans l’alimentation du poulet de 

chair (ALIMON, 2012), mélanges d’HE d’origan, de laurier, de sauge, de myrte, de fenouil et 

de citron introduits dans l’aliment destiné aux pondeuses (BOZKURT et al.,2012). 
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IV.3.2.Effet des HE sur la qualité de la carcasse  

L’emploi de l’HE de thym à 0,7% dans l’aliment entraîne chez le poulet, des augmentations 

significatives du poids de carcasse et du rendement en carcasse ; cependant, l’augmentation 

n’est plus significative à des doses plus faibles de l’ordre de 0,1 et 0,3% (FOTEA et al 2004). 

Contrairement à ce résultat, d’autres travaux montrent l’absence d’effet sur le rendement en 

carcasse des feuilles de thym broyées incorporées à l’aliment à raison de 10 g/kg chez le 

canard (ABOU-SEKKEN et al., 2007., cité par ALLEMAN et al., 2013) ou de 5 et 10 g/kg 

chez le poulet (TOGHYANI et al .,2010 ; cité par ALLEMAN et al., 2013 ), ce qui 

représente l’équivalent de 0,01% d’HE. Cette faible concentration pourrait expliquer 

l’absence d’effet observé. 

BOLUKBASSI et ., (2006) cités par ALLEMAN et al., (2013) rapportent que la 

composition lipidique de la viande est modifiée lorsque 100 ou 200 ppm de thym sont ajoutés 

à l’aliment. Ils décrivent une baisse des teneurs en acides gras (AG) saturés et polyinsaturés 

des lipides de la cuisse et du filet, au profit des AG mono-insaturés, ainsi qu’une modification 

de la qualité sensorielle et de la couleur de la viande. Chez les poules pondeuses nourries 

alimentées d’aliments supplémentés en HE de romarin, d'origan et de safran, BOLUKBASI 

et al ,.(2006) observent une diminution significative de la fraicheur des œufs ce qui semble en 

contradiction avec l’effet protecteur de la coquille sur l’oxydation. 

 

IV.3.3.Effets sur l’immunité  

De nombreux travaux rapportent les effets anti-inflammatoires et stimulateurs de l’immunité 

spécifique des HE. NAJAFI et TORKI (2010) observent une baisse du nombre des 

hétérophiles et une augmentation de celui des lymphocytes sanguins chez le poulet de chair 

recevant des rations enrichies en HE de thym. Chez le poulet, une modification de 

l’expression de gènes impliqués dans l’immunité au niveau des lymphocytes intra-épithéliaux 

du duodénum a été rapportée avec l’utilisation de carvacrol (GABRIEL et al., 2013). Ces 

mêmes auteurs précisent que les effets biologiques dépendent des doses utilisées en plus de 

nombreux autres facteurs liés à l’animal ou à ses conditions d’élevage (ALLEMAN et 

al.,2013). 

Les huiles essentielles sont également utilisées comme immunomodulateurs pendant les 

périodes où les oiseaux sont exposés au stress, agissant de manière protectrice et régénérative. 

Les huiles atténuent le stress causé par la vaccination (BARBOUR et al., 2011; 

FARAMARZI et al., 2013; GOPI et al., 2014). Ces dernières années, des études ont été 

menées sur l'utilisation d'huiles essentielles en conjonction avec des programmes de 
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vaccination, y compris ceux contre la bronchite infectieuse, la maladie de Newcastle et la 

maladie de Gumboro.  

Les résultats des expériences montrent que les huiles essentielles favorisent la production 

d'anticorps, améliorant ainsi l'efficacité de la vaccination (AWAAD et al., 2010; BARBOUR 

et al., 2010; BARBOUR et al., 2011; FARAMARZI et al., 2013) . Les huiles essentielles 

contiennent des composés connus pour posséder de fortes propriétés anti-inflammatoires, 

principalement des terpénoïdes et des flavonoïdes, qui suppriment le métabolisme des 

prostaglandines inflammatoires (KRISHAN et NARANG, 2014). En outre, d'autres 

composés présents dans les huiles essentielles ont des propriétés anti-inflammatoires, 

analgésiques ou réductrices d'œdèmes, par exemple le linalol d'huile de lavande ou le 1,8-

cinéole, le principal composant de l'huile d'eucalyptus (PEANA et al., 2003).  

 

IV.4.Toxicité des huiles essentielles 

JENNER et al.(1964) rapportent l’absence de toxicité chez les rats ayant reçu par voie orale 

du carvacrol, du cinnamaldehyde, du bêta-ionone et du thymol aux doses respectives de 810, 

2220, 4590 et 980 mg / kg de poids vif . Il en est de même pour des doses de thymol 

avoisinant 1000 et 10 000 ppm (HAGAN et al., 1967). 

BRUNETON (1999) indique qu’en ce qui concerne la sarriette et l’origan, la toxicité est de 

l’ordre de 1g/kg (donnée observée chez l’animal). 

A travers une synthèse bibliographique sur les HE, ALLEMAN et al.,(2013) précisent que les 

HE sont des produits complexes pour lesquels des interactions entre principes actifs ne sont 

pas à exclure. Cependant, ils relèvent que les doses d’HE « additif » utilisées en alimentation 

des volailles sont probablement assez éloignées  de celles susceptibles d’entraîner des troubles 

chez les animaux. Enfin, ils recommandent de réaliser des tests de tolérance sur espèce cible 

(au minimum jusqu’à 10 fois la dose recommandée) afin de s’assurer de l’innocuité du 

produit. 

 

IV.5.Statut réglementaire des huiles essentielles en alimentation animale  

L’utilisation d’additifs alimentaires chez les animaux est généralement soumise à des 

restrictions réglementaires. En général, ils sont considérés comme des produits utilisés à des 

fins nutritionnelles, en continu pour la plupart. Les HE n’échappant pas à la procédure 

réglementaire, leur commercialisation exige une information précise concernant leur 

composition en produits actifs, la dose maximale à utiliser et la traçabilité de l’ensemble du 

produit commercial. De plus, l’efficacité sur les performances de l’animal, l’absence 
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d’interactions possibles avec d’autres composés, l’absence d’effets nocifs (chez les animaux, 

les agriculteurs, les travailleurs dans les usines d’aliments, le consommateur et 

l’environnement) doivent être démontrées (ALLOUI, 2011). 

 

IV.6. Taxonomie et description de la plante étudiée 

IV.6.1. Origanum glandulosum 

Selon QUEZEL et SANTA (1963) en Algérie, le genre Origanum regroupe 3 espèces : 

Origanum  majorana (L,), Origanum glandulosum (Desf,) et Origanum floribundum  

( Munby). 

Origanum glandulosum est une plante odorante qui appartient à la famille des Lamiacées, elle 

est endémique (BOULOS, 1983) et pousse spontanément dans le nord de l’Afrique, 

particulièrement en Algérie et en Tunisie (QUEZEL et SANTA, 1963). Elle présente des 

tiges toutes dressées (Photo 1), souvent rougeâtres et velues ; l’inflorescence est blanchâtre ou 

rose (BABA AISSA, 1999) et la corolle présente une lèvre inférieure qui est bien plus longue 

que la lèvre supérieure (QUEZEL et SANTA, 1963). 

Le fort arôme des espèces du genre Origanum en font de puissants désinfectants (RICHARD, 

1974).Origanum glandulosum est considérée comme une plante médicinale pour traiter des 

maladies sévères telles que les grippes (MAHMOUDI, 1990). 

 L’HE de cette plante possède une activité antioxydante considérable en raison de la présence 

de thymol et de carvacrol (RUBERTO et al., 2002).   

 

 

 
Photo 1 : Origanum glandulosum 

(BABA AISSA, 1999) 
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IV.6.2.Noms vernaculaires 

Origanum glandulosum porte le nom de marjolaine sauvage, grande marjolaine, pied de lit 

(GARNIER et al., 1961), et origan (FOURMENT et ROQUES, 1941). En arabe, cette 

plante est appelée Zateur (QUEZEL et SANTA, 1963) ou Zaâter (BABA AISSA, 1991). 

IV.6.3. Position systématique 

La systématique d’Origanum glandulosum proposée par QUEZEL et SANTA (1963) est 

rapportée dans le tableau 4. Les travaux de LETSWAART (1980), reconnaissent au sein de 

cette espèce, divers taxons. 

Tableau 4 : Systématique d’Origanum glandulosum 

 

 

Règne 

 

Végétal 

Embranchement Spermaphytes 

Sous embranchement Angiospermes 

Classe Dicotylédones 

Sous classe  Astéridae 

Ordre Lamiales 

Famille Labiées 

Genre Origanum 

Espèce Origanum vulgare 

Sous espèce Origanum vulgare ssp. Glandulosum 

ou bien  

Origanum vulgare L. sous-espèce. glandulosum 

(Desf.) Lets. 
QUEZEL et SANTA (1963) 

 

IV.6.4.Composition chimique  

IV.6.4.1.Huiles essentielles  

L’étude phytochimique d’Origanum glandulosum qui pousse dans  la région de Sétif en 

Algérie montre que les huiles essentielles de cette plante présentent de fortes teneurs en 

carvacrol (47 %), suivi de g-terpinéne (13,4 %), de p-cyméne (11,2 %) et de thymol (6,6 %) 

(BELHATTAB et al., 2005). 

Par ailleurs, les analyses chromatographiques effectuées par RUBERTO et al,.(2002)sur les 

huiles essentielles d’Origanum glandulosum, récolté dans 4 stations différentes dans la région 
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de Sétif signalent la présence de 2 chimiotypes : chimiotype à thymol et chimiotype à 

carvacrol, suivi de p-cyméne (3,6-25,8 %) et de g-terpinéne (4,8-13,2 %). 

Selon BENDAHOU et al.,(2008), l’activité de l’HE d’Origanum glandulosum Desf est liée à 

sa richesse en phénols, particulièrement le carvacrol et le thymol. 

IV.6.4.2. Concentration en principes actifs d’Origanum glandulosum 

Le tableau 5 présente la composition en principes actifs des HE d’Origanum glandulosum 

réalisée par CPG/MS selon différents auteurs. 

Tableau 5 : Composition des huiles essentielles d’Origanum glandulosum (en %) 

 

Composés identifiés BELHATTAB et al., 

(2005) 

SARI et al., 

(2006) 

BENDAHOU et al,. 

(2007) 

a-thujène  0,3 t-0,7 0,7 

a-pinène  0,7 0,1-0,7 0,6 

Octen-3-ol  0,2 t-0,8 0,3 

3-octanone  0,2 t-0,3 0,1 

-pinène  0,2 t-0,1 1,4 

J3-myrcéne  1,6 0,2-1,5 1,4 

a-terpinène  1,5 0,2-2,0 0,6 

p-cyméne  11,2 1,7-18,5 12,5 

limonène  0,3 0,1-0,8 2,5 

y-terpinène  13,4 1,1-18,7 11,2 

Linalol  1,0 0,4-0,9 1,2 

terpinène-4-ol  0,4 t 0,4 

a-terpinéol  0,5 t-1,6 t 

Thymol  6,6 18.5-73,1 55,6 

Carvacrol  47,0 7,6-72,6 2,7 

trans-caryophyllène  - - 0,9 

3-sesquiphe1landrène  0,7 0,2-0,8 0,8 

Oxyde de caryophyllène 1  0,4 1 0,2-0,7 1 0,2 

          t : Traces          - : Composé non identifié  
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Les données du tableau indiquent que le carvacrol, le thymol et γ-terpinène sont les composés 

majoritaires des HE d’Origanum glandulosum. 

 

IV.6.4.3. Polyphénols totaux  

Molécules organiques caractérisés par la présence d’au moins deux groupes phénoliques, ce 

sont les produits de métabolisme secondaire des plantes. 

L’origan est une herbe aromatique importante, riche en composés phénoliques avec une forte 

activité antioxydante et antibactérienne (SAGDICET., 2003 ; CAPECKA et al ., 2005).  

 

IV.6.4.4.Flavonoïdes  

Ils forment une sous-classe de polyphénols  responsables de la couleur des fleurs et des 

fruits ;ce sont des métabolites secondaires caractérisés par la même structure de base : 2 

cycles aromatiques reliés par 3 carbones. Les flavonoïdes représentent une source importante 

d’antioxydants dans notre alimentation. 

Selon SKERGET et al., (2005), le genre Origanum possède des flavonoïdes (quercetine, 

l’apigenine et la myricetine) en concentrations variables. 

 

IV.6.4.5.Tanins  

Substances végétales de la famille des polyphénols, ils sont des métabolites secondaires 

utilisés par les plantes supérieures comme antibactérien en raison de leur capacité à précipiter 

des protéines, des polysaccharides et alcaloïdes à partir de  leur solution aqueuse. 

Les mesures réalisées par HADI (2004) sur Origanum vulgare L indiquent une teneur en 

tanins de type pro- anthocyanidines estimée à 2,53 mg / g.  

 

IV.7. Principales utilisations de l’origan 

L’origan est utilisé dans les préparations culinaires et médicinales.  C’est une plante 

expectorante, stomachique, stimulante et tonique. Elle possède des propriétés antiseptiques, 

antispasmodiques et antitussives (BABA AISSA ,1999 ; SIJELMASSI, 1991). Les espèces 

d’Origanum sont utilisées également comme des désinfectants puissants et comme des agents 

odoriférants dans les parfums (BEKHECHI et al., 2008 ; CHIEJ, 1984). 

C’est un bon stimulant de l’appareil digestif, il est particulièrement utile dans diverses 

affections des voies respiratoires (bronchite, trachéo-bronchite), il calme la toux en favorisant 

l’expectoration (CHIKHOUN, 2007 ; ERDOGAN et BELHATTAB, 2010). 
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Chapitre V : Généralités sur quelques activités biologiques des huiles essentielles 

 

V.1 : Activité antibactérienne 

V.1.1. Introduction 

L’activité antimicrobienne des huiles essentielles est liée principalement à leur composition 

chimique et particulièrement à la nature de leurs composés majoritaires. Plusieurs travaux 

relatent que les huiles essentielles (CARSON et RILEY, 1995) ont un effet antimicrobien 

vis-à-vis des bactéries à Gram négatif et à Gram positif (PEREZ et al., 1999 ; LIS-

BALCHIN et al., 2001). 

En effet, le pouvoir microbicide in vitro de certaines huiles essentielles a même été prouvé 

comme étant supérieur à celui de certains antibiotiques (VALNET et al., 1978). Par ailleurs, 

bien qu‘il soit admis que l‘activité antimicrobienne des huiles essentielles se classe dans 

l‘ordre décroissant suivant la nature des composés majoritaires (phénol >alcool >aldéhyde 

>cétone>oxyde>hydrocarbures>esters (LEE et al., 1971), l’effet des composés minoritaires 

n’est parfois pas négligeable (TANTAOUI et ., 1993). 

Parmi les travaux de recherche qui ont mis en valeur l’effet antimicrobien des huiles 

essentielles, nous rapportons ceux de DIDRY et al.,(1993) qui ont mis en évidence l‘effet 

antimicrobien du thymol et du carvacrol, utilisés individuellement ou en combinaison sur des 

germes d‘infection respiratoire. 

Les travaux de JUVEN et al., (1994) relatent que l‘huile de thym et ses constituants actifs 

détruisent les cellules vivantes de Salmonella thyphimirum, ceux de VRINDA MENON et 

GARG, (2001) indiquent que les huiles essentielles du clou de girofle, d'origan et du thym 

sont efficaces contre Listeria monocytogenes à une dose de 5-10μl/g dans des produits à base 

de viande. L’action inhibitrice des huiles essentielles de Senecio graveolens et de ses 

constituants sur des isolats cliniques de Candida albicans a été signalée par PEREZ et 

al.(1999). ARRAS et USAI, (2001) ont démontré l‘effet fongitoxique du carvacrol, composé 

majoritaire de Thymus capitatus sur le champignon Penicillium digitatum, tandis que l’effet 

antiviral des huiles essentielles d‘origan et du girofle sur le virus Type1’herpès simplex ainsi 

que sur le virus de la maladie de Newcastle a été démontré par SIDDIQUI et al.(1996). 

V.1.2. Mode d’action des huiles essentielles  

Vu la variabilité chimique (quantitative et qualitative) des huiles essentielles, leur mécanisme 

d‘action sur les microorganismes reste encore peu intelligible. Du fait de cette variabilité, il 

est fort probable que chacun des constituants ait son propre mécanisme d‘action 
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(RHAYOUR, 2002) et que leur activité antimicrobienne soit attribuable à plusieurs sites 

d‘action au niveau cellulaire (BAJPAI et KANG, 2010). 

Toutefois, la plupart des travaux réalisés montrent que l‘action des huiles essentielles se 

déroule d‘une manière générale en 3 phases : 

 Attaque de la paroi bactérienne qui provoque une augmentation de la perméabilité 

puis la perte des constituants cellulaires. Le caractère lipophile des huiles essentielles 

leur permet de pénétrer dans la double couche phospholipidique de la membrane 

cellulaire et provoque une fuite d‘ions (K+) suite à une perturbation chemo-osmotique 

(COX et al., 2000; SOUZA et al.,2006). 

 Acidification de l‘intérieur de la cellule : Une fois pénétrée dans la cellule, l‘huile 

essentielle acidifie le milieu (baisse du pH) bloquant ainsi la production de l‘énergie 

cellulaire et la synthèse des composants de structure. ULTEE et al.(1999)rapportent que le 

carvacrol provoque chez bacillus cereus une diminution de l‘ATP intracellulaire, ainsi 

qu‘une réduction du potentiel membranaire et du pH intracellulaire. Certains composés 

phénoliques des huiles essentielles interfèrent avec les protéines de la membrane des 

micro-organismes comme l‘enzyme ATP ase, soit par action directe sur la partie 

hydrophobe de la protéine, soit en interférant dans la translocation des protons dans la 

membrane prévenant la phosphorylation de l‘ADP (KNOBLOCH et al., 1989). En sus, 

une inhibition de la décarboxylation des acides aminés chez Enterobacter aerogenesa est 

également signalée par WENDAKOON et SAKAGUCHI(1995). 

 Destruction du matériel génétique par les huiles essentielles. Les huiles essentielles 

hydroxylées pourraient créer des perturbations enzymatiques au niveau du mésosome qui 

participe à la séparation du matériel nucléaire au cours de la division cellulaire 

(MALECKY, 2007).Selon ce même auteur, l‘activité inhibitrice des huiles essentielles 

serait due à leur affinité avec les groupements SH impliqués dans la division cellulaire. 

V.1.3. Aperçu des techniques d’étude du pouvoir antimicrobien des huiles essentielles  

L‘activité antimicrobienne in vitro peut être déterminée par plusieurs méthodes soit en milieu 

liquide ou solide. La mise en évidence de cette activité est conditionnée par le caractère 

hydrophobe des huiles essentielles, leur volatilité ainsi que la nécessité de les tester à de 

faibles dosages. De ce fait, certaines de ces méthodes recourent à l‘utilisation de divers 

solvants tels que l'acétone, l'éthylène-glycol (SU et al., 2006), l'éthanol (CHANG et al.,2008), 

le méthanol (ARMANDO et RAHMA, 2009), le DMSO (AHMED et ABDELGALEIL, 

2005), ou l‘emploi d‘un émulsifiant comme le Tween 20 ou le Tween 80 (FU et al.,2007; 
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CAPLIN et al.,2009)  afin de solubiliser l‘huile essentielle et de lui permettre une dispersion 

homogène dans le milieu de culture: diffusion sur disque, dilution d'agar et dilution de 

bouillon (BURT, 2004). 

 

V.1.3.1.Méthode de l’aromatogramme 

C‘est une méthode dont le principe est équivalent à celui d‘un antibiogramme où les 

antibiotiques sont remplacés par les huiles essentielles. Elle consiste à faire couler dans des 

boites de Pétri le milieu de culture gélosé (10 à 25ml), inoculé de la souche microbienne à 

tester (ensemencement en surface). Une fois solidifié, des disques en papier filtre, ou papier 

buvard dont le diamètre peut aller de 6 à 10 mm, imprégnés de l‘huile essentielle 

préalablement sélectionnée sont soigneusement déposés sur la gélose déjà ensemencée 

(TRAORE, 2006).  

Après incubation, les colonies se développent sur toute la gélose sauf autour des disques où 

des zones vierges se contrastent (pas de développement de colonies), appelées zones 

d‘inhibition et qui sont dues à l‘effet antimicrobien exercé par l‘HE sur la souche ensemencée. 

Le diamètre de la zone d‘inhibition est proportionnel à l‘activité antimicrobienne de l‘huile 

sur le germe testé.  

 

V.1.3.2. Méthode de diffusion en puits 

Cette méthode est similaire à l’aromatogramme où l’on procède de la même manière pour 

l’ensemencement de la souche microbienne.  Mais au lieu de déposer les disques en papier, 

des petits trous circulaires sont effectués directement au niveau de la gélose puis remplis d‘un 

volume donné d‘huile essentielle.  

Après incubation, des zones d‘inhibition circulaire apparaissent suite à la diffusion radiale de 

l‘huile essentielle dans la gélose. La mesure des zones s‘effectue comme déjà cité dans la 

première méthode (EYMARD, 2003;WILKINSON, 2006). 

 

III.1.3.3.Méthode de micro-atmosphère 

C’est une technique d’étude en phase vapeur ; son principe est d’ensemencer une boîte de 

Pétri avec les germes tests, tandis que l’on dépose quelques gouttes d’HE sur un papier filtre 

au fond et au centre du couvercle. La boîte est incubée couvercle en bas ; il se produit une 

évaporation des substances volatiles qui se propagent dans le milieu gélosé et exercent leur 

activité antimicrobienne sur le germe ensemencé. Après incubation, on procède à la mesure 

des zones d‘inhibition (LAHLOU, 2004; BASER et BUCHBAUER, 2010). 
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V.1.3.4.Grandeurs de mesures  des CMI et CMB 

La détermination de ces deux concentrations est indispensable pour la précision de l’étude de 

l’activité antimicrobienne. 

La CMI de façon générale est la plus faible concentration d’antimicrobien capable d’inhiber 

toute croissance visible après un temps d’incubation de 18 à 48 heures.  

La CMI n’est pas totalement bactéricide et une partie de l'inoculum est capable de se 

développer après disparition du composé inhibiteur. Ceci a amené à définir un autre paramètre 

la concentration minimale bactéricide (CMB) parfois appelé aussi létale (CML) (HILAN et 

al., 2009). 

 

V.2. Stress oxydatif et activité antioxydante 

V.2.1. Radicaux libres  

Plusieurs réactions biologiques, requises pour le fonctionnement normal de l'organisme, se 

déroulent dans les cellules et les tissus du corps. Ces réactions provoquent souvent la 

génération d'espèces avec des électrons non appariés appelés radicaux libres. Ces radicaux 

libres comprennent les espèces réactives oxygénées(ERO), les espèces réactives d'azote 

(ERN) et les espèces réactives de soufre (ERS) (TAOFIQ et al., 2016) 

 

V.2.2.Stress oxydatif 

Le stress oxydant se définit par un déséquilibre entre la production des  espèces réactives 

oxygénées et les capacités cellulaires antioxydantes (MIGDAL et SERRES, 2011). Le stress 

oxydatif est le résultat d’un ensemble de réactions biochimiques qui se déclenchent sous 

l’influence d’une agression chimique, physique, voire bactérienne ; il déclenche des 

pathologies nombreuses tel que le cancer (MORELLE, 2003). 

 

V.2.3.Types d’antioxydants  

Les tissus végétaux contiennent un réseau de composés qui contrôlent le niveau d'espèces 

réactives d'oxygène (MORENO et al., 2006). L’effet oxydatif de ces dernières peut être 

minimisé par l'utilisation d’antioxydants, ces derniers sont de 2 types : ceux d’origine 

synthétique et ceux d’origines enzymatique. Les premiers constituent selon MECHERGUI et 

al., (2010),  une source importante d’antioxydants comme le BHT  et le BHA, tandis que les 

seconds sont représentées par les antioxydants d’origine alimentaire qui sont nombreux, 

certains sont liposolubles comme le tocophérol; β carotène; lycopène, d’autres sont 
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hydrosolubles comme l’acide ascorbique; et d’autre sont plus hydrosolubles que liposolubles 

comme les polyphénols (MORENO et al.,2006). 

Les antioxydants synthétiques sont nocifs et cancérogènes, ce qui justifie que l’emploi 

d'extraits de plantes naturelles comme antioxydants enzymatiques dans l'industrie alimentaire 

devient de plus en plus important (WOLLINGER et al., 2016). 

En outre, il a été rapporté que l'utilisation d'antioxydants naturels peut protéger les effets 

nocifs des radicaux libres induits chez le corps humain (NIKI, 2012). Dans ce contexte, les 

huiles essentielles et leurs composants ont été intensément criblés pour leurs activités 

antioxydantes dans les industries alimentaires, en raison de leur état de sécurité relative et de 

leur large acceptation par les consommateurs (MOTHANA et al., 2012). 

 

V.2.4. Méthode d'évaluation de l'activité antioxydante 

Plusieurs méthodes ont été développées pour tester la capacité de piégeage d’un radical libre 

et l’activité antioxydante totale d’un extrait de plante. Parmi ces méthodes, figure la méthode 

de réduction du radical DPPH (OSZMIANSKI et al, 2007). 

 

V.3.Test toxicologique HET-CAM 

Le HEN'S EGG TEST (HET) ou test de l'œuf de poule est bien connu comme test de base 

pour l'embryotoxicité et pour les aspects spéciaux de la toxicité systémique et de 

l'immunopathologie. Le test d'embryotoxicité HET a été étendu et normalisé en tant que test 

de membrane HET-chorioallantoïque (CAM) pour l'irritation des membranes. La CAM des 

œufs fertiles incubés pendant 10 jours est une membrane vasculaire vitale, dans laquelle des 

effets irritants peuvent être observés après une exposition à des matériaux d'essai liquides ou 

solides. Les effets HET CAM sont notés et classés pour donner des évaluations des risques 

analogues à celles du test de l'œil de lapin de Draize (LUEPKE et KEMPER, 1986). 

 

V.3.1.Effets des substances toxiques sur l’organisme 

La toxicité est l’ensemble des effets néfastes d’un toxique sur un organisme vivant. Il s’agit 

d’une substance capable de perturber le fonctionnement normal d’un organisme. Selon  

GILLES  (2004), il peut être de source naturelle (poussières, pollen, etc.), chimique  (urée, 

formaldéhyde, acétone, etc.),  ou biologique (aflatoxines, anthrax, etc.).Le tableau 6 résume 

les effets des substances toxiques sur certains tissus et systèmes biologiques. 
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Tableau 6. Effets des substances toxiques sur quelques tissus et systèmes biologiques 

Tissus / systèmes 

biologiques 

Effets 

Œil Irritation, corrosion 

Peau Irritation, corrosion, dermatose 

Système digestif Irritation, corrosion 

Système cardiovasculaire Anomalie du rythme cardiaque 

Système nerveux central Dépression (nausée, vomissement, étourdissement) 

Système nerveux Neuropathie (perte de périphérique sensation, trouble de 

la coordination) 

Système respiratoire Irritation, corrosion, essoufflement 

Système sanguin Carboxy-hémoglobinémie 

Système urinaire Urine très foncée, sang dans les urines 

(GILLES, 2004) 

L’effet néfaste est lié à la dose, à la voie d’absorption, au type et à la gravité des lésions ainsi 

qu’au temps nécessaire à l’apparition d’une lésion (GILLES, 2004). 

V.3.2.Méthodes d’évaluation de la toxicité  

L’évaluation expérimentale de la toxicité globale d’un produit permet de déterminer, la dose 

maximale tolérée, les organes, les tissus et cellules cibles, les fonctions physiologiques 

altérées, les risques d’altération génétique et de cancérogénèse et les risques de malformation 

congénitale (INERIS, 2011). 

Il existe plusieurs méthodes in vivo et in vitro qui permettent d’évaluer les effets d’un toxique. 

 

V.3.2.1.Test d’irritation oculaire in vivo  

Le test de Draize a été mis au point et affiné en 1992 pour des raisons humanitaires et a 

assurément empêché tout dommage. Le test est devenu une méthode utilisée par les 

laboratoires  pour évaluer la sécurité des matériaux destinés à être utilisés dans ou autour des 

yeux. Le test implique un protocole standardisé pour instiller des agents sur la cornée et la 

conjonctive d'animaux de laboratoire (KIRK et al., 2001).Il est très largement répandu et sert 

de référence pour les grandes classifications sur le potentiel irritant des produits chimiques 

(ADRIAENS et al., 2014). 

Le test de Draize est pratiqué sur l’œil de lapin,  l’irritation de l’œil du lapin après instillation 

du produit est évaluée. L’instillation s’effectue dans un seul œil, l’autre sert de témoin. 
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V.3.2.2.Test HET-CAM 

Le test HET-CAM  est une  méthode in vitro, alternative au test de Draize, son emploi a été 

envisagé comme méthode alternative car il s’agit d’une membrane vivante, possédant un 

système de vascularisation fonctionnel et approprié à l’étude de la réaction inflammatoire 

(BAGLEY et al., 1994). 

 

V.3.2.2.1.Principe du test 

Il est basé sur l'observation, par une personne entraînée, des effets irritants (hyperémie, 

hémorragie, coagulation) pouvant survenir dans les cinq minutes suivant le dépôt d'un produit 

sur la membrane chorio-allantoïdienne (MCA) d'œuf de poule embryonné, au dixième jour 

d'incubation.  

L’étude internationale menée par la commission européenne et le ministère de l’intérieur 

britannique a déterminé que le test HET-CAM ne remplissait pas toutes les conditions pour 

remplacer le test de Draize. Cependant, la majorité des études montrent une corrélation 

intéressante entre le test de Draize et le test HET-CAM (BALL et al., 1995). 

 

V.3.2.2.2.Critères d’évaluation du test  HET-CAM 

 Hyperémie 

Phénomène observé : Des capillaires non visibles avant l'ajout du produit deviennent 

visibles, alors que les capillaires visibles se dilatent et deviennent plus rouges. Ce phénomène 

peut également affecter les vaisseaux de diamètre supérieur (JORF, 1996). 

 Hémorragie 

Phénomène observé : Libération de sang s'échappant des vaisseaux et/ou des capillaires, 

pouvant se présenter sous différents aspects, et notamment en «chou-fleur », en nappe, en 

voile diffus, en piqueté, (le sang s'échappe ponctuellement à différents endroits de la 

membrane). 

Il est à noter que l'hémorragie peut présenter un caractère éphémère ; elle doit néanmoins être 

prise en compte ; l'observation, dans les 30 premières secondes, d'une hémorragie massive 

impose la prise en compte de l'hyperémie masquée (JORF, 1996). 

 Coagulation (Opacité) 

Phénomène observé : Apparition sur toute ou une partie de la membrane, soit d'un voile 

opalescent évoluant éventuellement vers une opacification, soit d'une opacification directe. 
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Il est nécessaire selon JORF (1996) de vérifier que le phénomène n'est pas lié au 

comportement physicochimique du produit en milieu aqueux (par exemple formation d'un 

colloïde ou d'un précipité). 

V.4. Activité anti-inflammatoire 

V.4.1. Réponse inflammatoire  

L’inflammation est un mécanisme de défense contre les agressions externes ou les lésions 

cellulaires qui induisent la libération des médiateurs du système immunitaire au site de 

l’inflammation. Elle se manifeste par quatre signes cardinaux (la rougeur, l’œdème, la 

chaleur, la douleur) résultant d’une augmentation du flux sanguin, d’une augmentation de la 

perméabilité capillaire permettant aux compléments, aux anticorps et aux cytokines de 

franchir la barrière endothéliale et de la migration des leucocytes vers le tissu lésé pour une 

réparation de la lésion (YOUGBARE-ZIEBROU et al., 2016). 

La réponse immunitaire se présente sous 2 formes, aigue (à court terme) ou chronique  (à long 

terme) tel que décrite par ZENG et al., (2018). 

 

V.4.2. Anti-inflammatoires  

Les anti-inflammatoires sont des médicaments indiqués pour leur action contre 

l’inflammation, la fièvre et la douleur. Ils sont principalement divisés en deux grandes 

classes : les anti-inflammatoires non-stéroïdiens (AINS) et les anti-inflammatoires stéroïdiens 

(glucocorticoïdes). Les premiers sont couramment utilisés et présentent moins d’effets 

secondaires que les corticoïdes. Ils sont néanmoins également soumis à prescription 

médicale ; la principale limite des anti-inflammatoires réside dans leur action symptomatique 

et non curative (COHEN, 1986). 

 

V.4.2.1. Anti-inflammatoires non stéroïdiens (AINS)  

Ils sont définis comme étant la classe médicamenteuse qui possède les mêmes propriétés 

pharmacologiques que celle de l’acide acétylsalicylique (aspirine) : analgésique, 

antipyrétique, anti-inflammatoire. Ils ont une action symptomatique rapide et n’exercent pas 

d’action sur les processus pathologiques chroniques (CHAUVELOT-MOACHON et al ., 

1988). 
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V.4.2.2. Anti-inflammatoires stéroïdiens (AIS)  

Les anti-inflammatoires stéroïdiens (AIS) de référence (les glucocorticoïdes) sont représentés 

par la cortisone et l’hydrocortisone. Ils agissent sur de nombreux métabolismes de 

l’organisme. Ils augmentent la production de la lipocortine, inhibant ainsi la phospholipase 

A2 donc la libération de l’acide arachidonique. En revanche, ils diminuent fortement la 

migration des polynucléaires, monocytes-macrophages vers le site de l’inflammation et la 

production d’autres médiateurs comme l’histamine, la sérotonine, la bradykinine, les 

cytokines, les ions superoxydes (COHEN, 1986). 

V.4.2.3.Anti-inflammatoires d’origine végétale  

Grâce à leurs diverses activités biologiques bénéfiques, les plantes médicinales sont largement 

utilisées par l’Homme. Ces activités sont liées à leur richesse en métabolites secondaires 

bioactifs, tels que les polyphénols, les stérols, les alcaloïdes, les coumarines les terpènes, etc. 

L’activité anti-inflammatoire des composés phénoliques a été démontrée par de nombreuses 

études in vitro et in vivo. Contrairement aux composés pharmacologiques qui agissent 

spécifiquement via un récepteur ou une voie de signalisation, les polyphénols ont des modes 

d’action multi-cibles (FIEBICH  et  CHRUBASIK, 2004). 

 

V.4.3. Mécanisme d’action des anti-inflammatoires 

La réponse inflammatoire implique de nombreux enzymes parmi lesquels les lipoxygénases et 

les cycloxygénases (COX 1 et COX 2) qui synthétisent des médiateurs pro-inflammatoires 

tels que les leucotriènes et les prostaglandines à partir de l’acide arachidonique 

(YOUGBARE-ZIEBROU et al., 2016). 

Les inflammations aiguës peuvent disparaitre de manière spontanée ou être traitées grâce à 

une médicamentation faisant appel aux anti-inflammatoires stéroïdiens (glucocorticoïdes) et 

non stéroïdiens. Ces molécules bien qu’étant efficaces sont associées à des effets iatrogènes 

tels des dommages digestifs et des toxicités rénales (insuffisance rénale aiguë). En raison de 

ces problèmes iatrogènes, il est impérieux d’orienter la recherche de nouveaux agents 

thérapeutiques anti-inflammatoires vers les plantes médicinales qui constituent une source 

potentielle de molécules naturelles anti-inflammatoires (YOUGBARE-ZIEBROU et al., 

2016). 

En effet de nombreuse études ont révélé que ces plantes, ainsi que leurs composés isolés tels 

les terpènes, les composés phénoliques, les stérols, les acides gras et d'autres métabolites 

bioactifs présentent un potentiel anti-inflammatoire basé sur leur capacité à réduire la 
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production des médiateurs inflammatoire ou par d’autres mécanismes en bloquant les voies de 

cyclooxygénase et la lipoxygénase (TAOFIQ et al., 2016). 
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I. Objectif de l’étude 

La problématique sanitaire dans les élevages avicoles en Algérie constitue une des contraintes 

majeures au développement de la filière. 

L’aviculture Algérienne reste confrontée à une multitude de facteurs limitants, à l’image des 

bâtiments vétustes, une mauvaise maitrise de l’ambiance ainsi qu’une qualité alimentaire 

médiocre. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit notre travail, il se proposera de mettre en relief la pratique 

de l’aviculture dans 03 wilayas de la région Nord de l’Algérie,  au niveau des  élevages de 

poulet de chair du secteur privé situés dans  les wilayas de Sétif, Tizi-Ouzou et Médéa. 

 

II. Présentation des  régions d’études  

La wilaya de Tizi-Ouzou : Elle est située au Nord de l’Algérie avec une superficie de 3558 

Km
2
. Elle est délimitée au Nord par la mer méditerranée, au Sud par la wilaya de Bouira, à 

l’Est par Bejaia, et à l’Ouest par Boumerdes. Son climat est chaud en été et froid et pluvieux 

en hiver [1].  

 

La wilaya de Médéa : Elle est délimitée par les wilayas suivantes : La wilaya de Blida au 

Nord. La wilaya de Djelfa au Sud. Les wilayas d’Ain Defla et Tissemsilt à l'Ouest. Les 

wilayas de M’sila et Bouira à l'Est. 

Le climat de Médéa se distingue par des caractéristiques dues à sa position sur les monts de 

I'Atlas Tellien et son altitude qui atteint 1 240 m ainsi qu'à son exposition aux vents et aux 

vagues de courants venant de I ‘Ouest [2]. 

 

La wilaya de Sétif : Elle  est située dans l'Est Algérien, dans la région des hauts plateaux, elle 

est distante de la Capitale Alger de 300 Km, et s'élève à 1100 m d'altitude, au Nord, elle est 

limitrophe des wilayas de Bejaia et de Jijel au Sud, elle jouxte les wilayas de M'sila et de 

Batna, à l'Est la wilaya de Mila et à l'Ouest, la wilaya de Bordj-Bou-Arréridj. 

La wilaya de Sétif jouit d'un climat continental semi-aride se caractérisant par des étés chauds 

et secs et des hivers pluvieux et froids. La région enregistre en hiver une importante 

pluviométrie, mais qui n’est pas uniforme pour toutes les zones, en effet, si la zone du Nord 

reçoit 700 mm annuellement, la zone des hauts plateaux ne reçoit que 400mm par an [3]. 

 

 



Partie II : Enquête                                                                                                       Démarche méthodologique  
  

51 
 

III.  Démarche méthodologique 

III.1.Sources d’informations  

Pour la réalisation de nos enquêtes, nous avons eu recours à différentes sources 

d’informations, notamment : 

 Les Directions des Services Agricoles des wilayas de Médéa, Tizi-Ouzou et Sétif. 

 Les entretiens réalisés avec les éleveurs et les vétérinaires.  

 

III.2. Pré-enquêtes  

Les données récoltées après dépouillement des questionnaires des pré-enquêtes nous ont 

permis de mieux cerner la conduite des élevages avicoles du secteur privé dans les régions 

ciblées par les 03 pré-enquêtes effectuées sur les thèmes suivants :   

 Pré-enquête 1 : Contribution à l’étude de la désinfection dans les élevages de poulets 

de chair dans les Wilayas de Tizi-Ouzou et de Djelfa  en 2012. 

 Pré-enquête 2 : Contribution à l’étude des conditions de vaccination du poulet de 

chair dans les wilayas de Chlef, Tissemssilt et Guelma en 2012. 

 Pré-enquête 3 : Contribution à l’étude de la qualité physico-chimique de l’eau de 

boisson dans les élevages de poulets de chair  en 2013. 

Les pré-enquêtes menées à travers les différentes  régions du pays ont révélé des  contre-

performances dans des élevages de poulets de chair  attribuées à des contraintes en relation 

avec la qualité des infrastructures de base, à la qualité d’eau de boisson, aux pathologies en 

rapport avec les échecs de vaccination. 

III.3. Enquête proprement dite  

Il s’agit d’une enquête descriptive, réalisée dans  03 wilayas  du Nord de l’Algérie à forte 

densité d’élevage de type poulet de chair. 

L’étude a porté sur 82 exploitations avicoles du secteur privé au niveau des wilayas de Sétif, 

Tizi-Ouzou et Médéa (Figure 1), se répartissant comme suit : 

 25 dans la wilaya de Sétif. 

 27 dans la wilaya de Tizi-Ouzou. 

 30 dans la wilaya de Médéa. 
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Figure 1 : Représentation géographique des régions d’étude 

                                                          [Source: google.dz/maps] 

 

La collecte des données s’est déroulée de Janvier  à  Mai 2018. Afin de diminuer la variabilité des 

résultats, nous nous sommes concentrés sur le même type de production, à savoir le poulet de 

chair. Les exploitations étudiées ont été choisies sur le critère de la collaboration de l’éleveur ou du 

vétérinaire. Au cours de l’enquête, il a été difficile d’accéder aux informations zootechniques 

et économiques de certains éleveurs notamment ceux qui n’enregistrent pas les 

renseignements techniques de leurs élevages dans des fichiers.  

Un questionnaire comportant 45 questions reparties sur 07 volets a été établi pour chaque type 

d’exploitation (Annexe 1) où sont relevées les informations concernant les questions 

suivantes :  

 Les caractéristiques générales des exploitations (région, effectif, expérience des 

éleveurs) ; 

 La structure des bâtiments d’élevage ;    

 La gestion sanitaire de l’élevage ;  

 La vaccination ;  

 L’origine et le contrôle de qualité de l’eau de boisson ; 

 La nature et la qualité de l’aliment ; 

 La gestion globale des élevages. 

Les données ont  été soumises à une analyse descriptive pour déterminer les caractéristiques générales 

des exploitations avicoles. 
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III.4.Analyse statistique  

L’ensemble des données ont été saisies dans une base informatique classique (Excel 2010). La 

vérification et le traitement statistique des données sont effectués sur le logiciel IBM SPSS 

Statistics Version 20. Les résultats de l’enquête sont exprimés en pourcentage.  

L’analyse descriptive a porté sur le calcul de la fréquence de réponse des participants à 

l’enquête selon les différents facteurs. Les représentations graphiques (graphe en barre ou 

secteur) ont pour but d’apprécier la répartition des paramètres (caractères) étudiées selon les 

facteurs. 
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IV. Résultats et discussions  

Après dépouillement des questionnaires, les résultats sont présentés à l’aide de figures et de 

tableaux. 

IV.1. Caractéristiques générales des exploitations 

IV.1.1. Typologie des élevages   

Les données de l’enquête montrent l’absence de diversification de la production dans les 

élevages avicoles enquêtés avec prédominance de l’élevage du poulet de chair dans les 03 

régions d’étude (Figure 2). 

 

 

 

Figure 2: Répartition des activités avicoles  

L’élevage de la poulette future pondeuse (PFP)   est très peu répandu, en effet,; sa pratique 

n’est que de l’ordre de 8% à Sétif et de 4% à Tizi-Ouzou. La rareté de ces élevages dans les 

régions s’expliquerait par les investissements lourds qu’ils nécessitent. En effet, les 

entreprises étatiques (ONAB) détiennent le monopole de  la totalité de ces productions. 

Les très lourds investissements qu’il faut fournir pour faire un élevage de futurs reproducteurs 

ponte ou chair (FRP ou FRC) fait que ce dernier est quasiment absent à  Tizi-Ouzou et   

Médéa, mais existe à   un taux de 12%  (FRC) et 8%  (PFP) à Sétif.    

Le nombre d'élevages avicoles en Algérie a enregistré un accroissement depuis 1980 à la 

faveur des politiques avicoles initiées par l'état et particulièrement favorables au secteur privé 

dans les différentes filières avicoles. 

La non diversité des élevages dans les 03 régions semble une mesure de biosécurité salutaire, 

car elle empêche le mélange d’espèces aviaires différentes qui est une source potentielle 

d’introduction de germes dans une ferme et de mutation de virus d’une espèce à une autre. En 

effet comme le préconise la FAO (2008c), il faut déconseiller aux aviculteurs d’élever 
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plusieurs espèces aviaires s’ils ne sont pas en mesure de séparer ces espèces. Les travaux de 

SAZY (1984) et FRANCART et al., (1994) , montrent que les élevages mixtes de poulet de 

chair et des pondeuses sont significativement plus contaminés que les élevages spécialisés. De 

même, ALLOUI et al., (2011) rapportent qu’un  mélange d’espèces crée un environnement 

favorable à l’émergence de pathologies diverses . 

 

IV.1.2. Capacité des bâtiments d’élevage 

L’analyse des données révèle que 56% et 70% des élevages respectivement à Sétif et  Médéa 

ont une  capacité   supérieure à 3000 sujets  par bande et par bâtiment. 

Les élevages de capacité moyenne (1000 à 3000 sujets/bande/bâtiment) sont les plus répandus 

et représentent près de 67 % à Tizi-Ouzou (Figure 3). 

 

 

Figure 3: Capacité des bâtiments 

La faible capacité d’élevage enregistrée dans la région d’étude est commune à une grande 

partie des élevages avicoles algériens. Ainsi, de faibles effectifs sont également observés dans 

les élevages avicoles de Bejaia où KIROUANI (2015) rapporte des effectifs moyens de 2073 

sujets par bâtiment pour la filière poulet de chair. 

Des résultats similaires sont obtenus par ELGROUD et al., (2008) qui rapportent une 

capacité moyenne de 3000 poulets dans les élevages à  Constantine. En outre NOUAD (2011) 

signale à ce sujet que 86 % des ateliers de poulets de chair ont une taille moyenne de 2000 à 

4000 poulets. 

La faible taille des élevages avicoles est en rapport direct avec la faible surface des bâtiments 

et au manque de capacités de financement des éleveurs, ce qui pousse à la hausse le coût de 

production et n’autorise pas à l’éleveur de tirer profit des économies d’échelle.  Elle diminue 

également la compétitivité de la filière à l’échelle nationale et internationale 

(MECHENENE, 2007).  Au niveau des pays leaders dans la production avicole, la capacité 
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moyenne d’un atelier d’élevage professionnel est de 30000 animaux en France, 60000 en 

Allemagne et 90000 en Angleterre (ITAVI, 2014). 

 

IV.1.3.   Expérience dans la pratique de l’élevage avicole 

Dans la région de Médéa, 77% des éleveurs  enquêtés  ont plus  de 10 ans  d’expérience dans 

la gestion des élevages  contrairement à ceux de Tizi-Ouzou (81%) et de Sétif  (68%) qui   

cumulent moins de 10 ans (Figure 4). 

 

  Figure  4: Expérience des éleveurs 

Nos résultats semblent similaires à ceux de MAHMOUDI et al., (2015) qui rapportent que  

des chefs d’exploitation ayant une expérience d’élevage de 4 à 10 ans constituaient 47,6 % du 

total, tandis que la proportion d’éleveurs plus anciens (plus de 20 ans d’élevage) n’est 

représentée que par 11,9 %. Ces résultats se justifient, en grande partie, par l’installation 

récente de nombreux bâtiments d’élevage avicole. Ils indiquent aussi que l’élevage avicole 

prend de l’ampleur et s’optimise avec la nouvelle génération. 

 

IV.2.Conception des bâtiments 

IV.2.1. Structure  des bâtiments d’élevage 

La bonne conception du bâtiment d’élevage contribue à une bonne protection du cheptel vis-

à-vis de différents dangers pouvant occasionner des maladies infectieuses et parasitaires. 

La réussite d’un élevage est liée au type de bâtiment et à son entretien, car cela influe sur la 

prophylaxie sanitaire et la transmission des maladies, ainsi que sur l’apparition de maladies 

intercurrentes : coccidioses, maladies respiratoires chroniques et toutes sont  à l’origine de 

mauvaises habitudes de désinfection qui font augmenter les indices de consommation et ainsi 

que des pertes économiques. 
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Selon notre enquête, la filière avicole privée est archaïque dans les trois régions étudiées, car 

l’élevage est réalisé dans de simples hangars ou des serres. Cette pratique renseigne sur la 

recherche du gain rapide ne nécessitant que peu d’investissements par les éleveurs Quant aux 

bâtiments modernes , ils  ne représentent qu’un faible pourcentage à hauteur  de 28 %, 37% et 

4% respectivement à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou (Figure 5). 

 

Figure 5: Types de bâtiments  

IV.2.2.Nature du sol  

Le sol est un paramètre à considérer dans la conception du bâtiment d’élevage, car il 

détermine les procédures de nettoyage et de désinfection. Il permet, entre autres, d’éviter la 

contamination du cheptel par les germes provenant des fientes. 

Les résultats de l’enquête rapportent que 80%, 53% et 70% des sols des élevages visités sont 

constitués  de terre battue respectivement à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou. Les, 20%, 47 % et 

30% restants sont, respectivement  à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou sont constitués par une 

épaisseur de béton. Ces résultats sont illustrés par la  figure 6.   

 

        

 

 

 

 

               

Figure 6: Nature du sol 
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Communément, les aviculteurs des 03 régions d’études  investissent faiblement dans leur outil 

de production (rénovation des bâtiments, installation d’équipements nécessaires à 

l’amélioration de l’ambiance et du statut sanitaire,…) considérant que le coût de ces 

investissements est très élevé. Ces observations expliquent la persistance de certaines 

maladies intercurrentes surtout celles dues aux germes qui résistent bien dans la terre battue 

qui constitue un milieu favorable en rapport avec son état d’humidité, et qui de plus, est 

difficile à désinfecter. En effet, lorsqu'un poulet est soumis à un environnement à forte 

humidité, il devient plus réceptif aux maladies que celui qui n'est pas dans le même cadre de 

vie (BRUGERE-PICOUX et SAVAD, 1987). 

Selon DEZET et al. (2013), 92 % des producteurs de volailles chair (poulet et dinde)  en 

France utilisent des bâtiments au sol en terre battue. D’après les mêmes auteurs, le sol en terre 

battue est le plus souvent préféré pour des raisons économiques, tandis que le sol bétonné est 

utilisé pour faciliter les opérations de nettoyage-désinfection permettant ainsi un gain de 

temps et un raccourcissement du vide sanitaire ; il permet également d’économiser la litière et 

de réduire la baisse de son pH. 

IV.2.3. Système de production 

En plus des espèces aviaires, nos enquêtes ont révélé la présence d’animaux domestiques 

élevés dans les mêmes enceintes que les volailles. Ce qui est contraire aux normes de 

biosécurité édictées par la FAO (2008b). Dans la région de Tizi-Ouzou, il s’agit de l’élevage 

bovin (41%), alors qu’à Médéa, c’est l’élevage ovin (23%) et une association des élevages 

bovin, ovin et caprin dans la région de Sétif.  

 L’aviculture comme seule activité concerne respectivement 12, 47 et 33% dans les régions de 

Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou (Figure 7).  

 
 

Figure 7 : Système de production  
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IV.3. Gestion sanitaire de l’élevage 

IV.3.1. Nettoyage et désinfection des poulaillers   

Le nettoyage et la désinfection des poulaillers après chaque bande constituent une étape très 

importante pour la réussite de l’élevage, elle doit être effectuée suivant les normes instaurées 

par les services vétérinaires (selon le protocole de désinfection national). 

L’interrogatoire des éleveurs concernés par l’enquête sur les procédés de nettoyage et de 

désinfection des poulaillers révèle que 100% des éleveurs visités à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou 

déclarent qu’ils nettoient et désinfectent leurs structures d’élevage (Tableau 7). 

Tableau 7 : Nettoyage et  désinfection des bâtiments d’élevage 

Région 
Nettoyage (%) Désinfection(%) Type de désinfection(%) 

Oui Non Oui Non Chimique Physique 

Sétif 

 
100 0 100 0 68 0 

Médéa 

 
100 0 100 0 57 10 

Tizi-Ouzou 

 
100 0 100 0 90 11 

 

La désinfection est à 68%, 57 %et 90% de nature chimique (à base de Biocide) 

respectivement à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou. Elle fait appel à des procédés physiques pour 

0%, 10% et 11% des élevages situés respectivement à Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou. La 

désinfection est réalisée par les éleveurs eux même ou les employés de l’unité dans les trois 

régions.   

IV.3.2. Désinfection du matériel  

Le tableau 8 rapporte  que le nettoyage et la désinfection des mangeoires et  des abreuvoirs 

sont réalisés par les éleveurs  dans la totalité des élevages des 03 régions d’étude,  et dans une 

moindre mesure en ce qui concerne le  système de ventilation. 

Tableau 8 : Désinfection du matériel d’élevage en fin de  bande 

Région 

Désinfection(%) Désinfection et Nettoyage (%) 

Éleveur Professionnel 
Mangeoires Abreuvoirs 

Système de 

ventilation 

Oui Non Oui Non Oui Non 

Sétif 

 
100 0 100 0 100 0 84 16 

Médéa 

 
100 0 100 0 100 0 93 7 

Tizi-Ouzou 

  
100 0 100 0 100 0 74 26 
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En élevage de poulet de chair, la pratique  de la bande unique (un seul âge et une seule souche 

par ferme) de façon à respecter le système « tout plein – tout vide » constitue la règle d’or de 

l’élevage. Les équipements doivent être lavés et désinfectés entre le départ et la mise en place 

d’une nouvelle bande .Il faut procéder à la désinfection du bâtiment par un produit (à base 

d’iode, d’ammonium quaternaire ou autres…) adéquat disponible sur le marché ; puis laisser 

le bâtiment vide pendant au moins 15 jours (repos sanitaire) (ITELV, 2001).  

Le rôle de la ventilation est bien connu en aviculture car elle permet  de minimiser les effets 

de la température et de l’humidité ainsi que le renouvellement de l’air du poulailler. 

Toutefois, MAHMOUDI et al., (2015) rapportent que les aviculteurs investissent faiblement 

dans l’installation d’équipements nécessaires à l’amélioration de l’ambiance et du statut 

sanitaire. 

  

IV.3.3. Présence des pédiluves et des rotoluves  

Les données sur les systèmes de gestion sanitaire révèlent que dans la plupart des élevages 

enquêtés,  un manque de respect des mesures d’hygiène a été observé. En effet presque tous 

les élevages au niveau des 03 régions d’étude ne disposent pas d’un système de désinfection 

des véhicules (rotoluve). 

  

La présence de pédiluve est relevée dans  68 %   et 59% des élevages  respectivement à  Sétif 

et  Tizi-Ouzou. (Figure 8).Les aviculteurs justifient cette négligence par le fait du coût élevé 

soit de la mise en place du rotoluve, soit des produits utilisés pour la désinfection. 

 

Figure  8: Présence des pédiluves et des rotoluves 
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GUERIN et al., (2018) préconisent d’aménager un pédiluve à l’entrée de chaque bâtiment. 

L’idéal est de le mettre à l’intérieur du poulailler pour éviter la dilution du désinfectant par les 

eaux de pluie, il devra occuper toute la largeur de l’entrée et sera suffisamment long pour 

éviter qu’il ne soit enjambé.  

 

IV.3.4. Emplacement des cadavres  

D’après l’analyse des données de l’enquête, les cadavres (source potentielle de 

contamination) sont éliminés à l’extérieur des exploitations (dépôt des sujets morts dans la 

décharge communale ou jet à proximité des oueds)  (Figure  9). 

 

Figure 9 : Emplacement des cadavres 

Le manque de la rigueur de contrôle par les inspecteurs vétérinaires  favorise cette situation 

qui constitue un facteur de risques  car les cadavres périssent et attirent les ravageurs sauvages 

tels que les chiens et les chats errants ainsi que les rats qui constituent un réservoir de la 

maladie de la peste.  

Les cadavres  doivent être ramassés quotidiennement. Leur présence à l’intérieur du bâtiment 

attire les rongeurs et les insectes et stimule le picage chez les volailles. Le stockage des 

cadavres peut se faire dans un container réfrigéré avant de les détruire. Pour se faire, 

l’enfouissement dans une fosse à cadavres étanche, creusée bien loin des bâtiments d’élevage 

(300 m), entre deux couches de chaux vive constitue la meilleure méthode de gestion 

(GUERIN et al., 2018). 

 

IV.3.5 .Programme de lutte contre les nuisibles et les insectes 

La viabilité des volailles est complètement liée à la biosécurité réalisée dans les élevages aussi 

bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments avicoles. Selon ALLOUI (2011), la 

biosécurité est un ensemble de pratiques pour la plupart non médicamenteuses qui vise à 
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éviter l’introduction, la circulation interne, et à supprimer ou limiter les agents pathogènes 

nocifs pour les animaux ou pour l’homme. La méconnaissance des règles de biosécurité 

entraîne souvent la contamination des troupeaux par différents vecteurs, entraînant un fort 

taux de mortalité. Près de la moitié des éleveurs enquêtés dans les 03 régions d’étude  ne 

procèdent pas à la lutte contre les nuisibles (chiens, chats, ténébrions) et les insectes 

(mouches) (Figure 10) .Cette pratique est non conforme aux recommandations de la FAO 

(2008b) ; 

 

 
 

Figure 10: Lutte contre les nuisibles et les insectes 

 

La lutte contre les nuisibles doit être pratiquée en continu. Elle vise les ténébrions,  les 

moustiques et les mouches. La présence de ces nuisibles dans le bâtiment représente un stress 

pour les animaux, en plus du risque sanitaire que présente la plupart d’entre eux par 

l’intermédiaire de la diffusion des pathogènes d’une unité d’élevage à l’autre.  

Les ténébrions constituent, en particulier, un risque majeur pour les oiseaux. En effet, doués 

d’une capacité importante de reproduction, ces insectes peuvent s’attaquer au bois et 

contaminer l’aliment destiné aux volailles (GUERIN et al., 2018). 

IV.3.6 .Lutte contre les rongeurs 

Nos résultats ont montré que la lutte contre  les rongeurs (rats, souris) est appliquée chez 68%, 

33 % et 52% des éleveurs à  Sétif, Médéa et Tizi-Ouzou (Figure 11). 

 

Figure 11: Lutte contre les rongeurs  

0%

20%

40%

60%

80%

Setif Médea Tizi ouzou

52% 
43% 

26% 

48% 
57% 

74% 

oui

non

0%

20%

40%

60%

80%

Sétif Médéa Tizi- Ouzou

68% 

33% 

52% 

32% 

67% 

48% 

oui

non



Partie II : Enquête  Résultats et discussions 

63 
 

Les rongeurs, omniprésents, sont difficiles à maîtriser. Les risques liés à leur présence dans 

l’élevage peuvent être dus à : 

• La contamination des aliments par les poils, les excréments et les urines, 

• La détérioration du matériel et des câbles électriques (risque d’incendie et de pannes 

électriques graves de la ventilation et des groupes électrogènes). 

• La consommation des œufs et l’attaque des jeunes oiseaux. 

• La transmission de plusieurs pathogènes (salmonelles, pasteurelles...). 

La lutte contre les rongeurs s’opère pendant la désinfection entre 2 bandes et s’entretient 

ensuite en déposant des  raticides ou des pièges mécaniques dans les endroits les plus 

fréquentés par les rongeurs. Cette pratique de la lutte contre les rongeurs dans les élevages 

enquêtés est conforme aux recommandations de la FAO.   

Les principales mesures à entreprendre sont de: 

• Dégager les abords du bâtiment des objets traînant qui attirent ces petits animaux. 

• Réparer les murs et boucher tous les trous susceptibles d’attirer les rongeurs (FAO, 2008b). 

 

IV.4.Vaccination  

IV.4.1. Traçabilité des poussins  

La figure 12   révèle que la plupart des éleveurs méconnaissent la notion de traçabilité des 

poussins, ils constituent 84%, 80% et 78% de l‘ensemble des éleveurs respectivement à Sétif, 

Médéa et Tizi-Ouzou. Cette situation serait en rapport avec l’existence de circuits 

d’intermédiaires dans la vente  des poussins entre les couvoirs et les éleveurs. 

 

 

Figure 12 : Traçabilité des poussins 

L’intérêt de connaitre la traçabilité et de savoir gérer l’élevage du cheptel tout en lui 

fournissant un programme de rationnement et de protection bien appropriés. 
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En élevage aviaire, chaque souche a des caractéristiques biens spécifiques (la taille, la vitesse 

de croissance, le poids moyen, l’indice de consommation,), de plus, le programme de 

vaccination dépend du statut vaccinal de la reproductrice chair (HUBBARD, 2015). 

IV.4.2. Maladies répertoriées dans les élevages  

L’évolution de la situation sanitaire en aviculture durant ces dernières années s'est caractérisée 

par la persistance de plusieurs maladies contagieuses, qui, pourtant sont pour la plupart 

facilement maîtrisables grâce à l’observation d’une prophylaxie sanitaire et médicale 

correctement entreprises et contrôlées. 

Les éleveurs enquêtés rapportent plusieurs, pathologies aviaires survenant avec des 

fréquences variables. Ils se basent le plus souvent sur des signes cliniques et lésionnels pour le 

diagnostic des différentes pathologies aviaires.  

A partir des informations collectées, il s’avère sue la coccidiose et la bronchite infectieuse 

sont les plus rencontrées dans 28% et 24% des élevages à Sétif. Elles sont suivies de la 

maladie de Gumburo (16%), de la maladie de Newcastle (16%), des MRC (12%) et d’autres 

affections (4%) (Figure 13).  

  

 

Figure 13 : Maladies répertoriées dans les élevages de PC à Sétif 

Dans la région de Médéa, les pathologies aviaires décrites par les éleveurs sont par ordre 

d’importance : la coccidiose (27%),  la maladie de Gumburo (20%), les MRC (20%), la 

bronchite infectieuse (13%), la maladie de Newcastle (10%) et d’autres affections (10%) 

(Figure 14).  
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Figure 14 : Maladies répertoriées dans les élevages de PC à Médéa 

Dans la région de Tizi-Ouzou, nous observons la prédominance de la coccidiose (26%) et de 

la colibacillose (26%) suivies par la maladie de Gumburo (19%), la maladie de Newcastle 

(11%), les MRC (11%) et des autres affections (7%) (Figure 15). 

 

 

Figure 15 : Maladies répertoriées dans les élevages de PC à Tizi-Ouzou 

L’interprétation des résultats montre : 

o Des valeurs importantes et similaires de la coccidiose aviaire dans les trois régions ; 

o Prédominance des maladies virales dans la région de Sétif ; 

o Prédominance des maladies virales et respiratoires dans la région de Médéa ; 

o Prédominance des maladies bactériennes dans la  région de Tizi-Ouzou. 

Les modifications des protocoles de vaccination rencontrées résultent de la mauvaise gestion 

de l’élevage et la plupart des éleveurs vaccinent aléatoirement leur cheptel et de plus, 'sans 

consulter pour avis, le vétérinaire. 

La gestion de l’élevage nécessite pourtant une main-d’œuvre qualifiée, un suivi sanitaire 

rigoureux et l’application stricte des protocoles de vaccination en vue d’une production 

optimale et à moindre coût. 

L’importance relative des coccidioses observées, renseigne sur le manque d’hygiène, agent 

causal essentiel de ces pathologies selon BULDGEN et al., (1996).  
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Les travaux de BOUROGAA et al., (2009) rapportent que la situation épidémiologique de la 

bronchite infectieuse aviaire, en Tunisie, est très complexe en raison des diversités 

antigénique et pathogénique des virus en circulation, de la non adaptation de la souche 

vaccinale utilisée, des échecs de vaccination, de la négligence manifeste de la vaccination et 

de l’insuffisance des mesures de biosécurité prises par les éleveurs. 

Les colibacilloses aviaires sont parmi les entités pathologiques dominantes rapportées dans la 

surveillance sanitaire des élevages avicoles (MAHO et al., 1997). DUCATEZ et al., (2009) 

concluent dans leurs travaux que le diagnostic différentiel entre la maladie de Newcastle 

(MN) et la bronchite infectieuse (BI) affectant les voies respiratoires d’une part , et   d'autres 

maladies respiratoires telles que la  laryngotrachéite infectieuse et le virus de la grippe aviaire 

(VGA) n’est pas facile à établir. 

 

IV.4.3. Pratique vaccinale  

En Algérie, le protocole vaccinal en élevage aviaire prévoit des vaccinations obligatoires chez 

le poulet de chair  pour la maladie de Newcastle, celle de Gumburo et la bronchite infectieuse. 

Les résultats de l’enquête font apparaitre que la plupart des aviculteurs pratiquent la 

vaccination contre la maladie de Gumburo et la maladie de Newcastle dans les trois régions. 

En revanche, la vaccination contre la bronchite infectieuse est relativement très faible dans les 

élevages situés à Médéa contrairement à ceux pratiqués à Sétif et Tizi-Ouzou (Figure 16). 

 

 

Figure 16 : Pratique vaccinale dans les élevages  

L’absence de vaccination contre la bronchite infectieuse  peut se répercuter sur le cheptel, soit 

directement par l’action du virus, soit de façon indirecte par des pertes liées aux surinfections 

en provoquant les maladies respiratoires chroniques  (BEGUE,  2005). 
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IV.4.4.Transport et prescription du vaccin  

L’efficacité des vaccins dépend du respect de leurs conditions de conservation. Ils doivent 

être maintenus constamment à une T° comprise entre + 2°C et + 8°C au réfrigérateur, en 

évitant la congélation, et à l’abri de la lumière. 

Lors de la livraison du vaccin aux éleveurs, il convient de placer le vaccin dans un sac 

isotherme et de conseiller de réduire la durée du transport au minimum. Les vaccins doivent 

être conservés dans le réfrigérateur jusqu’au moment de leur administration  (BEGUE, 2005). 

Tous les éleveurs  respectent la chaine du froid et transportent les vaccins sous glace (dans 

une glacière). La prescription du vaccin s’effectue dans tous les élevages des 03 régions 

d’étude via l’eau de boisson (Figure 17). 

 

 

Figure 17 : Transport et prescription  des vaccins 

IV.4.5.Durée d’assoiffement et moment de la vaccination  

La figure 18 rapporte que la majorité des éleveurs pratiquent un temps d’assoiffement de 

1h30mn à 2h.  

La grande majorité des éleveurs préfèrent vacciner  leurs cheptels le matin (figure 18) car 

l’aliment n’étant pas encore distribué, le risque  d’éventuelles interactions entre le vaccin et 

les nutriments est pratiquement éliminé. 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

sous glace Non Oui Non

Transport vaccin Vaccin via EDB

100% 

0% 

100% 

0% 

100% 

0% 

100% 

0% 

100% 

0% 

100% 

0% 

Sétif

Medéa

Tizi-Ouzou



Partie II : Enquête  Résultats et discussions 

68 
 

 

Figure 18 : Temps d’assoiffement 

Selon BEGUE (2005), le temps d’assoiffement est un élément important à gérer correctement 

pour la réussite de la vaccination par l’eau de boisson. Une durée d’assoiffement trop longue 

conduit à des rixes aux abreuvoirs et des mortalités lors de la distribution de la solution 

vaccinale. En revanche, un temps d’assoiffement trop court conduit à la non prise du vaccin 

dans les deux heures suivant sa préparation et par conséquent à son inactivation. Lors de 

l’administration des vaccins par l’eau de boisson, afin que tous les sujets aient leur dose 

vaccinale et pour que le vaccin soit administré le plus vite possible après préparation, il est 

nécessaire d'assoiffer les animaux durant une période variable en fonction de la saison, de 

l’âge des sujets et du type de vaccin. D’une manière générale, une durée standardisée à 2 

heures environ est largement pratiquée.  

 

IV.4.6.Analyse sérologique des  poussins  

La majorité des éleveurs au niveau des 03 régions enquêtées ne procèdent pas à l’analyse 

sérologique des poussins (Figure 19). 
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Figure 19 : Sérologie des poussins 

Le contrôle de la qualité des poussins est à la fois zootechnique et sanitaire .Les principaux 

critères de qualité zootechnique étant, l’absence d’anomalies, la bonne cicatrisation de 

l’ombilic, l’absence de traces de diarrhée, le poids vif et l’homogénéité du lot. Quant aux 

contrôles sanitaires, ils font appel d’une part à des analyses bactériologiques visant certaines 

maladies dont les salmonelloses et les mycoplasmoses (TCHAMDJA, 2001) et d’autre part à 

des analyses  sérologiques afin de choisir une date de vaccination pour la maladie de 

Gumburo qui évite une rupture entre la protection passive maternelle ( AOM ) et la protection 

active vaccinale (SELLAM, 2001). 

 

 

 

IV.4.7.Analyse sérologique pour le contrôle de la prise vaccinale  

Afin d’identifier les causes des échecs à la vaccination et mettre en place un protocole fiable 

de prophylaxie médicale, il est nécessaire d'apprécier la couverture immunitaire des élevages. 

La majorité des éleveurs enquêtés dans les 03 régions d’étude ne procèdent pas au contrôle de 

la prise vaccinale à l’encontre des principales pathologies virales répertoriées au sein de leurs 

exploitations (Figure 20). 
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Figure 20 : Sérologie pour le contrôle de la prise vaccinale 

Pour le faire efficacement, des échantillons de sérum doivent être prélevés à intervalles 

réguliers après la vaccination. Cependant, les éleveurs sont généralement réticents à permettre 

la collecte d'échantillons de sérum de leurs animaux. 

A cet effet, RAUW et al., (2009) rapportent dans leurs travaux que le recours au monitoring 

sérologique est un outil performant dans la gestion sanitaire des élevages avicoles, il  permet 

de contrôler la réponse vaccinale et d’ajuster le programme de vaccination en tenant compte 

de l’âge à la vaccination,  du nombre de vaccinations, du type de vaccins, de l’intervalle entre 

les vaccinations, et des techniques  de vaccination. Il permet ainsi de  mettre en place les 

mesures correctives de la vaccination et améliorer l’efficacité du programme vaccinal. Il 

nécessite, une bonne maîtrise de la technique et de bonnes connaissances en interprétation des 

résultats. 

 

IV.4.8. Echecs de la vaccination  

Les éleveurs enquêtés rapportent à hauteur de 60% et 56% respectivement dans les régions de 

Sétif et  Tizi-Ouzou, des échecs vaccinaux  Ce constat est en revanche plus faible (33%) dans 

la région de Médéa (Figure 21). 
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Figure 21 : Echecs de la vaccination 

Selon les éleveurs et les vétérinaires enquêtés, ces échecs seraient attribués à : 

 Qualité de l’eau de boisson ; 

 Manque de personnel qualifié ; 

 Rupture de la chaine de froid ; 

 La non couverture vaccinale de toutes les souches pathogènes. 

IV.5.Qualité de l’eau de boisson 

IV.5.1. Origine et nature de l’eau de boisson  

A partir de l’analyse des résultats obtenus, il ressort que les éleveurs de Sétif exploitent  l’eau 

de forage à raison de 84%, alors qu’ils utilisent les puits à  Médéa (83%), et le réseau public à 

Tizi-Ouzou (52%) (Figure 22).   

 

Figure 22 : Origine de l’eau de boisson 

La source principale d’approvisionnement en eau d’un élevage aviaire est un facteur de risque 
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cet effet, et selon une enquête de TRAVEL et al (2007), il ressort que l’eau des forages et des 

puits semblent contenir une flore totale plus importante que l’eau de réseau. De plus, les 

travaux de DIDIER (1996) révèlent que l’efficacité de la désinfection peut être remise en 

cause par les caractéristiques de l’eau utilisée tels  que ses caractéristiques physico-chimiques, 

la présence de matières organiques, etc., connus comme pouvant être des facteurs antagonistes 

de l’activité de nombreux désinfectants. 

L’eau de source est recommandée pour administrer les vaccins en élevage avicole car, d’une 

part, elle est considérée comme dépourvue de substances capables de neutraliser le vaccin, et 

que d’autre part, elle est plus disponible dans les régions où est pratiqué l’élevage traditionnel. 

Cependant, dans les élevages industriels (gros effectifs), l’approvisionnement en eau de 

source est quasi-impossible. Dans ce cas, le recours à l’eau de robinet nécessite l’addition des 

substances qui permettent la stabilité du vaccin et l’homogénéité de la solution vaccinale. 

Les stabilisateurs habituellement préconisés par les fabricants de vaccins sont le lait écrémé 

en poudre et  le thiosulfate de sodium (DUFAY et PAULET, 2006). 

Des spécialités du commerce ( traceur) sont mises à disposition des éleveurs , elles 

contiennent du thiosulfate de sodium et un colorant bleu alimentaire qui, outre la 

neutralisation du chlore, permettent de tracer la distribution du vaccin dans les canalisations 

en début de séance de vaccination , puis de contrôler en fin de séance le pourcentage 

d’oiseaux qui ont eu leur prise vaccinale ( langue bleue) (GUERIN et al., 2018). 

L’éleveur doit s’assurer que l’eau distribuée est potable et vérifier quotidiennement la 

propreté des abreuvoirs (DUTERTRE, 2001).  

 

IV.5.2.Analyses bactériologiques et physico-chimiques de l’eau de boisson 

Les analyses régulières physico-chimique et microbiologique sur des prélèvements de l’eau de 

boisson doivent être  effectuées à différents points: au niveau du SAS (réservoir central), au 

début des canalisations, et  en bout de ligne (dernier abreuvoir). Les résultats de l’enquête 

rapportent (Figure 23), que la majorité des éleveurs  à Médéa et Tizi-Ouzou ne  procèdent pas 

aux analyses physico-chimiques de l’eau de boisson ; contrairement à  60% des exploitations 

visitées à Sétif. En ce qui concerne les analyses bactériologiques,  la majorité des éleveurs 

dans les régions de Médéa et Tizi-Ouzou ne les réalisent pas.  
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Figure 23 : Analyses bactériologiques et physico-chimiques de l’eau de boisson 

 

IV.5.3. pH et dureté de l’eau de boisson  

Les résultats rapportés sur la figure 24 indiquent  que la plupart des aviculteurs ne procèdent 

pas aux mesures du pH et de la  dureté de l’eau de boisson dans les trois régions d’étude. 

 

 

Figure 24 : pH et dureté de l’eau de boisson  

Selon le rapport de l’ITTAVI (2011), un pH supérieur à 7 peut augmenter significativement 

le risque de contamination de l’eau de boisson par des bactéries potentiellement pathogènes et 

peut abaisser l’efficacité de la chloration, diminuer la solubilité de certains antibiotiques et 

inhiber l’efficacité des vaccins. Le recours aux tests rapides (bandelettes réactives) offre un 

contrôle immédiat de la mesure du pH. 
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Les incidences d’un taux de dureté élevé supérieur à 20°f peuvent entrainer: 

 La diminution de la solubilité de certains antibiotiques et vitamine ;. 

 La formation de complexes insolubles entre les ions calcium, magnésium et les 

molécules actives des antibiotiques ; 

 L’entartrage du matériel  de l’abreuvement ; 

 La précipitation des détergents.  

 

IV.5.4. Traitements bactériologique et physico-chimique de l’eau de boisson  

D’après nos résultats (Figure 25), le traitement bactériologique de l’eau de boisson ne se fait 

pas par la majorité des éleveurs dans les wilayas de Sétif et Tizi-Ouzou, Néanmoins à Médéa 

la moitié des éleveurs l’appliquent..  

Quant au traitement physico-chimique de l’eau de boisson, la moitié des éleveurs de Médéa et 

Tizi-Ouzou le font tandis que 68% des éleveurs à Sétif ne le réalisent pas. 

 

 

Figure 25 : Traitements bactériologique et physico-chimique de l’eau de boisson 

 

Le maintien de la qualité de l’eau peut être obtenu par : 

 L’installation d’un filtre à eau en début de canalisation pour limiter les matières 

organiques en suspension ;. 

 Le traitement régulier de l’eau: chloration ou acidification (LEON, 2015). 
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IV.5.5. Réalisation du test Chlore 

La majorité des éleveurs enquêtés dans les 03 régions d’étude ne réalisent pas de test Chlore  

(Figure  26).  

 
 

 

Figure 26 : Réalisation du test Chlore 

 

La plupart des éleveurs enquêtés sont  conscients de l’effet néfaste du chlore avait un effet 

néfaste au cours lors de la vaccination. Pour y remédier, certains ajoutent à la solution 

vaccinale de la poudre de lait dans le but d’éviter l’inactivation  du vaccin par le chlore. 

 

IV.5.6. Ajout des acides organiques, vitamines et oligo-éléments et antibiotiques dans 

l’eau de boisson   

Les informations récoltées lors de l’enquête, montrent que l’ajout des acides organiques à 

l’eau de boisson est pratiqué par 88% des éleveurs à Sétif, par contre plus de la moitié des 

éleveurs à  Médéa et Tizi-Ouzou ne le font pas (Tableau 9). 

L’ajout des vitamines et oligo-éléments dans l’eau de boisson se fait par la majorité des 

éleveurs dans les  trois régions. Par ailleurs,  la majorité des éleveurs dans les trois régions 

n’administrent pas d’antibiotiques via l’eau de boisson. 
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Tableau 9 : Ajout des acides organiques, vitamines, oligo-éléments et antibiotiques dans 

l’eau de boisson 

 

Région 

Acides 

organiques(%) 

Vitamines et Oligo- 

éléments(%) 
Antibiotiques(%) 

Oui Non Oui Non Oui Non 

Sétif 88 12 92 8 24 76 

Médéa 47 53 93 8 23 76 

Tizi-Ouzou 48 52 93 7 0 100 

 

L’administration des acides organiques, des vitamines, des oligo-éléments et des antibiotiques 

est réalisée via l’eau de boisson (ROSSIGNEUX et BALLOY, 2003). 

IV.6.Aliment 

IV.6.1. Types d’aliments 

L’aliment industriel  à base de concentré de Maïs  et de soja est utilisé dans la majorité des 

élevages des 03 régions d’étude (Figure 27). Selon BARATOU et  VACHEL (1971). Les 

normes classiques actuelles préconisent un aliment spécifique à chaque phase de croissance 

de l’oiseau : démarrage 0-23j; croissance 23-35j; finition 35-56j  

 
 

Figure 27 : Types d’aliments 

 

Les fournisseurs d’aliments avicoles de la région d’étude sont des unités privées de 

fabrication d’aliment du bétail et de l’unité d’aliment du bétail de l’Office National des 
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producteurs privés.  
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L’aliment traditionnel est  préparé à partir d’un  mélange de maïs, de son de blé  et d’orge, 

sans aucun respect des différentes proportions de chaque matière première. Dans ses 

conditions, la valeur nutritionnelle de l’aliment est fortement compromise et n’autorise pas 

l’obtention de bonnes performances. MAHMOUDI et al., (2015) rapportent à travers une 

étude que l’ajout des additifs alimentaires (antibiotiques préventifs, coccidiostatiques, acides 

aminés, CMV,…) est réalisé selon la demande du client. L’éleveur module ce besoin en 

fonction de ses capacités financières et non dans un souci d’établissement d’une ration qui 

répond parfaitement aux besoins nutritionnels des animaux.   

Il est à signaler l’absence totale de tout type de contrôle de la qualité des aliments fabriqués. 

Ce constat est observé également par  SENOUSSI ET BEHIR (2010) chez les producteurs 

d’aliment de la wilaya de Souf. Ces auteurs indiquent qu’en l’absence de services de contrôle, 

les producteurs « transformateurs » d’aliment n’honorent guère leur activité, du fait que les 

aliments élaborés n’obéissent à aucune norme en matière de composants ou d’additifs. 

 

IV.6.2.Aliment accessible aux rongeurs et aux oiseaux   

Le maintien de la qualité de l’aliment  durant toute la période de l’élevage est fondamental. 

Prés de la moitié des éleveurs enquêtés au niveau des 03 régions d’étude ont déclaré que 

l’aliment est accessible aux rongeurs et aux oiseaux (Figure 28). 

 

 
 

 

 

Figure 28 : Accès de l’aliment aux rongeurs et aux oiseaux 
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grillages (mailles de petite taille) au niveau des fenêtres permet d’éviter l’accès des oiseaux 

sauvages et des  rongeurs à l’aliment. De façon analogue, l’installation de moustiquaires  

permet d’empêcher l’entrée de moustiques et de mouches  à l’intérieur du poulailler. Les 

ténébrions constituent, en particulier, un risque majeur pour les poulets. En effet, doués d’une 

capacité importante de reproduction, ces insectes peuvent s’attaquer au bois et contaminer 

l’aliment destiné aux volailles. 

 

IV.6.3.Présence de moisissures  

Au cours des enquêtes effectuées dans les 3 régions, nous avons constaté  visuellement  la 

présence de traces de moisissures sur l’aliment  stocké à l’intérieur des bâtiments d’élevages 

dans 35% des élevages à Sétif, 42% à Médéa et 40% à Tizi-Ouzou.  

A  Sétif,  la présence des moisissures sur les murs à l’intérieur des bâtiments d’élevage est 

constatée dans 64% des élevages, et à moindre degré à Tizi-Ouzou (22%) et à Médéa (17%) 

(Figure 29).  

 

 
 

 

Figure 29 : Présence  de moisissures 

 

Le maintien des sacs d’aliments au sein même des bâtiments d’élevage   est un indicateur de 

toutes les mauvaises conditions de stockage telles que  la mauvaise ventilation et la T° non 

contrôlée. 
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qu’Aspergillus flavus  peut se développer  sur des fourchettes de T° comprises entre 10 et 

0%

20%

40%

60%

80%

Aliment Batiment
d'élevage

35% 

64% 

42% 

17% 

40% 

22% 

Setif

Medea

Tizi ouzou



Partie II : Enquête  Résultats et discussions 

79 
 

45°C avec un risque de  toxinogénèse  possible  entre 15 et 40°C  alors que des T° supérieures 

à 50° C suggèrent une oxydation aérobie et  causent  des dégâts  dans l’aliment induisant son 

inappétance. Par ailleurs, la présence de mycotoxines synthétisées par certaines espèces 

d’Aspergillus, notamment A. flavus, a été mise en évidence dans les aliments destinés aux 

volailles (FRAGA et al., 2007). Selon  DUTERTRE (2001), l’aliment moisi ou dégradé ne 

doit pas être distribué aux poulets.  

De plus, l’effet des insectes est particulièrement préoccupant dans les élevages  aussi bien 

pour une contamination aux champs que pendant le stockage. Les insectes et les acariens sont 

les vecteurs de spores de moisissures qu’ils introduisent à l’intérieur même du grain par les 

lésions qu’ils créent. Les insectes, endommagent l’enveloppe des grains, ce qui favorise la 

pénétration de l’inoculum à l’intérieur de la graine. Certains insectes tels que les charançons 

dont les larves se développent à proximité des grains infestés, véhiculent de nombreuses 

spores de champignons de stockage. Les chenilles et les coléoptères sont aussi associés à la 

contamination du maïs en aflatoxine (HUBERT et al., 2007).  

L’état vétuste de certains bâtiments d’élevage sous forme de serre   entraine  l’accumulation 

de poussière et la prolifération des insectes et des mites (arthropodes), ce qui pourrait 

constituer  un milieu favorable pour le développement des espèces fongiques (DEZET et al., 

2013). 

IV.6.4.Contrôle de l’aliment 

La majorité des éleveurs enquêtés dans les 03 régions d’étude opèrent seulement un contrôle 

visuel de la qualité de l’aliment sans avoir recours aux analyses de laboratoire. Seuls 4% des 

éleveurs à Sétif effectuent des analyses de laboratoire (Figure 30). 

 

 
 

Figure 30 : Contrôle de l’aliment 
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IV.7.Approche globale de la gestion des élevages 

Toutes les personnes travaillant au sein d’un élevage doivent être formées et informées de 

l’importance de la biosécurité et des protocoles s’y rapportant.  

 

IV.7.1.Amélioration des performances zootechniques 

L’ensemble des éleveurs enquêtés au niveau des 03 régions d’étude reconnaissent que 

l’amélioration des performances zootechniques des poulets au sein de leurs exploitations est 

tributaire d’une une meilleure gestion du plan de prophylaxie,  de la qualité de l’eau  et de 

l’aliment (Figure 31). 

 

 
 

Figure 31 : Amélioration des performances zootechniques 
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L’aviculture est une activité qui nécessite une grande technicité et un savoir-faire. La quasi-
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aviculture (Figure 32).  
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Figure 32 : Organisation des formations 

 

MAHMOUDI et al., (2015) rapportent dans leurs travaux qu’en Algérie, les cycles de 

formation des éleveurs durent en moyenne 15 à 30 jours au niveau des structures 

administratives et interprofessionnelles de l’ORAC.  
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Matériel et méthodes 

I. Objectif de l’étude  

Dans le cadre de la valorisation des ressources naturelles de la région de Kadiria (Wilaya de 

Bouira), nous avons entrepris une étude  sur Origanum vulgare ssp. Glandulosum ; plante 

largement utilisée par la population locale à des fins médicinales.  

En effet, Origanum vulgare est une espèce endémique en Algérie ; elle permet de  traiter la 

toux, les affections respiratoires ;  elle est  stimulante,  expectorante et désinfectante (BABA 

AÏSSA, 1999). 

L'objectif de cette étude est d'évaluer d’une part, la composition chimique de l’HE d’O. 

glandulosum  par CG/MS, et le screening phytochimique  de son extrait aqueux, et d’étudier 

d’autre part ses activités antioxydante, antibactérienne, et anti-inflammatoire. Un test 

toxicologique HET-CAM a été entrepris afin d’évaluer l’innocuité de son HE  en vue de son 

utilisation lors de l’essai expérimental in vivo. 

 

II. Protocole expérimental  

Nous avons procédé à la préparation des  02 extraits  à analyser : l’huile essentielle et l’extrait 

aqueux d’O. glandulosum.  L’ensemble des tests réalisés sont représentés sur le diagramme de 

la figure 33.  

 

Figure 33 : Protocole expérimental des activités biologiques d’O.glandulosum in vitro 
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III. Matériel végétal 

III.1. Choix de la plante étudiée 

Pour la valorisation de la médecine traditionnelle et vu l’importance de la biodiversité de  

notre patrimoine floral, nous nous sommes intéressés à la plante : Origanum glandulosum de 

la  famille des Lamiacées. Le choix de cette plante est basé sur une étude bibliographique 

ayant révélé une utilisation fréquente de la plante  en médecine traditionnelle. 

Les critères de sélection de la plante qui constitue l’objet de notre étude sont les suivants : 

- Abondance de  la plante dans notre région d’étude ; 

- Utilisation traditionnelle dans le traitement des maladies d’origine microbienne ; 

- Utilisation dans les préparations culinaires et thérapeutiques;  

     - Richesse en substances aromatiques : huile essentielle,  polyphénols, flavonoïdes, etc.  

 

III.2.Récolte, situation géographique, identification et conservation  

Les échantillons de la partie aérienne (tiges, feuilles et fleurs) d’O.glandulosum ont été 

récoltés au mois de février 2018, au stade de la floraison ;période propice à l’accumulation 

importante des substances bioactives.  

La plante a  été récoltée tôt le matin (8h) dans la localité de Beni – Maânad ; située dans la 

daïra de Kadiria, Wilaya de Bouira (Est d‘Alger) à 600m d‘altitude  (Photos 2 et 3). Le climat 

y est de type méditerranéen avec un sol sec et rocailleux. 

 

Photo 2 : Site de récolte d’O. glandulosum       Photo 3: Rameau d’O. glandulosum de Bouira 

(photos personnelles) 

L’identification botanique a été réalisée  selon la classification de QUEZEL et SANTA 

(1963), et par les botanistes de l’ENSA conformément à l’herbier mis en place au laboratoire 



Partie III : Activités biologiques  de l’HE d ’O. glandulosum in vitro                             Matériel et méthodes 
 

84 
 

du département de Botanique. La plante a été débarrassée des impuretés, et a été mise à sécher 

à l’ombre à une T° ambiante de 20-25°C. 

IV. Méthodes  

IV.1.Extraction de l’HE d’Origanum glandulosum 

L’huile essentielle d’O. glandulosum est obtenue par la méthode d’hydrodistillation, dans un 

appareil de type Clevenger (CLEVENGER, 1928). L’extraction de l’HE a été réalisée au 

niveau du laboratoire de recherche Santé et Production Animales (SPA) de l’ENSV. 

L’opération consiste à introduire 100g de masse végétale séchée dans un grand ballon. Les 

vapeurs chargées d’HE passent à travers le tube vertical puis dans le serpentin de 

refroidissement où a lieu la condensation. Les gouttelettes ainsi produites s’accumulent dans 

le collecteur (Photo 4). L’opération d’extraction dure deux heures à partir du début 

d’ébullition (BOUHADDOUDA, 2016).  

 

                  Photo 4: Dispositif d’hydrodistillation type Clevenger 

                          (Photo personnelle) 

L’huile essentielle de faible densité par rapport à l’eau, surnage à la surface de cette dernière. 

Elle est récupérée par décantation puis traitée par un déshydratant, le sulfate de sodium 

(Na2SO4), pour éliminer le peu d’eau susceptible d’avoir été retenu dans l’huile. Elle est alors 

conservée dans des flacons opaques bien scellés à  une T° de +4°C.  

 

 Calcul du rendement d’extraction en HE 

Le rendement en huile essentielle, se définit comme étant le rapport entre la masse de l‘huile 

essentielle (MHE) et la masse de la matière végétale sèche dont cette huile est extraite (MS) 

(AFNOR, 2000).  
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Il est donné par la formule suivante : 

                                             RHE(%) = MHE/MS × 100 

                      

                     RHE(%): rendement en huile essentielle exprimée en g /100g de matière sèche. 

MHE: masse de l‘huile essentielle obtenue (g). 

MS: masse de la matière végétale sèche utilisée pour l‘extraction (g). 

 

IV.1.1. Caractéristiques organoleptiques de l’HE d’O. glandulosum 

Les caractéristiques organoleptiques de l’huile essentielle consistent à déterminer la couleur, 

la saveur et l’odeur. 

 

IV.1.2. Analyses  physiques de l’HE 

Les méthodes conformes aux normes AFNOR (2009) ont permis de déterminer la densité 

spécifique à 20 °C (NFT 75-111) et l'indice de réfraction (NFT 75-112) de l’HE afin de 

confirmer la qualité de notre HE. 

 

IV.1.2.1.Densité relative à 20° C  

La densité relative est la fraction de 1g d‘HE sur 1g d‘eau. Elle nous renseigne si l‘HE est 

plus lourde ou plus légère que l‘eau (RHAYOUR, 2002).  

La mesure de la densité spécifique à 20 °C est réalisée à l’aide d’un micro-pycnomètre et 

d’une balance de précision. 

 

IV.1.2.2. Indice de réfraction 

L‘indice de réfraction est une mesure qui nous renseigne sur la dimension des chaines 

hydrocarbonées présentes dans une huile donnée (O’BRIEN, 2009). Il  est déterminé à l’aide 

d’un réfractomètre ABBE. 

 

IV.2.Préparation de l’EAQ   

Le broyage de la partie aérienne de  la plante à été  effectué à l’aide d’un broyeur  de manière 

à obtenir une poudre fine et homogène. Une macération aqueuse de 25gr de la  plante dans 

250 ml d’eau distillée a été réalisée selon la méthode adoptée par  SQALLI et al., (2007). Le 

mélange est homogénéisé sous agitation magnétique pendant 24 heures à T° ambiante.  

Le mélange  a été ensuite filtré à l’aide d’un papier filtre (papier Whatman n°1) puis séché 

dans une étuve réglée à une T° de 40°C.  
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 Calcul du rendement de l’EAQ 

Le rendement en EAQ est défini comme étant le rapport entre la masse de l’extrait après 

séchage et la masse initiale de la poudre d’origan multiplié par  100. 

Rendement  EAQ= PAS/PI*100 

PAS : poids après séchage 

PI : poids initial 

EAQ : extrait aqueux 

 

 

IV.3. Screening phytochimique  

La caractérisation des métabolites secondaires présentant un intérêt pharmacologique tels que 

les polyphénols, les tanins, les flavonoïdes et les  saponosides ; en a été réalisée 

conformément aux techniques décrites par BRUNETON, (1993) ; KARUMI et al., (2004) ; 

OKMU ,2005 ; BENDIFALLAH et al., (2015). 

La présence des  polyphénols est mise en évidence par une solution aqueuse de trichlorure 

ferrique (Fecl3),  et celle des tanins galliques et catéchiques, par le réactif de Stiasny.  Les 

composés appartenant au groupe des flavonoïdes sont révélés par la réaction décrite par  

(OKMU ,2005). La présence des flavonoïdes est révélée par des réactions colorimétriques 

mettant en évidence la présence de flavonols, de flavones et de flavanones. La détection des  

saponosides est réalisée par leur pouvoir moussant en solution aqueuse. 

 

IV.4.  Analyse chromatographique en phase gazeuse  

 Principe  

Le principe de la séparation par C.P.G. consiste à partager l'échantillon à analyser entre deux 

phases. L'une de ces phases est un liquide stationnaire uniformément réparti sous forme d'une 

pellicule mince sur un solide inerte de grande surface spécifique, tandis que l'autre phase est 

un gaz mobile qui s'écoule à travers l'ensemble stationnaire. 

La possibilité de coupler les chromatographes à divers spectromètres augmente 

considérablement la quantité et la qualité des informations obtenues.  

Dans le secteur particulier des huiles essentielles, le couplage CG/MS est, aujourd’hui, la 

technique de référence (FIGUEREDO, 2007). 
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L’appareillage CPG/SM permet de fournir un chromatogramme accompagné d’un ensemble 

de spectres de masse correspondant à chaque pic chromatographique, ce qui permet 

l’identification précise de la majorité des constituants séparés par la CPG (PRADEAU et 

COHEN, 1992). 

L'identification des constituants volatils de l’HE extraite a été réalisée au moyen 

de la CPG couplée à la spectrométrie de masse (CPG/SM) et la détermination quantitative a 

été effectuée sur un appareil équipé d'un détecteur à ionisation de flamme (CPG/FID). Ces 

analyses ont été réalisées par le laboratoire LEXVA Analytique, Clermont-Ferrand, France. 

 

IV.4.1.Chromatographie couplée à la spectrométrie de masse CG/SM 

La spectrométrie de masse a été réalisée sur un chromatographe en phase gazeuse / 

spectromètre de masse (GC/MS) modèle 7890/5975 C, équipé  d'une colonne apolaire (DB5 

MS : 40 m longueur, 0,18 mm diamètre interne et 0,18 µm épaisseur de film), programmée de 

50 °C (5 mn) à 300 °C à 5 °C/mn. La température de l'injecteur était de 280 °C. L'huile 

essentielle a été diluée dans de l'acétone à 4% (v/v)  et 2 µl ont été injectés en mode split 

(1/100) .L'hélium a été utilisé comme gaz vecteur (1 ml/mn). Pour le spectre de masse, les 

données ont été acquises en mode balayage dans la plage de masse 33 à 550.  

Les composés de l’HE sont identifiés par une recherche combinée des temps de rétention 

(bibliothèque du laboratoire LEXVA Analytique et des spectres de masse (librairie NIST 

225 000 spectres). 

 

IV.4.2.Chromatographie CG/FID 

Les conditions d'exploitation CPG/FID  sont  analysées sur un chromatographe-détecteur à 

ionisation de flamme (GC-FID) modèle 7890 selon les mêmes conditions opératoires citées  

précédemment. L'huile essentielle a été  diluée dans de l'acétone à 4% (v/v), et 2 µl ont été 

injectés en mode split (1/100). De l'hélium a été utilisé comme gaz vecteur (1 ml/mn). Les 

pourcentages ont été calculés à partir des surfaces des pics donnés par le GC/FID  sans 

l'utilisation de facteur de correction.  

 

IV.5.Activité antimicrobienne de l’HE d’O. glandulosum  

Cette analyse a été réalisée au niveau du laboratoire de microbiologie de l’ENSV. Cette 

analyse se déroule  en deux étapes : l’analyse qualitative et l’analyse quantitative. 
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IV.5.1.Souches bactériennes testées 

La revivification des souches bactériennes (souches aviaires et souches de référence)  a été  

réalisée sur bouillon BHIB qui a été incubé à  37°C pendant 24 à 48 heures. Les isolements 

ont été  réalisés sur gélose nutritive avec une  incubation  à 37°C pendant 24h. 

 10 Souches d’Escherichia coli d’origine aviaire. 

Les souches  proviennent des élevages aviaires (prélèvements du cloaque). Les prélèvements 

ont été réalisés au niveau des centres de production de poulet de chair de Rouiba, Corso 2 et 

de Meftah appartenant au groupe avicole centre (ORAC)  .Les prélèvements ainsi réalisés ont 

été  identifiés (date et site de prélèvement), puis acheminés vers le laboratoire de 

microbiologie de l’IPA pour isolement sur milieux sélectifs puis identification biochimique 

API 20 E. Les souches identifiées ont été conservées  en gélose profonde dans des tubes de 

conservation à T° ambiante. 

Des antibiogrammes ont été effectués en parallèle avec les aromatogrammes. Le choix des 

antibiotiques pour chaque souche microbienne a été basé sur les directives du National 

Commitee for Clinical Laboratory Standars (NCCLS). 

 Les souches microbiennes de référence  ATCC testées  proviennent de la collection du 

CRD-SAIDAL, elles sont rapportées dans le tableau 10. 

 

Tableau 10: Souches microbiennes de référence ATCC 

Bactéries 

Gram + 
 

Staphylococcus aureus 

ATCC 6538 

Bacillus subtilis 

ATCC 9372 

Gram  - 

 

Escherichia coli 

ATCC 4157 

 

Pseudomonas aeruginosa 

ATCC 4352 

         . 

  IV.5.2.Analyse qualitative  

Basée sur le principe de l‘aromatogramme, elle permet la mise en évidence d‘une éventuelle 

activité antimicrobienne (par la mesure des zones d‘inhibition) des différents extraits en 

contact avec le germe ciblé. La concentration de ce dernier est ajustée à 10
7
-10

8
 germe/ml. 

Nous avons adopté une méthode validée par le laboratoire de microbiologie du CRD-

SAIDAL. Celle-ci est inspirée de la méthode de titrages des antimicrobiens de la 

pharmacopée européenne. 
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 Méthodologie 

La première couche de la gélose MH liquéfiée a été versée  dans des boites de pétri (9cm Ø) l 

à raison de 15ml par boite qu’on laisse refroidir. L‘opération a été  répétée deux fois pour 

chaque souche. L’inoculum a été ensuite préparé à partir d’une culture bactérienne de 16 à 

18h par prélèvement de  quelques colonies isolées qui ont été introduits  dans un tube à essai 

contenant de l‘eau physiologique stérile. 

La concentration de la suspension microbienne prévue pour l‘ensemencement doit être fixée 

au préalable à 10
7
-10

8
 germes /ml en utilisant un spectrophotomètre réglé à une longueur 

d‘onde de 620 nm. La densité optique (DO) qui correspond à cette concentration est de 0,2 à 

0,3  Mac Farland  pour les bactéries sauf pour Staphylococcus aureus (qui est de 0,03 à 0,04). 

La préparation de la 2éme couche a été réalisée en versant de la gélose  MH liquéfiée dans un 

flacon à raison de 50ml additionné de 200µl de la suspension microbienne. Par la suit, la 

deuxième couche a été aseptiquement versée dans les boites de pétri sur la surface de la 

première couche déjà solidifiée. 

Dépôt de disques 

Les disques en papier absorbant (9mm) ont été au préalable stérilisés dans la chambre UV 

pendant 30 mn. A l‘aide d‘une pince stérile, le bout du disque a été  imprégné avec l‘HE 

jusqu'à sa totalité, puis, a été déposé soigneusement sur la gélose (la deuxième couche. Les 

boites ont été mises à sécher sur la paillasse pendant 30 mn puis elles ont été incubées à 

37°C/24h. 

Lecture et interprétation des résultats 

Les diamètres des zones d’inhibition ont été mesurés à l’aide d’un pied à coulisse Les 

résultats obtenus ont été interprétés selon  la méthode décrite par ELA et al. (1996). Celle-ci 

définit, selon le diamètre (Ø) des zones d‘inhibition, quatre degrés d‘efficacité : 

 

-Fortement inhibitrice :         Ø zones d‘inhibition > 28mm. 

-Modérément inhibitrice :    16mm < Ø zones d‘inhibition < 28mm. 

-Légèrement inhibitrice :     10mm <  Ø zones d‘inhibition < 16mm. 

-Non inhibitrice :                   Ø  zones d‘inhibition < 10mm. 

 

IV.5.3.Analyse quantitative 

Cette analyse a été réalisée selon le principe de la méthode de dilution en milieu solide, elle  

nous renseigne sur les mesures des CMI et des CMB  pour les souches bactériennes.  

 

 



Partie III : Activités biologiques  de l’HE d ’O. glandulosum in vitro                             Matériel et méthodes 
 

90 
 

IV.5.3.1.Détermination des CMI 

Elle consiste à préparer des dilutions graduelles de l‘HE dans de la gélose liquéfiée, puis à 

réaliser un ensemencement des différents germes en surface de la gélose après solidification. 

 

 Méthodologie 

Préparer des suspensions microbiennes des germes sélectionnés. Dans des tubes à essai 

remplis de 5ml d‘eau physiologique, réaliser des suspensions de 10
7
-10

8
 germes/ml à partir de  

cultures de 18 à 24h.  

Préparer une gamme de dilution de l‘HE d’O. glandulosum (2 % jusqu‘à 0,03 %) dans le 

milieu de culture MH  et rajouter du TWEEN 80 (tensio-actif) pour une meilleure 

homogénéisation de l‘HE. 

Pour la première dilution (2% d’HE), verser dans un flacon 50 ml du milieu de culture MH 

liquéfié MH  additionné de 0,5 % de TWEEN 80 et ajouter 1ml de l‘HE. Après 

homogénéisation du mélange, verser dans un deuxième flacon la moitié du premier flacon et 

rajouter 25 ml du milieu pour obtenir la dilution 1% de l‘HE. Refaire l‘opération jusqu‘à 

l‘obtention de  la dernière dilution  (0,03% d‘HE). 

Préparer des boites de pétri (2 boites pour chaque dilution) et inscrire dessus les valeurs 

respectives de chacune des dilutions. Puis, verser 20 ml de chaque dilution préparée dans la 

boite de pétri correspondante et laisser  solidifier sur la   paillasse. 

Après la solidification des milieux dans les boites, tracer sur chacune des boites un 

quadrillage de deux larges colonnes traversées de lignes au nombre des germes à ensemencer 

(quatre lignes correspondant aux bactéries : Staphylococcus aureus, E.coli, bacillus subtilis, 

Pseudomonas aeroginosa. 

Sur l‘une des colonnes, nous avons procédé à l‘ensemencement, à l‘aide d‘une micropipette 

(5µl) et dans leurs lignes respectives, chacune des suspensions microbiennes sous forme de 

spots de 2µl. 

Sur les lignes de l‘autre colonne, nous avons  placé en face de chaque spot (de la première 

colonne) des disques en papier absorbant et nous les avons  imbibé de chacune des dilutions 

microbiennes correspondantes. Une fois l‘opération achevée, incuber les boites de pétri à 

37°C/24h. 

Après incubation, vérifier les différentes boites en cherchant la plus faible concentration de 

l‘huile essentielle dont aucune croissance microbienne n‘est observée. Cette concentration est 

appelée concentration minimale inhibitrice CMI. 
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IV.5.3 .2.Détermination des CMB  

 Protocole expérimental 

Après avoir déterminé la CMI pour chacun des germes ciblés, déplacer avec une pince stérile, 

à partir des boites de pétri utilisées dans l‘expérimentation précédente, tous les disques en 

papier situés au-dessus de la CMI et les réintroduire dans de nouvelles boites de pétri coulées 

de milieu de culture MH  sans HE. Toutes les boites sont mises  en incubation à 37°C/24h. 

Après incubation, retirer les boites et noter la plus petite concentration en HE où aucune 

croissance microbienne n‘est constatée. 

 

IV.6. Activité antioxydante 

IV.6.1. Principe du test DPPH  

Le composé chimique 2,2-diphényl-1-picrylhydrazyle (DPPH) est un radical organique stable 

de couleur violette, qui absorbe à 517 nm. Sa stabilité est due au fait qu’il possède un électron 

non apparié sur un atome du pont d’azote. En présence d’agents antioxydants qui sont des 

donneurs d’hydrogène (AH), le composé est réduit en une forme non radicalaire DPPH-H 

(2,2-diphényl-1-picrylhydrazine) et vire au jaune, ce qui entraîne une diminution de son 

absorbance (BRAND-WILLIAMS et al, 1995). 

 

IV.6.2.Mode opératoire  

Les solutions mères de l’HE à une concentration de  4mg/ml ont été préparées. Une série de 

dilutions en progression géométrique à raison de 2 a été  réalisée pour obtenir  différentes 

concentrations. 1 ml de chaque solution est  mélangé avec 1 ml d'une solution méthanolique 

de DPPH (0.04mg/ml). Le mélange réactionnel a été agité vigoureusement et incubé 30 min à 

l’obscurité et à T° ambiante. Les absorbances ont été mesurées à 517 nm. 

Le blanc est représenté par le méthanol, les échantillons de contrôle  ont été composés de 1 ml   

de méthanol additionné de 1 ml de la solution méthanolique de DPPH. L'acide ascorbique  

ainsi que le BHT ont été utilisés comme témoins positifs. L'expérience a été  réalisée en triple.  

IV.6.3.Expression des résultats 

 Calcul des pourcentages d’inhibition  

L’activité antioxydante est exprimée comme étant le pourcentage d'inhibition calculé en 

utilisant l'équation suivante: 
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%   d’inhibition = (Abs contrôle – Abs test / Abs contrôle) x 100 

 

Abs contrôle: absorbance à la longueur d’onde de 517 nm de la solution 

méthanol+DPPH. 

Abs test: absorbance à la longueur d’onde de 517 nm de l’échantillon. 

 

Les résultats sont exprimés en  % en fonction des différentes concentrations.  

 

 Calcul de l’ IC₅₀  

La variation du pouvoir de réduction en fonction de la concentration de l’huile essentielle,  de l’acide 

ascorbique, et du BHT  permet également de calculer le paramètre IC₅₀  qui représente la « 

Concentration Efficace ». Cette dernière est définie comme étant la concentration de l’huile essentielle 

(ou de l’acide ascorbique et BHT) nécessaire pour réduire 50% de l’activité de DPPH. Plus la valeur 

de l’IC50 est basse, plus l’activité antiradicalaire est élevée, et vice versa (MOLYNEUX, 2004). 

Les valeurs IC₅₀  moyennes ont été calculées graphiquement à partir de trois essais séparés  où 

l’abscisse est représentée par la concentration des échantillons testés et l’ordonnée par le pouvoir de 

réduction en pourcentage (MENSOR et al., 2001). 

IV.7. Activité anti-inflammatoire : Effet sur l’œdème de la patte de souris induit par la 

carragénine 

La méthode de l’œdème à la carragénine de WINTER et al. (1962) a été envisagée pour 

mettre en évidence l’activité anti-inflammatoire générale de l’extrait brut aqueux  et de l’HE 

d’Origanum glandulosum. 

 

IV.7.1.Principe  

Le principe du test est de déterminer l’aptitude des différents extraits testés à réduire 

l’inflammation causée par la carragénine, qui provoque le développement d’un œdème 

localisé au site d’injection par la stimulation de la libération de molécules pro-inflammatoires 

tels que l’histamine, la sérotonine et les prostaglandines (SONI et al., 2014). 

 

IV.7.2.Mode opératoire   

Des souris mâles albinos NMRI, obtenues auprès du département animalerie de l’IPA ; au 

nombre de 36,  d’un poids moyen de 20 ±02 g ont été réparties en lots de 6 individus dans des 

cages standards, maintenues dans une pièce à T° ambiante de 20 à 24°C.  
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Les  souris avaient un accès libre à l’eau et à l’aliment (granules provenant de la société de 

production des aliments d’animaux, Bouzaréah, Alger).   

Les souris ont été soumises à un jeun de 16 h avant l’expérimentation avec un accès libre à 

l’eau. 

IV.7.3.Expression de résultats  

 Calcul des moyennes arithmétiques des poids de la patte gauche et la patte droite pour 

chaque lot. 

 Calculer du pourcentage d’augmentation des poids de la  patte (℅ d’œdème) par la 

formule suivante :   

 
 

 Calcul du pourcentage de réduction de  l’œdème chez les souris traitées par rapport 

aux  témoins. 

 

 
 

 

IV.8. Test toxicologique HET-CAM 

IV.8.1.Préparation des œufs embryonnés   

Les œufs  ont été conservés à l'abri de la lumière et à une T° de 1 °C à 12 °C pendant au 

moins 24 heures avant de les placer en couveuse. Les œufs fêlés ou cassés ont été éliminés. 

Les œufs ont été pesés et identifiés puis placés dans l'incubateur (T° optimale : 37,8 °C, 

humidité comprise entre 50 et 60%). 

Si l'incubateur n'est pas équipé d'un système de retournement automatique, les œufs doivent 

être retournés manuellement au moins deux fois par jour. 

Pendant toute la durée de l'incubation, la T° et l'humidité ont été contrôlées .Les œufs ont été 

placés en position verticale (poche d'air vers le haut) dès le début, dans le cas d'incubateurs 

équipés de plateaux oscillants et au huitième jour d'incubation dans les autres cas.  

Au dixième jour d'incubation, les œufs ont été mirés à l’aide d’une lampe et les œufs 

défectueux sont rejetés. 

Selon les directives rapportées par JORF(1996), les différentes étapes de l'essai ont été 

enchaînées rapidement sous un éclairage d'une intensité suffisante ne dégageant pas de 

chaleur afin de ne pas dessécher la membrane chorio-allantoïdienne (MCA).  
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IV.8.2.Préparation de la membrane chorio-allantoïdienne 

L'œuf étant placé verticalement sur un support (poche d'air vers le haut), la coquille a été  

entaillée au niveau de la poche d'air en prenant soin de ne pas léser la MCA. 

A l'aide d'une pince ou d'une paire de ciseaux à bouts ronds, la coquille a été enlevée jusqu'au 

niveau de la membrane coquillière. 

Toute la surface de la membrane coquillière a été  alors humidifiée avec du soluté isotonique 

de chlorure de sodium maintenu à une température de  37° C. Le soluté a été  ensuite éliminé 

par inclinaison de l'œuf.  

La membrane coquillière a été décollée délicatement  avec une pince puis retirée afin de 

découvrir la MCA sous-jacente (Photo 5). 

 

 

Photo 5 : Préparation de la MCA 

JORF(1996) 
 

Les produits testés sont représentés dans le tableau 11 

Tableau 11 : Produits testés par la méthode HET-CAM 

 

 0,30 ml du produit de l’essai (pur ou dilué), maintenu à 37° C, ont été alors déposés 

délicatement sur la MCA à l'aide d'une seringue ou d'une pipette et le chronomètre a été aussitôt 

déclenché. Après 20 secondes de contact, la membrane a été rincée avec 5 ml de soluté 

isotonique de NaCl (maintenu à 37° C) à l'aide d'une seringue en évitant toute projection brutale. 

Le liquide de rinçage a été éliminé par inclinaison de l'œuf.  

 Les éventuels phénomènes d'irritation ont été observés pendant 5 minutes selon la 

procédure décrite ci-après. Le temps exact d'apparition de chaque phénomène a été relevé. 

N° P1 P2 P3 P4 P5 

Produits 

(pur ou 

dilués) 

Ethanol 

(témoin) 

Huile de 

tournesol 

pur 

HE d’origan 

diluée par l’HT 

(1/2) 

HE d’origan 

diluée par l’HT 

(1/4) 

DMSO 

pur 
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 L'effet irritant du produit à l'essai (ou de chacune de ses dilutions) a été évalué sur 

quatre œufs (JORF, 1996). 

 

IV.8.3. Lecture des résultats 

Les observations prises en compte pour la notation du produit doivent être réalisées à l'œil 

nu.Les phénomènes observés (hyperémie, hémorragie, coagulation) ne sont pas retenus en 

fonction de leur intensité mais en fonction de leur présence : il s'agit d'une réponse de type 

tout ou rien. 

Le temps est noté à l'apparition de chacun des phénomènes (JORF, 1996). 

 

 Évaluation numérique des lésions 

Les phénomènes observés ont été quantifiés selon le tableau 12 en fonction de leur délai 

d'apparition. 

Tableau 12 : Phénomènes observés en fonction du temps 

Phénomène 
Temps 

t ≤ 30 s 30 s ≤ t ≤ 2 min 2 min ≤ t ≤ 5 min 

Hyperémie 5 3 1 

Hémorragie 7 5 3 

Coagulation/ Opacité 9 7 5 

                                                                                    (JORF, 1996). 

                     

 Détermination du score 

Le score pour chaque œuf est la somme des notes d'hyperémie, d'hémorragie et de 

coagulation. La notation du produit testé est la moyenne arithmétique, arrondie à une 

décimale des scores obtenus sur 4 œufs. La notation maximum est  de 21 (JORF, 1996). 

 

 Expression des résultats 

Le potentiel irritant sur la membrane chorio-allantoïdienne du produit à l'essai (pur ou dilué) 

est donné par l'échelle représentée dans le tableau 13  (JORF, 1996). 

Tableau 13 : Expression des résultats du test  HET-CAM 

Notation (N) Classification 

N <1 Pratiquement non irritant 

1≤ N < 5 Faiblement irritant 

5 ≤ N < 9 Modérément irritant 

N ≥ 9 Irritant 

                                                                                         (JORF, 1996) 
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IV.9. Analyse statistique  

Les données collectées lors de cette étude ont été saisies sur une base informatique Excel 

2011. Les résultats des calculs des rendements d’extraction, des indices physico-chimiques, 

des diamètres d’inhibition relevés au cours de l’étude de l’activité antibactérienne et des % 

d’inhibition de l’activité antioxydante sont exprimés par la moyenne et l’écart-type. 

Des modèles de régression linéaire ont été utilisés pour l’étude du pouvoir antioxydant et 

aussi pour déterminer  les valeurs des IC50 pour les différents échantillons testés.  

De même pour les résultats de l’activité anti inflammatoire, une étude descriptive a été 

réalisée par le calcul de la moyenne, l’écart-type, les taux de l’œdème et de réduction de 

l’œdème. 
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Résultats et Discussions 

I. Résultats des Rendements  et Indices physicochimiques :  

I.1.Rendement en huile essentielle  

Le rendement en HE d’O.glandulosum, qui est déterminé par rapport à 100 g de matériel 

végétal sec et broyé, est exprimé en pourcentage. Les résultats  des 03 essais effectués  sont 

illustrés dans le tableau 14. 

Tableau 14 : Rendement d’extraction de l’huile essentielle 



Le rendement d’extraction de l’huile essentielle d’O.glandulosum est estimé à 2.38%. Ce 

rendement est proche  de celui rapporté par BERREHAL et al.,(2010) indiquant que les 

parties aériennes d’O.glandulosum récolté en période de floraison dans la région de Jijel et de 

Constantine, ont une teneur en huiles essentielles de 2.0%. BELHATTAB et al., (2005) 

rapportent que les rendements en huiles essentielles d 'Origanum glandulosum récoltée dans 

différentes stations de la région de Sétif, sont variables allant de 2,3 à 5%.  

La même tendance  de résultats est observée par  SEMRA et al.,( 2013) avec un rendement en 

huile essentielle de 2,2% de la même espèce récoltée dans la région de Zighoud Youcef 

(wilaya de Constantine) en période de floraison. Cependant, des valeurs plus élevées sont 

rapportées par  SAHRAOUI et  al., (2007)  avec un  rendement estimé à 2.5% pour  la région 

de Sétif et par BENDAHOU et al., (2008) avec un rendement de 4.8% pour cette même 

espèce récoltée dans la région de Tlemcen. 

Ces variations de teneurs en huiles essentielles d’O.glandulosum seraient attribuées à 

différents facteurs environnementaux prenant en compte que l’huile essentielle est un produit 

métabolique des cellules végétales et sa composition quantitative et qualitative peut être 

influencée par les conditions climatiques ; notamment le type de climat, l’altitude, le taux 

d’exposition au soleil, le type de sol, le stade de croissance de la plante en question, le 

moment de la récolte et la méthode d’extraction tel que signalé par BESOMBES (2008) et  ; 

BEJAOUI et al.(2013). 

 

 

Matériel végétal Essai Rendement (%) 

Origanum glandulosum 

1 2,37 

2,38±0,01 2 2,40 

3 2,38 
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I.2. Rendement d’extraction de l’extrait aqueux 

Le rendement de la macération de la poudre d’O glandulosum est de l’ordre de 4,6 %. Ce 

rendement est élevé en comparaison à celui de BELHATTAB (2018) qui rapporte un taux  de 

2,7% sur la même plante récoltée dans la région de Sétif. 

I.3. Caractéristiques organoleptiques  de l’HE de l’O.glandulosum 

A l’issue des distillations, l’HE obtenue est de couleur jaune clair  avec une odeur fortement 

aromatique (Tableau 15). Les paramètres organoleptiques de notre HE sont en accord avec 

ceux répertoriés dans les normes AFNOR (2000).  

 

Tableau 15: Caractéristiques organoleptiques de l‘HE d’O.glandulosum 

Caractères organoleptiques 

HE 

Couleur Aspect Odeur 

HE d’O.glandulosum 

(notre échantillon) 

Jaune clair Liquide limpide Fortement aromatique  

HE d’O.glandulosum  

(AFNOR, 2000) 

Jaune pâle Liquide limpide Camphrée 

 

I.4. Indices physiques de l’HE de l’O.glandulosum 

Les valeurs des mesures de la densité relative et de l’indice de réfraction à 20°C sont 

représentées dans le tableau 16. 

Tableau 16 : Indices physiques  de l’HE d’O.glandulosum 

Indices Physiques  Densité relative Indice de réfraction à 20°C 

HE O. glandulosum 

(notre échantillon) 

0,96 ± 0,01 

 

1,50 ± 0,00 

 

   

L’HE étudiée se caractérise par un indice de réfraction de 1,50 conforme à la valeur AFNOR 

(2000) qui varie entre 1,4900 et 1,5040.  

 

II. Résultats du Screening phytochimique 

L’évaluation préliminaire de la composition phytochimique de la partie aérienne  d’O. 

glandulosum, par des réactions qualitatives de caractérisation, a permis de mettre en évidence 

la présence de différents groupes chimiques. Les résultats obtenus sont résumés dans le 

tableau 17.  
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Tableau 17 : Composition chimique de l’EAQ de la partie aérienne d’O.glandulosum 

Composés phytochimiques Résultats Interprétations 

Polyphénols totaux Précipité verdâtre/noirâtre (+++) 

Tanins catéchiques Flocons blancs (-) 

Tanins galliques Coloration noirâtre (+) 

Flavonoïdes 
Changement de la couleur : rosé 

Effervescence 
(+) 

Saponosides 
Persistance de la mousse plus de 10 

minutes 
(+++) 

(+) : Présent ; (+++) : très abondant ; (-) : absent 

Le screening phytochimique nous a permis de mettre en évidence la présence de métabolites 

secondaires avec des intensités plus ou moins variables, des  polyphénols, des tanins 

galliques, des flavonoïdes, et des saponosides tandis que les  tanins catéchiques sont absents. 

Les composés phénoliques, les flavonoïdes, les tanins et les saponines sont présents dans 

l’EAQ testé. Ces résultats s’apparentent à ceux signalés par  MOUSSAID et al. (2012) chez 

des espèces du même genre (O. sipyleum)  

La présence de ces métabolites secondaires au niveau de l’EAQ  étudié explique son fort 

pouvoir thérapeutique. Par conséquent, ces résultats justifient la large utilisation d’O. 

glandulosum dans la médecine traditionnelle par la population locale. En effet,  les tanins, les 

flavonoïdes, les saponosides et les polyphénols possèdent plusieurs propriétés bénéfiques 

notamment antimicrobienne, antioxydante, anti-inflammatoire, antiulcéreuse, etc. 

(BOUHADDOUDA ., 2016, LABIOD., 2016) . 

En Algérie, quatre publications ont rapporté la composition phénolique d’O.glandulosum. La 

première étude réalisée par la technique CCM indique la présence de l’acide caféique, de 

l’acide rosmarinique et quelques familles chimiques (flavonoïdes 3- et 5-hydroxylés et 

aglycones) dans l’extrait acétonique de la plante récoltée dans la région de Sétif. Cette étude a 

aussi mis en évidence la présence de la quercetine par la spectroscopie RMN  

BELHATTAB et al.(2004) et SKOULA et al. (2008) après étude de O.glandulosum collecté 

dans la région de Blida,  en utilisant l’éthanol comme solvant d’extraction, ont identifié cinq 

flavones et quatre Flavanones.  

Quant à OUKIL et al.,(2011) ils rapportent la présence de l’acide gallique, de l’acide 

vanillique, de l’acide coumarique, de la rutine, de l’acide férulique et de la naringénine dans 

l’extrait méthanolique de la plante collectée dans la région de Boukhlifa (Béjaia). Dans une 

autre étude menée par BASLI et al., ( 2014), trois constituants majoritaires présents dans 
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l’extrait d’acétate d’éthyle d’O.glandulosum ont été déterminés : l’acide rosmarinique, le 

globoidnan A et le globoidnan B. 

 

III. Résultats de l’analyse par CG/FID et CG/MS   

L’analyse de l’HE indique qu’O.glandulosum est une plante riche en composés chimiques  

signalés par un chromatogramme comprenant 30 pics (Figure 34). En effet, l’observation du 

chromatogramme mets en évidence la présence d’une multitude de pics à différentes hauteurs 

(surfaces) ce qui exprime une diversité qualitative et quantitative.  

 

 
Figure 34 : Profil chromatographique de l’HE d’O.glandulosum 

L’identification de cette multitude de composés de l’HE O.glandulosum ont été identifiés en 

par une recherche combinée des temps de rétention avec ceux des spectres de la librairie NIST 

du laboratoire LEXVA Analytique.  

La comparaison des temps de rétention et des spectres UV de ces pics avec ceux des standards 

révélés par chromatographie en phase gazeuse couplée à la spectrométrie de masse (GC-MS) 
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est rapportée sur le  tableau 18. Parmi les 37  constituants chimiques représentant plus de 

99,90% de la composition totale, le thymol (34,87%) et son précurseur gamma-terpinène 

(32,51%),  le para-cyméne (17,28%), l’Alpha-Terpinène (3,14%),  le carvacrol (2,40%), se 

sont révélés être les principaux composants.  

 

Tableau 18: Composition chimique de l’HE d’O.glandulosum  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les travaux de RUBERTO et al. (2002) sur la variabilité de la composition chimique de 

l'huile d’O. glandulosum, récolté dans 4 stations différentes dans la région de Sétif  indiquent 

la présence de 2 chimiotypes: chimiotype à thymol et chimiotype à carvacrol. 

L'analyse chimique de l'HE de la même plante récoltée dans la région d'Alger, effectuée par 

HOUMANI et al. (2002)  a permis d'obtenir des teneurs élevées en thymol (55,6%) suivi de 

p-cyméne (12,5%), de 7-terpinène (11,20%) et de carvacrol (2,70%)  

Par ailleurs, l'étude de la composition chimique d'O.glandulosum de la région de Sétif, réalisée par 

BELHATTAB et al., en 2005, a permis de mettre en évidence 29 composés dont les plus importants 

sont le carvacrol (47%), suivi du terpinène (13,4%), du p-cymène (11,2%) et du thymol (6,6%).  

Les travaux menés par EL BABILI, (2011) en analysant  par GC-FID et GC-MS d’HE des 

feuilles d'O. compactum ont  abouti à l'identification de 46 composés, représentant plus de 

Composés  % Fid  Composés  % Fid 

2-Heptanone 0.046  Para-Cyménène 0.019 

Alpha-Thujène 0.941  Linalol 1.003 

Alpha-Pinène 0.760  Trans-Hydrate de Sabinène 0.053 

Camphène 0.081  Terpinène-4-ol 0.503 

Sabinène 0.013  Alpha-Terpinèol 0.144 

Octène-3-ol 1.073  Thymol Méthyl-Ether  0.229 

Octanone-3 0.325  Carvacrol Méthyl-Ether 0.237 

Myrcéne 1.992  Iso-Thymol 0.165 

Alpha-Phellandrène 0.233  Thymol 34.896 

Delta-3-Carène  0.077  Carvacrol 2.405 

Alpha-Terpinène 3.144  Béta-Caryophyllène 0.382 

Para-Cymène 17.284  Alpha-Humulène 0.022 

Limonène 0.444  Béta-Bisabolène 0.082 

Béta-Phellandrène 0.229  Gamma-Cadinène 0.009 

Eucalyptol  0.061  Delta-Cadinène 0.021 

(E)-Beta-Ocimène 0.076  Cis-Calaménéne 0.047 

Gamma-terpinène 32.511  Spathulènol 0.037 

Cis-IIydrate de Sabinène 0.131  Oxyde de Caryophyllène 0.144 

Terpinolène 0.084    

   Total 99.903 
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98% de la composition totale. Le carvacrol étant le composé prédominant (36,46%), suivi du 

thymol (29,74%) et du p-cymène (24,31%)  

 

IV. Evaluation de l’activité antimicrobienne de l’huile essentielle d’O.glandulosum 

L’activité antimicrobienne de l’HE extraite a été évaluée sur 10 souches microbiennes E .coli 

d’origine aviaire ainsi que sur 04 souches bactériennes de référence de type ATCC.  

L’activité antibactérienne de l’HE d ’O.glandulosum contre les bactéries testées est réalisée  

par la méthode des disques. Leur potentiel antibactérien est qualitativement et 

quantitativement évalué par la mesure du diamètre des zones d'inhibition et la détermination 

des valeurs des CMI et CMB. 

 

IV.1. Évaluation qualitative de l’activité antimicrobienne 

Les diamètres moyens des zones d‘inhibition observées autour des disques imprégnés d‘HE 

des souches de référence et des  antibiotiques testées  sont résumés dans le tableau 19. 

 

Tableau  19: Diamètres  des zones d‘inhibition (mm) de l’HE d’O.glandulosum  

 

L’analyse globale des résultats consignés dans le tableau 09  révèle que l’H.E étudiée présente 

un potentiel antimicrobien qui varie entre une action légèrement inhibitrice et modérément 

inhibitrice en fonction  de la nature des souches testées. 

Par ailleurs les souches bactériennes Bacillus subtillus et Pseudomonas aeruginosa 

manifestent une sensibilité modérée (19 mm) et légèrement inhibitrice (12 mm) vis-à-vis de 

l’HE étudiée. 

Selon LAMBERT et al., (2001), la résistance de Pseudomonas aeruginosa aux huiles 

essentielles serait attribuée à une résistance intrinsèque aux agents biocides qui en relation 

avec la nature de sa paroi  dotée comme toute bactérie gram-, d’une couche de peptidoglycane 

coincée entre la membrane plasmique et une assise externe constitué de lipopolysacharides et 

de protéines. Stapylococcus aureus s’est avérée la plus sensible à l’action de l’H.E parmi les 

germes testés, cette sensibilité accrue est confirmée par les résultats de plusieurs auteurs 

(FRIEDMAN et al., 2002 ). 

Gram 
Souches microbiennes 

de référence 

Ø des zones d’inhibition 

HE O.glandulosum (mm) 

Bactéries  

Gram + 

B.subtilis 9372 19 ± 0,0 

S.aureus 6538 43 ± 0, 0  

Bactéries  

Gram - 

P.aeroginosa 4352 12 ± 0 ,0  

E.coli 4157 14 ± 0,0  
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Selon DORMAN (2000), la sensibilité est indépendante du gram, ou dépend des HE utilisées.  

Cependant, le même auteur précise que l’activité anti microbienne d’une HE est à mettre en 

relation avec sa composition chimique. 

En résumé, il apparait que toutes les souches bactériennes testées ont montrée un certain degré 

de sensibilité à l'HE testée. Ainsi, on peut classer les microorganismes en fonction de leur 

degré de sensibilité par le classement décroissant suivant : 

S.aureus    > B.subtilis  > E.coli   > P.aeroginosa 

 

L’effet de l’HE extraite  sur les souches E. coli d’origine aviaire est important, les résultats 

obtenus sont consignés dans le tableau  20. 

Tableau 20 : Diamètres des zones d'inhibition (mm) obtenus par la méthode de diffusion sur 

gélose 

 

Souches 

bactériennes 

Diamètres des zones d’inhibition (mm) 

HE 

O.glandulosum 

Ampicilline Ac nalidixique Flumequine Enrofloxacine Tétracyclines 

E.coli 4157 14    ±  0,0 S S S S S 

1 20    ±  0,0 R R S S S 

2   24    ±  2,83 R R S S S 

3  29    ±  1,41 R R I S R 

4  25    ±  0,00 S R R S R 

5 22    ± 2,83 R R I I R 

6 31    ± 1,41 S R I I S 

7 25    ± 0,0 S R S S R 

8  23    ± 2,83 R R R R R 

9 26    ± 2,83 S R R R R 

10 22    ± 2,83 R R I I R 
 

  

Toutes les valeurs des zones d'inhibition  sont exprimées en moyenne de deux  essais ± écart type. 

S : Sensible  /   R : Résistant     / I : Intermédiaire 

 

Le profil d’antibiorésistance des souches d’E.coli aviaires  rapporte une multiresistance vis à 

vis de 1 jusqu’à 5 antibiotiques testés alors que l’on note une sensibilité envers l’HE 

d’O.glandulosum.  

Nos résultats sont en accord avec ceux de plusieurs autres  travaux. Le carvacrol et le thymol  

ont un effet inhibiteur, ils  constituent les composés phénoliques majoritaires de l’huile 

essentielle d’origan (SKOULA et al., 1999). L’activité antibactérienne de cette huile 
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essentielle est en grande partie attribuée à ces deux composants (ALIGIANNIS et al., 2001). 

De même , BURT et REINDERS (2003) confirment que le carvacrol et le thymol, qui sont 

les constituants majeurs de l’huile essentielle d’origan, rendent la membrane cellulaire 

bactérienne perméable 

 

IV.2. Évaluation quantitative de l’activité antimicrobienne 

Pour définir la nature exacte de cette activité, c‘est-à-dire, savoir si notre huile essentielle est 

bactéricide ou bactériostatique contre les germes testés, nous avons calculé le rapport 

CMB/CMI   qui  permet de déterminer le pouvoir antibiotique de l’HE. 

Selon (JOUBERT et al., 1958) et  OUSSOU et al.,(2008), si le rapport: 

 

                         CMB/CMI ≤ 4 ……….       l’HE est bactéricide 

                         CMB/ CMI ≥ 4……….       l‘HE est bactériostatique 

 

Les CMI et CMB   mesurées sont rapportées dans le tableau 21. 

 

Tableau 21 : CMI et CMB de l’HE d’O.glandulosum  vis-à-vis des souches de référence 

 

Le tableau 46 rapporte les valeurs  des CMI et CMB de l’HE d’O.glandulosum  vis-à-vis des 

souches aviaires. Les CMI, CMB et CMB/CMI déterminés, ont démontré l’activité 

antibactérienne potentielle de notre HE (Tableau 22). Notre extrait présente la même modalité 

d’action  (bactéricide) vis-à-vis des souches  bactériennes testées (CMB/CMI ≤ 2). 

 

 

 

 

 

 Gram Souche %CMI %CMB CMB/CMI Interprétation 

 
Gram + 

B.subtilis 9372 0,125 0,125 1 Bactéricide 

 S.aureus 6538 0,06 0,125 2 Bactéricide 

 Gram- 

P. aeruginosa 

4352 
0,25 0,25 1  Bactéricide 

 E.coli 4157 0,125 0,125 1 Bactéricide 
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Tableau 22 : CMI et CMB de l’HE d’O.glandulosum  vis-à-vis des souches aviaires  

 

 Souche % CMI %CMB CMB/CMI Interprétation 

 1 0,25 0,25 1 Bactéricide 

 2 0,125 0,125 1 Bactéricide 

 3 0,125 0,125 1 Bactéricide 

 4 0,06 0,06 1 Bactéricide 

 5 0,25 0,25 1 Bactéricide 

 6 0,25 0,25 1 Bactéricide 

 7 0,25 0,125 0,5 Bactéricide 

 8 0,125 0,25 2 Bactéricide 

 9 0,125 0,125 1 Bactéricide 

 10 0,125 0,125 1 Bactéricide 

 

L’efficacité de cette substance naturelle contre les souches d’E. coli a été également citée par 

de nombreux travaux, notamment ceux réalisés sur cinq HE et qui ont montré des propriétés 

bactéricides intéressantes de l’HE d’origan et de thym sur E. coli (BURT, 2004). 

Dans cette dernière étude, l’HE d’origan et de girofle ont provoqué une lyse cellulaire des 

bactéries associée à une mortalité rapide sur Escherichia coli et Bacillus subtilis (RHAYOUR 

et al., 2001). 

 

V. Activité antioxydante 

L’activité antioxydante de l’HE d’Origanum glandulosum est évaluée par le test de piégeage 

du radical DPPH. Le degré de décoloration exprime le potentiel de piégeage de l’antioxydant 

(MADHURI et PANDEY, 2009). 

Les figures  35 et  36  rapportent les pourcentages d’inhibition obtenus en fonction des 

différentes concentrations utilisées en acide ascorbique (Vitamine  C),   et en BHT. Elles 

montrent que les pourcentages d’inhibition  existent à différentes concentrations ; ce qui 

reflète la présence des composés qui peuvent réduire le radical DPPH. 

A des fins comparatives, deux antioxydants standards sont utilisés : l’acide ascorbique (Vit C) 

et le BHT.  
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Figure 35 : Pouvoir antioxydant de  l’acide ascorbique 

 

Figure 36 : Pouvoir antioxydant du  BHT 

V.1. Pourcentage d’inhibition  de la DPPH pour  l’HE d’O.glandulosum 

Le profil des pourcentages d’inhibition obtenu dans la figure 37 rapporte  que l’HE de la 

partie aérienne de l’O. glandulosum possède un pourcentage d’inhibition dose dépendante.  

Il est à remarquer que le pourcentage d’inhibition du radical libre pour l’HE de l’O. 

glandulosum est inférieur à celui de l’acide ascorbique et BHT pour toutes les concentrations 

utilisées. Pour une concentration de 2.6mg/ml, l’HE a révélé un pourcentage d’inhibition de 

66.37% tandis que l’acide ascorbique et BHT inhibent le DPPH avec 91.75% et 99.34% 

respectivement à une concentration de 0.19mg/ml. 

Nos résultats sont similaires à ceux de  KRIMAT et al., (2017)  qui rapportent que les   

valeurs de l’activité antioxydante calculées en % indiquent que l’extrait d’O.glandulosum 

possède une bonne capacité inhibitrice (70,83 %), mais il reste moins actif par rapport aux 

BHT (96,92 %) et α-tocophérol (94,95 %). 
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Figure 37 : Pouvoir antioxydant de l’HE d’O.glandulosum 

V.2.Détermination de l’IC50  

La valeur de l’IC50 est inversement liée à la capacité antioxydante d’un composé car il 

exprime la quantité d’antioxydant requise pour diminuer la concentration du radical libre de 

50 %. Plus la valeur de l’IC50 est basse, plus l’activité antioxydante  d’un composé est grande 

(MKADMINI et al., 2016). 

L’ensemble des résultats de l’activité antioxydante des différents extraits (HE) ainsi que les 

standards utilisés est exprimée en IC50 (Tableau 23). 

Tableau 23 : Valeurs des IC50 des échantillons testés (Vit C, BHT,  HE) 

Echantillons testés IC50 (mg/ml) 

BHT 0.064 

Vit C 0.099 

HE d’O.glandulosum 1.680 

 

Les 2 antioxydants de référence  (BHT et Vit C) ont montré une activité antioxydante plus 

élevée  respectivement avec un IC50 de l’ordre de 0,06 et 0,09 mg/ml par rapport à celle de 

l’HE testée. 

Les travaux de RIAHI et al., (2013) et  BOUHADDOUDA (2016)  rapportent que les 

résultats obtenus par le piégeage du radical libre DPPH dans l’extrait méthanolique 

d’O.glandulosum, sont plus actifs que les HE de l’O.glandulosum. Cette observation serait en 

rapport avec  la complexité de la composition des extraits en substances phénoliques y 
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compris les acides phénoliques, les flavonoïdes et la synergie entre eux pour une meilleure 

activité antioxydante. 

Par ailleurs, les travaux de BOUYAHYA et al., (2017) ont rapporté que l’extrait de n -

hexanique des extraits d’Origanum compactum est le plus actif  , ce qui indique la présence de 

composés efficaces dans la composition chimique de la plante, qui ont une capacité élevée 

dans la réduction du DPPH.  De façon analogue, les travaux de KRIMAT et al., (2017) 

rapportent que l’extrait hydrométhanolique des parties aériennes d’O. glandulosum  a révélé 

une forte activité antioxydante par la méthode DPPH.   

L’HE de la sous espèce étudiée, O. glandulosum, développe une activité antioxydante 

moindre. Une étude menée par SARI et al., (2006) sur différentes populations d’O. 

glandulosum d’Algérie (Sétif, Bejaia, Biskra, M’sila et Bordj Bou Arreridj) a démontré le fort 

pouvoir antioxydant des huiles essentielles qui ont donné des IC50 variant de 16.2 à 26.7 

µg/ml. Les travaux de  MECHERGUI et al. (2010) ont enregistré une valeur d’IC50 de l’HE 

de cette même plante issue de deux régions de Tunisie à 105.29 mg/L et 142.86 mg/L.  

Le mécanisme réactionnel entre les antioxydants et le DDPH dépend de la conformation 

structurale des antioxydants L’activité antioxydante dépend généralement du nombre et de la 

position des groupements hydroxyles par rapport aux groupements carboxyles fonctionnels 

(HUANG et al., 2006 , BETTAIEB , 2012). 

 

VI. Activité anti-inflammatoire 

Les résultats du % d’œdème sont représentés sous forme d’histogrammes mettant en valeur 

l’évolution de l’épaisseur de l’œdème en fonction de l’extrait injecté  (Tableau 24). 

Tableau  24: Effet de l’EAQ et l’HE d’O. glandulosum sur le % d’œdème 

 

Souris 
Lot 

Témoin 

Lot HE 1 

(200mg/Kg) 

Lot HE 2 

 (300mg/Kg) 

Lot EAQ 1 

(200mg/Kg) 

Lot EAQ 2 

(300mg/Kg) 

Lot référence 

Diclofenac 

% 

d’œdème 

(Moy± E T) 

0,11±0,09 0,12±0,06 0,08±0,04 0,06±0,04 0,12±0,04 0,15±0,06 

n = 6 pour chaque lot  

Chez les souris du lot témoin, l’injection  de la solution de carragénine à 1 % sous 

l’aponévrose plantaire de la patte postérieure gauche provoque une inflammation visible.   

Cependant, l’administration par voie orale de nos extraits EAQ et HE, à savoir le lot HE1 à la 

dose de 200mg/Kg et  le lot EAQ 2 à la dose 300 mg/Kg induisent un % d’œdème plus élevé 
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par rapport au lot témoin mais restent néanmoins moins faibles par rapport au produit de 

référence testé (Diclofenac).  

L’analyse statistique  des résultats ne révèle aucune différence significative entre les 

différents lots testés à p ˃ 0,05 (Figure 38) 

 

 
 

 

 

Figure 38 : Effet de l’extrait de l’EAQ et l’HE d’O. glandulosum sur l’œdème de la patte 

de souris 

 

L’HE  d’O. glandulosum est  en solution dans l’huile de Tournesol ainsi que l’EAQ  dissout 

dans de l’eau distillée pour obtenir les doses de 200 et 300 mg/kg. 

Au cours de notre  étude, nous n’avons constaté aucun symptôme de toxicité et aucune 

mortalité chez les souris ayant reçu par voie orale l’EAQ et l’HE  d’Origanum glandulosum 

aux doses de 200 et300  mg/kg. La  DL50 est donc supérieure à 1 g/kg. Ces résultats révèlent 

que l’utilisation des doses inférieures à 1 000 mg/kg ne présente aucun risque sur les animaux 

d’expérience. Ces conclusions corroborent celles de  KRIMAT et al., (2017). 

Le modèle animal largement utilisé pour évaluer l’activité anti-inflammatoire des substances 

est l’œdème induit par l’injection de la carragénine. L’injection de cette dernière provoque la 

libération de plusieurs médiateurs chimiques qui sont responsables du processus 

inflammatoire. Cette réponse inflammatoire est biphasique, la phase initiale dure environ une 

heure ; elle correspond à la libération de l’histamine et de la sérotonine. La bradykinine est 

libérée au cours de la seconde phase (1,5 à 3 heures) et la biosynthèse des prostaglandines 

intervient au-delà de la troisième heure (DI ROSA, 1972 ; OUEDRAOGO, 2012). 

0,00

0,05

0,10

0,15

0,20

0,25

Lot Témoin Lot HE
1(200mg/Kg)

Lot HE 2
(300mg/Kg)

Lot EAQ 1
(200mg/Kg)

Lot EAQ 2
(300mg/Kg)

Lot réference
Diclofenac



Partie III : Activités biologiques  de l’HE d ’O. glandulosum in vitro                        Résultats et Discussions 
 

110 
 

VII. Test toxicologique HET-CAM 

VII.1.Présentation des scores obtenus  

Les scores obtenus selon le degré d’irritation des produits testés sont rapportés sur le tableau 

25 ; 

Tableau 25 : Scores des produits testés par le test HET-CAM  

N° de produit Notation Classification 

Ethanol 21±0 Irritant 

H Tournesol 1±0 Faiblement irritant 

HE diluée au 1/2 16±20 Irritant 

HE diluée au 1/4 14±1,15 Irritant 

DMSO 13,25±2,87 Irritant 

 

D’après les scores obtenus lors du test, nous observons  que : 

 Le produit le plus irritant est  l’éthanol (contrôle positif).  

 L’huile de Tournesol  présente le score le plus bas, considérée comme un produit 

faiblement irritant. L’huile de Tournesol est utilisée généralement pour diluer les 

huiles essentielles. 

 Le score obtenu dans la dilution 1/2 d’HE de l’origan est plus élevé que dans la 

dilution ¼, L’HE d’origan est classée comme produit irritant.  

Ce résultat confirme celui de PIBIRI (2006) montrant  que l’HE d’origan est doté d’un 

pouvoir irritant d’où la nécessité de la diluer dans une huile végétale. 

 Pour le DMSO d’après SEGURA (2010) ; Pour le DMSO d’après SEGURA (2010) ; 

le dépôt de 2  gouttes de DMSO dans l’œil humain conduit à la présence de tâches 

rouges autour de l'iris et une légère sensation de brûlure, ce qui confirme notre résultat 

que le DMSO est un produit irritant avec un score de 13,25.  

 

 

 

 

 



Partie III : Activités biologiques  de l’HE d ’O. glandulosum in vitro                              Conclusion partielle 
 

111 
 

Conclusion partielle 

 

Cette étude  entre dans le cadre de la valorisation des plantes aromatiques et médicinales 

algériennes. Elle constitue un travail préliminaire à l’essai expérimental in vivo. Elle nous  a 

permit d’évaluer les potentialités bioactives de l’HE d’O.glandulosum appartenant à la famille 

des Lamiacées.  

Les résultats obtenus dans cette étude confirment la grande activité antibactérienne de l’HE 

d’O.glandulosum  sur des souches d’E. coli d’origine aviaire résistantes à plusieurs 

antibiotiques largement utilisés en élevage aviaire.  

Le potentiel antimicrobien de l’HE extraite vis-à-vis des souches E.coli aviaires s’est révélé 

intéressant avec des diamètres des zones d’inhibition de l’ordre de 24 mm  et des CMI de 

l’ordre de 0,125%. Cette  bioactivité de l’HE  extraite  est en relation avec le screening 

phytochimique qui a révélé   la présence des polyphénols, des flavonoïdes, des tanins 

galliques et des  saponosides. De même, les résultats des indices physico-chimiques de l’HE 

étaient conformes aux normes AFNOR.  

L’identification par CPG/SM de l’HE  extraite par hydrodistillation montre que le thymol 

(34,87%) et son précurseur gamma-terpinène (32,51%),  le para-cyméne (17,28%), l’alpha-

Terpinène (3,14%),  le carvacrol (2,40%),  constituent  les principaux composants. 

Les résultats d’évaluation de l’activité antioxydante par la méthode de DPPH, montrent que  

l’acide ascorbique et le BHT, ont une activité plus importante par rapport à celles  de l’HE 

extraite. 

Aux doses testées de 200mg/kg et 300 mg/kg, l’HE  et l’EAQ n’ont pas entrainé de réduction 

du pourcentage d’inhibition au cours de l’activité anti-inflammatoire de l’œdème plantaire à 

la Carragénine, suggérant ainsi de tester d’autres doses thérapeutiques.  

Les résultats de test HET-CAM montrent que l’huile essentielle d’O.glandulosum est une 

huile irritante  et l’irritation devient importante si on  augmente la dose. 

L’ensemble des résultats obtenus au cours de notre investigation, constitue une première étape 

dans la recherche des substances de source naturelle biologiquement active, il serait 

intéressant d’étayer ce travail en : 

 Testant d’autres méthodes d’extraction et leurs influences sur le rendement et la 

composition chimique des huiles essentielles ; 

 Fractionnant l’huile essentielle, isolant et caractérisant les composants responsables 

des différentes activités biologiques; 
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 Testant les effets des composants actifs séparément et comparant leurs pouvoirs avec 

ceux de l’huile essentielle; 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie III 

Etude expérimentale 

Essai expérimental in vivo 
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Matériel et méthodes 

I. Objectif de l’étude  

L’objectif de l’essai est d’étudier l’effet de l’incorporation des HE naturelle et commerciale 

d’origan dans l’eau de boisson  sur les performances zootechniques, la microflore digestive, 

l’immunité   et les  paramètres sanguins du poulet de chair de souche Arbor acres élevé dans 

des conditions proches de celles du terrain. 

II. Protocole expérimental 

Le dispositif expérimental et les mesures effectuées sont récapitulés dans le tableau 26. 

 

Tableau 26 : Tableau récapitulatif du dispositif expérimental 

 

 n= nombre d’échantillons 

III. Matériel 

III.1. Bâtiment et  matériel d’élevage 

L’expérimentation s’est déroulée du 8 avril au 25 mai 2015 à l’ENSA d’El-Harrach dans un 

bâtiment semi-obscur de 63,92 m
2
 de surface. 
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Le bâtiment est constitué de 6 loges de surface moyenne de 7 m
2
  chacune et réparties de 

chaque côté du bâtiment, comme indiqué par la figure 39.  Le bâtiment comprend sur toute sa 

longueur, un couloir central de 1,20 m de largeur, traversé par une rigole.  

 

Figure 39 : Représentation graphique du bâtiment d’élevage 

L'aération du bâtiment est assurée par une fenêtre de 0,75 m
2
de surface équipée d’un 

extracteur. Le système d’éclairage est composé de 6 néons (un par loge) de 18W et de 2 néons 

de 36W chacun, disposés respectivement au plafond et à proximité de la porte d’entrée. Le 

château d’eau de l’ENSA assure l’approvisionnement en eau du bâtiment d’élevage. 

Des mangeoires et des abreuvoirs adaptés à l’âge de l’animal ont été utilisés au cours de 

l’essai. Des mangeoires circulaires ont été utilisées durant les 4 premiers jours d’élevage et 

l’abreuvement durant cette phase a été assuré par des abreuvoirs siphoïdes de 2,5 l de 

contenance. 

Durant les phases de croissance (J14 -J30) et de finition (J30-J49), des mangeoires circulaires 

de 2
ème

  âge et des abreuvoirs siphoïdes de 10 l de contenance ont été utilisés. 

Le chauffage des loges a été assuré par des radiants à gaz et la température ambiante du 

bâtiment a été maintenue conformément aux normes d’élevage  du poulet de chair grâce à un 

chauffage central à gaz. 

III.2.Animaux 

Cent quatre-vingt poussins de souche « Arbor Acres plus », non sexés et de 1 jour d’âge ont 

été fournis par le couvoir de Rouïba (Alger), le poids moyen des poussins à l’arrivée a été de 

41,73 ± 3,38 g. 
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L’identification des sujets est faite pour les besoins de l’essai, à l’aide de vernis de différentes 

couleurs portés sur la tête et une des pattes des sujets. 

 

III.3. Matériel végétal 

Après cueillette, dessiccation et hydrodistillation de la partie aérienne, l’huile essentielle 

d’Origanum glandulosum a été séchée au sulfate de sodium anhydre et conservée à +4 ° C 

dans des flacons bruns jusqu'à utilisation.  

L’huile essentielle d’Origanum onites commerciale a été fournie par le laboratoire Veto-

Ahram (« Origo-Stim », Meriden). La fiche technique est rapportée en Annexe 2. 

 

III.4. Aliment    

Durant les différentes phases d’élevage, les animaux ont reçu un aliment commercialisé par 

l’ONAB composé de maïs, tourteaux de soja, issues de meunerie, calcaire, phosphate, sel, 

acides aminés, oligo-éléments, poly vitamines, antioxydant, anticoccidien, chlorure de 

choline. 

L’aliment ONAB de démarrage, croissance et finition a fait l’objet d’une analyse chimique 

classique pour déterminer leurs teneurs en matière sèche, matières minérales, matières azotées 

totales et matières grasses. Ces dernières ont été déterminées les recommandations d’AFNOR 

(1985). 

L’aliment est conservé jusqu’à utilisation dans des fûts métalliques ; les quantités à distribuer 

sont pesées et présentées dans les mangeoires après récupération de refus. 

 

III.5. Eau  de boisson 

L’abreuvement des animaux a été assuré ad libitum. Avant chaque administration des vaccins 

(Avinew, H120 et  IBDL «  Hipra, Espagne ») ;  les lots expérimentaux ont reçu le mélange 

(eau +HE) à raison de 0,02% pour l’HE d’Origanum glandulosum et 0,03% pour l’HE 

commerciale « Origo-Stim ». Ce traitement dure 2 jours et il est suivi d’un jour de distribution 

d’eau seule, avant la vaccination. 

 

IV. Méthodes 

IV.1. Méthode de conduite de l’élevage 

IV.1.1.Préparation du bâtiment 

Afin d’assurer de bonnes conditions d’hygiène et de prophylaxie lors de l’élevage des poulets, 

diverses opérations ont concerné le bâtiment avant l’arrivée des poussins.  
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En premier lieu, un nettoyage à sec été effectué afin de débarrasser le sol des restes de litière 

et de la poussière ; les murs ont été également dépoussiérés. 

Dans un deuxième temps, le sol et le matériel d’élevage ont été nettoyés avec un détergent 

puissant « le DETERCLEAN », selon les instructions du fabricant. 

En dernier lieu, le chaulage de l’ensemble des surfaces du bâtiment ainsi que son accès ont été 

réalisés. 

La désinfection du bâtiment est faite avec le désinfectant  « TH5 » à l’aide d’un pulvérisateur 

selon les modalités prescrites par le fabricant.  Après cette opération, un vide sanitaire a été 

observé pendant 10 jours. Quarante-huit heures avant l’arrivée des poussins, une fumigation a 

été effectuée après installation de la litière et du matériel de démarrage (mangeoires, 

abreuvoirs) dans les loges.  

IV.1.2. Réception des poussins 

IV.1.2.1. Opérations préliminaires 

Avant d’installer les animaux dans le local, les opérations suivantes ont été effectuées : 

 répartition de la paille dans les loges à raison de 10 cm de hauteur sans tassement ;  

  la construction d’une poussinière à l’aide des bottes de paille pour maintenir les 

poussins durant les 4 premiers jours sous la source de chaleur et leur permettre 

d’accéder facilement aux mangeoires et aux abreuvoirs ; 

 la température du local été maintenue entre 32 à 34°C à l’aide des radiants et le 

chauffage central qui ont été allumés 24 h avant l’arrivée des poussins ; 

 Quatre mangeoires remplies d’aliment et 3 abreuvoirs remplis d’eau ont été disposés 

dans la poussinière. 

 

IV.1.2.2. Arrivée des poussins (J 0) 

Les poussins ont été livrés par le couvoir de Rouïba. À leur arrivée, ils ont été placés dans la 

poussinière avec précaution ; ils ont été par la suite pesés.    

Sur la base d’un poids vif moyen homogène, ils ont été répartis en 6 lots de 32 poussins 

chacun. Durant les 3 premiers jours, les sujets d’un même traitement (TEM, HEC ou HEN) 

sont rassemblés dans une même loge et seront répartis à J4 dans leurs loges respectives.  

L’humidité relative du bâtiment a été contrôlée avec un hygromètre et a été maintenue dans la 

plage de 65 à 70 % suivant les recommandations du guide d’élevage. Quant à la température 

au niveau de l’aire de vie des poussins, elle a été contrôlée grâce à la hauteur des radiants. 
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IV.1.2.3. Conduite de l’expérimentation 

A J0, les 180 poussins sont répartis en 3 lots : TEM, HEC et HEN. Chaque lot a été constitué 

de 2 répétitions de 30 sujets. 

 Le lot TEM (témoin de l’essai) est constitué de poulets d’un poids moyen de 2275 ± 

74 g  dont l’abreuvement n’est assuré que par l’eau ; 

 Le lot HEC est constitué de poulets d’un poids moyen de 2283 ± 149 g : les oiseaux 

ont reçu 0,03 % d’huile essentielle commerciale (à 5% au départ) d’Origanum onites 

dans leur eau de boisson selon les recommandations du fournisseur. La fiche technique 

de l’huile commerciale est rapportée en Annexe 6. 

 Le lot HEN est constitué de poulets d’un poids moyen de 2267± 204 g : les oiseaux 

ont reçu 0,02% d’huile essentielle pure d’Origanum glandulosum dans leur eau de 

boisson. 

IV.2.Suivi prophylactique 

Les vaccins ont été administrés via l’eau de boisson selon le programme de prophylaxie 

national rapporté dans le tableau 27. 

Tableau 27 : Programme de prophylaxie suivi durant l’élevage 

Âge du 

cheptel 

Date de 

vaccination 

Type de vaccin Pathologie Mode de vaccination 

J4 13-04-2015 Avinew 

H120 

New Castle 

Bronchite infectieuse 

Via eau de boisson 

J14 22-04-2015 IBDL Gumburo Via eau de boisson 

J28 07-05-2015 Avinew 

H120 

New Castle 

Bronchite infectieuse 
Via eau de boisson 

 

Une période d’assoiffement de 2 h précède toute vaccination. Une heure et trente minutes 

après administration des vaccins, les abreuvoirs sont retirés, nettoyés, remplis d’eau fraiche 

puis disposés dans les loges.  

Un pédiluve a été disposé à l’entrée du local afin de réduire les contaminations venant de 

l’extérieur. Il est composé d’une solution à base d’eau et d’un désinfectant (eau de javel, 

crésyl)  

IV.3.Mesure des paramètres d’ambiances 

La température ambiante et l’humidité relative ont été enregistrées quotidiennement 3 fois par 

jour (8h, 12h, 16h). 
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IV.4.Tâches effectuées quotidiennement 

La tournée matinale quotidienne permet de contrôler l’élevage, les anomalies et de retirer les 

sujets morts. Les tâches suivantes sont alors effectuées au niveau de chaque loge : 

 enregistrement des mortalités et leur pesée, ainsi que leur évacuation hors du 

bâtiment ; 

 récupération et pesée du refus de l’aliment distribué la veille ; 

 récupération et mesure du volume d’eau restant dans les abreuvoirs après 

distribution ; 

 nettoyage des mangeoires et des abreuvoirs utilisés et puis distribution de l’eau 

fraiche seule ou traitée ; 

 distribution de l’aliment en 2 ou 3fractions  durant la journée ; 

 relevé de la température ambiante et l’humidité relative à 8h, 12h et 16 h ; 

 nettoyage et aération du bâtiment. 

IV.5.Tâches effectuées hebdomadairement 

 Pesée individuelle de l’ensemble des individus en fin de chaque semaine et de 

chaque phase d’élevage. Cette opération est réalisée vers 9h, elle est précédée du 

retrait des mangeoires 2h avant ; 

 L’ajout de la litière est effectué si nécessaire. 

IV.6. Méthodes d’évaluation des paramètres zootechniques 

IV.6.1. Ingéré alimentaire (IA) 

Il est représenté par la différence entre la quantité d’aliment distribuée le jour (J) et le refus 

récupéré le lendemain matin. La récupération du refus et la distribution de la ration du jour 

sont effectuées pour chaque loge à la même heure. L’ingéré de chaque lot est évalué à chaque 

semaine et à chaque phase d’élevage selon la formule :  

 

 

IV.6.2. Gain de poids vif (GPV) 

C’est la différence du poids des animaux en fin et en début de la période définie. Il s’exprime 

par la formule suivante : 

 

IA (g) = Quantité d’aliment distribué (g) – Quantité d’aliment refusé (g) 

GPV (g) = Poids vif en fin de la période définie (g) – Poids vif en début de la période définie (g) 
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IV.6.3.Indice de consommation (IC) 

C’est le rapport entre la quantité d’aliment ingérée durant une période définie et le poids vif 

de l’animal durant cette même période et le PV des sujets morts est pris en considération. Il 

est estimé par la formule suivante : 

 

 

IV.6.4.Taux de mortalité (TM) 

C’est le rapport entre le nombre d’animaux morts durant une période donnée et l’effectif 

initial. Il est calculé par la formule suivante :  

 

 

IV.6.5.Consommation de l’eau (CE) 

C’est la différence entre le volume d’eau distribué le jour J et l’eau restant dans les abreuvoirs 

24 heures après. Ces volumes sont quantifiés pour chaque loge à la même heure et calculés 

selon la formule suivante : 

 

IV.7. Paramètres sanguins 

A l’abattage, à J42, des prélèvements sanguins ont été réalisés sur 10 animaux de sexe 

confondu de chaque lot. Le sang recueilli dans des tubes secs a été centrifugé à 3 000 

tours/mn pendant 5 mn. Le sérum obtenu a été congelé à -20°C afin de déterminer les 

concentrations en glucose, acide urique, créatinine, triglycérides, cholestérol, alanine 

aminotransférase (ALAT) et aspartate aminotransférase (ASAT).  

Les analyses ont été effectuées à l’aide d’un spectrophotomètre WPA, selon les principes et 

les protocoles des kits de dosage « Spinreact » (Espagne). 

 

IV.8. Sérologie 

Les prélèvements ont été effectués au niveau de la veine alaire des poulets choisis au hasard. 

Ils ont été réalisés au niveau du bâtiment d’élevage, à l’exception de ceux issus des poussins  

d’un jour qui ont été sacrifiés le 1
 er

 jour de la mise en place.  

A chaque visite, 20 prélèvements de sang ont été réalisés par lot. Au total,  620 échantillons 

ont été soumis aux analyses sérologiques. Ils ont été acheminés au laboratoire  de médecine 

IC = Quantité d’aliment ingéré (Kg) / Poids vif (Kg) 

TM (%) = Nombre d’animaux morts/ Effectif initial) x 100 

CE (ml) = Volume d’eau distribué (ml) – Volume d’eau restant (ml) 
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vétérinaire de l’IPA où ils ont subi  une centrifugation à 3000 tr/mn pendant 5mn en vue de 

récolter les sérums qui ont été par la suite conservés puis aliquotés dans des microtubes 

identifiés et congelés à -20 °C. 

La technique ELISA indirect a été effectuée en utilisant des kits de la sociéte ID.Vêt 

Innovative Diagnostics , France : ID Screen® Newcastle Disease indirect (NDV : virus de la 

maladie de Newcastle), ID Screen® Infectious Bronchitis Indirect (IBV : Virus de la 

bronchite infectieuse aviaire), ID Screen® IBD Indirect  (IBD : virus de la maladie de 

Gumboro) selon les instructions du fabricant.  

La lecture des plaques Elisa a été faite à l’aide d’un lecteur  ELISA muni d’un  filtre de 405 

nm. La densité optique (DO) obtenue a été transformée en titre d’Ac, la transformation des 

DO a été automatiquement calculée à l’aide d’un logiciel  IDSoftTM   fourni par le laboratoire.    

 

IV.9. Etude de la microflore digestive 

L’étude de la microflore a été effectuée sur 4 sujets de chaque lot. Après leur abattage (J42), 

1g du contenu caecal a été prélevé puis mis en pots stériles conformément aux méthodes ISO 

et AFNOR. Les lactobacilles ont été dénombrés sur milieu Man, Rogosa et Sharpe (MRS). La 

recherche et le dénombrement d’Escherichia.coli ont été réalisés selon la norme AFNOR 

V08-017 et les clostridies sur milieu Tryptone-Sulfite-Cyclosérine (TSC).  

 

IV.10. Calculs statistiques 

Toutes les données ont été saisies dans une base informatique classique (Excel 2010). La 

vérification et le traitement statistique des données sont effectués sur le logiciel XLSTAT 

version 7.1. Pour l’étude descriptive des performances zootechniques, les paramètres étudiés 

ont été présentés  par la moyenne et l’erreur- type.  

Les résultats obtenus, ont fait l’objet d’une analyse statistique, par l’application du test de 

normalité de Shapiro-Wilk ensuite le test de Fisher de comparaison de variances pour chaque 

lot et paramètre. 

Ensuite l’analyse statistique inférentielle qui a été réalisée à partir de la comparaison des 

moyennes par l’application des tests paramétriques modèle d’analyse de la variance 

(ANOVA) et test de Student, ainsi que les tests non-paramétriques de Mann-Whitney et de 

Wilcoxon (lors d’écarts importants à la normalité ou d’hétérogénéité des variances). 

La différence est considérée comme significative si la probabilité (p < 5%). Dans le cas 

contraire, la différence est considérée comme non significative (P ≥ 5%). 
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V. Résultats et Discussions 

V.I. Conditions d’ambiance 

Le tableau 28 regroupe les valeurs de la température et de l’hygrométrie ambiantes mesurées 

durant l’expérimentation. Il y figure également les températures recommandées par le guide 

de la souche exploitée. 

Tableau 28 : Relevé de la température et de l’hygrométrie ambiantes moyennes 

Période T° ambiante (°C) T° préconisée (°C) HR (%) 

Démarrage 28,23 ± 0,06
 a
 26,5

 a
 51,56 ± 2,65 

Croissance 26,88 ± 1,21
 a
 20,6

 b
 60,89 ± 8,56 

Finition 24,2 ±1,21
 a
 20

 b
 74,78 ±5,74 

 

Durant la phase de démarrage, les T° ambiantes enregistrées sont légèrement supérieures à 

celles recommandées par le guide d’élevage du poulet de chair de souche Arbor acres plus. En 

revanche, en phase de croissance (S3 à S5), les poulets ont évolué dans une ambiance 

relativement chaude par rapport à celle recommandée. L’écart de température observé est de 

l’ordre de +6,28°C et n’est pas sans effet sur la physiologie de la digestion du poulet, puisque 

BONNET et al., (1997) ainsi que  BOUDOUMA (2007) observent dans ce type de 

conditions d’ambiance, une moindre digestibilité des nutriments. Toutefois nos conditions 

expérimentales sont proches de celles pratiquées dans la majorité des exploitations avicoles, 

ce qui nous permettra de pouvoir extrapoler avec un certain degré de fiabilité nos résultats sur 

le terrain. 

Le taux d’humidité relative est relativement stable durant le cours de l’expérience ; il est de 

l’ordre de 61,08 ±9,11 %.  Il est conforme au taux d’hygrométrie recommandé par le guide 

d’élevage de la souche qui signale que pour des températures ambiantes de 30°C l’humidité 

relative doit se situer entre 60 et 70% (AVIAGEN,2014). 

 

V.2. Performances zootechniques 

Les mesures effectuées durant l’élevage ont pour but de connaitre l’effet éventuel de 

l’addition d’HE d’origan (commerciale et naturelle) sur quelques paramètres zootechniques 

du poulet de chair de souche Arbor acres plus. 

Les résultats des mesures de poids vif (PV), de l’ingéré alimentaire (IA), de l’indice de 

consommation (IC) et du taux de mortalité (TM) sont consignés dans le tableau 29. 
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Tableau 29. Effets des HE d’Origans sur les performances zootechniques 

Paramètres  TEM (n : 53)  HEN (n : 50)  HEC (n : 50)  SEM  p  

GPV à J42 (g) 1 879  1 798  1 940  41  0,057*  

IA J1-J42 (g)  4 255  4 166  4 305  439  0,888**  

IC (global)  2,27  2,32  2,22  0,11  0,86**  

TM global (%)  5,85  8,35  7,50  2,2  0,804**  

moyenne ± SEM) 

* : p<0,1 ; ** : NS  

TEM : témoin. HEN : 0,02% d’HE  d’O. glandulosum. HEC : 0,03% d’HE d’O.onites. SEM : Erreur Moyenne 

Standard. 

 

Dans nos conditions expérimentales, l’ajout d’extraits de plantes aromatiques dans l’eau de 

boisson n’a pas permis d’améliorer, d’une manière significative, la croissance du poulet. Cette 

observation corrobore les résultats observés par BOTSOGLOU et al,. (2002b) ; LEE et  

al.,(2003) et  HERNANDEZ et al,. (2004) précisent qu’une faible amélioration de la 

croissance des poulets de chair est observée (évaluée à 3%) en augmentant fortement la dose 

utilisée de 0,5 à 5%.  

Cependant, il est à remarquer que les poulets du lot HEC étaient plus lourds (p< 0,1) que ceux 

du lot HEN ; La prolongation de l’administration des huiles essentielles au-delà de 6 jours 

aurait  probablement permis d’observer une prise de croissance plus nette. 

Toutefois, les travaux dirigés dans ce sens, rapportent une efficacité controversée des huiles 

essentielles et des extraits de plantes aromatiques utilisés dans l’aliment sur la croissance du 

poulet. Le type d’additif et la dose incorporée seraient responsables de la diversité des 

réponses obtenues.. 

Le poids vif des poulets durant les 6 semaines d’élevage  n’a pas permis d’observer d’impact 

positif de l’incorporation des HE sur ce paramètre. Ce résultat n’est pas en accord avec les 

conclusions des travaux de LEWIS et al,. (2003) ; DEMIR et al., (2005) ; CALISLAR et 

al., (2009) ; CABUK et al., (2006) et BEN-MAHDI et al., (2010).Cette divergence serait liée 

aux différences des protocoles expérimentaux suivis (apports alimentaires, qualité de l’eau de 

boisson, conditions d’ambiance du bâtiment, composés apportés par l’HE, voire même 

l’interaction de ces composés avec d’autres additifs).  

Les valeurs du tableau indiquent qu’il n’y a pas d’effet significatif des traitements appliqués 

sur les valeurs de l’indice de conversion, alors que ALCICEK et al., (2003) ; ERTAS et al., 

(2005) et CABUK et al., (2006) signalent un léger effet des HE sur ce paramètre technico- 

économique.  
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Nos résultats nous amènent à supposer une faible utilisation digestive et /ou métabolique de 

l’aliment par les animaux qui aurait dilué l’effet des HE sur l’utilisation métabolique des 

nutriments. De plus, la température relativement élevée du bâtiment a certainement contribué 

à la mauvaise utilisation de l’aliment tel que rapporté par BONNET et al., (1997) et 

BOUDOUMA (2007) CALISLAR et al., (2009) qui  rapportent un effet significatif sur l’IC 

des poulets de chair après administration d’Orego-Stim®. 

Plus récemment, la tendance s’oriente vers l’utilisation des mélanges d’HE qui permettent 

globalement une meilleure croissance (ZENG et al ., 2015), bénéficiant éventuellement de 

l’effet cumulé des propriétés de chacune d’elles. Selon les travaux de GABRIEL et al., 

(2013), le devenir de ces molécules chez l’animal lors de leur consommation peut être très 

variable selon la composition de l’aliment, leur mode de présentation (sous forme libre ou 

protégée) et la dose utilisée. 

MATHLOUTHI et al., (2012) notent, suite à l’utilisation dans l’aliment de l’HE d’origan à 

la dose de 100mg/kg, une amélioration du gain de poids de 5,7% chez le poulet âgé de 21 

jours. Les forts taux de mortalité enregistrés dans les lots N et C sont en grande partie 

accidentels, en raison de mauvaises manipulations des poussins lors de leur identification à J0. 

D’une façon générale, il ne nous semble pas que les HE utilisées aient eu un effet sur la 

mortalité des poulets ; cette observation corrobore avec celle de BOTSOGLOU et al., 

(2002a). 

Les travaux de LEE et al.,( 2004) ; GIANNENAS et al., (2018)  et BRENES et 

ROURA, (2010)  rapportent que  les performances de croissance chez les volailles varient en 

fonction des différentes sources d'huiles essentielles et des concentrations administrées.   

 

V.3. Consommation moyenne d’eau  

Les quantités d’eau consommée ont été mesurées quotidiennement, du début de la phase de 

croissance jusqu’à la fin de l’élevage. Les volumes moyens d’eau consommés par les poulets, 

sont consignés dans le tableau 30. 

 

 

 

 

 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0127
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0087
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0040
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Tableau 30 : Consommation moyenne d’eau par les poulets des 3  lots  

 

Phase d’élevage 

 

Lot TEM 

 

Lot HEN 

 

Lot HEC 

Croissance (S3 à S5) 4756,01 ±140,12
 a
 5351,43 ±572,93

 a
 5228,89 ±415,57

 a
 

Finition (S6 à S7) 5494,09 ±267,37
 a
 6162,26 ±918,99

 a
 5859,86 ±396,39

 a
 

J3 à S7 10708,75± 358,86
a
 11883,73 ±2147,27

a
 11329,14 ±1033,88

a
 

a :
 sur une  même ligne, les valeurs accompagnées d’une même lettre sont statistiquement comparables 

(p<0,05)
 

Statistiquement, il n’y a pas de différence significative entre la consommation moyenne d’eau 

bue par les poulets des 3 lots. Cependant, en termes de valeurs absolues, nous avons observé 

une consommation d’eau relativement plus élevée chez les sujets recevant les HE 

commerciale et naturelle comparativement à ceux dont l’eau est distribuée seule.  

En période de finition, il est à observer que la consommation d’eau au niveau du lot HEN, est 

relativement plus élevée à celle du lot TEM (+10,84%) et à celle du lot HEC (+4,91%).  Ce 

comportement des poulets vis-à-vis de l’eau contenant l’HE d’origan serait lié à l’arôme 

qu’imprimerait cette dernière à l’eau et qui semble être apprécié par les poulets. Si tel est le 

cas, cette observation mériterait d’être exploitée dans la recherche de moyens de lutte contre 

le stress thermique chez les poulets.  

 

V.4. Paramètres sanguins 

Les résultats des teneurs sériques en glucose, acide urique, créatinine, cholestérol, 

triglycérides, ALAT et ASAT des poulets des 3 lots sont consignés dans le tableau 31. 

Tableau 31 : Effet des HE d’Origan sur les paramètres sanguins 

Paramètres TEM HEN HEC SEM p 

Glucose (g/l) 2,74
a
 1,6

b
 2,57

a
 0,11 <0,0001 

Acide urique (mg/l) 31,9
a
 35,2

ab
 41,6

b
 2,55 <0,014 

Créatinine (mg/l) 2,0
a
 2,3

a
 2,8

b
 0,15 0,034 

Cholestérol (g/l) 1,58
ab

 1,68
a
 1,42

b
 0,05 0,011 

Triglycérides (g/l) 0,47 0,43 0,61 0,04 NS 

ALAT (UI/L) 9,9 12 10,1 0,69 NS 

ASAT (UI/L) 192
a
 187

a
 103

b
 16,74 0,002 

(n=10, moyennes ± SEM) 

a, b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont significativement différentes (p < 0,05). 

TEM : témoin. HEN : 0,02% d’huile essentielle d’Origanum glandulosum. HEC : 0,03% d’huile essentielle 

d’Origanum onites. SEM : Erreur Moyenne Standard. NS :Non Significatif 
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La supplémentation en huiles essentielles des 2 lots expérimentaux révèle une réduction 

significative du taux de glucose (Lot HEN). Ces résultats rejoignent en partie ceux de 

LEMHADRI et al (2004) qui notent un effet anti-hyper-glycémique d’un extrait aqueux 

d’Origanum vulgare sur des rats diabétiques. Contrairement aux conclusions des travaux de 

KHAN et al., (2011) menés sur des lapins et des rats, le taux d’acide urique du lot HEC est 

élevé comparé à celui des sujets témoins. Il en est de même pour le taux de créatinine. 

Les teneurs en cholestérol et en ASAT sont réduites dans le lot HEC. Ces résultats divergent 

de ceux de TEKCE ET GÜL (2011) qui signalent un effet hypercholestérolémiant de l’huile 

essentielle d’Origanum syriacum dans le régime alimentaire du poulet de chair élevé soumis à 

un stress thermique. Aucune différence significative n’a été rapportée pour les taux de 

triglycérides et d’ALAT dans les 2 lots supplémentés, alors qu’il a été rapporté que le 

carvacrol et le thymol entraînent chez le poulet une réduction du taux des triglycérides 

plasmatiques (LEE et al., 2003). 

 

V.5. Résultats sérologiques  

V.5.1.Titres des anticorps de la maladie de Newcastle  

Les titres des Anticorps de la maladie de Newcastle sont indexés sur le tableau 32. 

Tableau 32 : Titres moyens des anticorps de la maladie de  Newcastle 

Jour 

Titres moyens des anticorps de la ND 

Lot TEM Lot HEN Lot HEC 

J20 13658±266,58
a
 13673±499,50

a
 11802±727,15

b
 

J42 7874±441,97
a
 9872±306,49

b
 9766±331,74

b
 

                   a, b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont 

                   significativement différentes (p < 0,05). 

 

Les titres d'anticorps contre le vaccin ND à J20 et J42  sont  significativement plus élevés en 

raison de supplémentation de  l’HE naturelle à l’EDB. Ce résultat conforte celui rapporté par 

CHOWDHURY et al., (2018), observé après la supplémentation en huiles essentielles de 

cannelle à raison de 300 mg/kg de régime, de clou de girofle à 600 mg/kg d’aliment qui 

améliorent la réponse immunitaire vis-à-vis de la maladie de NC. 
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La même tendance de résultats est observée par SADEGHI et al., (2012) lors d’une  

supplémentation de l'aliment en HE de cannelle  chez le poulet de chair. 

En ce qui concerne le lot HEC, la réponse immunitaire apparait plus prononcée à J42 par 

rapport aux lots HEN et TEM. Ce résultat est différend des résultats des travaux d’EL-

SHALL et al., (2020) qui rapportent qu’un produit  commercial contenant un mélange d' HE  

d'origan, de carvacrol, de thym ,  d'eucalyptus, de thymol et d’eucalyptol ajoutés à 0,5 ml/l 

d'eau potable a amélioré  la réponse immunitaire contre le vaccin ND . Bien que le mécanisme 

d’action des HE lors de  la réponse immunitaire soit  en grande partie encore  inconnu,  

certains auteurs pensent que la réponse immunitaire est stimulée par l’action des principaux 

composants des HE qui peuvent agir en tant que ligands supplémentaires des récepteurs Fc de 

molécules d'IgG (NIMMERJAHN et  RAVETCH, 2010 ; AHMED et al., 2013). 

 

V.5.2. Titres des anticorps de la Bronchite Infectieuse 

Les titres des  Anticorps de la Bronchite Infectieuse  sont consignés dans le tableau 33. 

 

Tableau 33 : Titres moyens des anticorps de la Bronchite Infectieuse 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

 

 

                  a, b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes son  

                  significativement différentes (p < 0,05). 

 

Nous  notons un effet immunostimulant de l’HE naturelle sur le taux des anticorps de la BI 

(IBV)  à J20 et J42. Alors que l’ajout de l’HE commerciale semble avoir un effet modéré 

comparé aux lots  HEN et TEM aux mêmes dates. Cependant, la comparaison entre les 

moyennes enregistrées pour les trois lots est non significative. 

DEYING et al., (2005) supposent que les propriétés antioxydantes de certains bioactifs 

végétaux peuvent jouer un rôle dans le développement de la réponse immunitaire chez les 

oiseaux pour protéger les cellules des dommages oxydatifs et améliorer la fonction et la 

prolifération des ces cellules.  

Jour 

Titres moyens des anticorps de  l’IBV 

Lot TEM Lot HEN Lot HEC 

J20 7270   ± 302,82
a
 7525 ±374,60

a
 5999±637,25

a
 

J42 9615±557,8
a
 11143±622,02

a
 9477±372,75

a
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Des résultats similaires ont été rapportés par  d’EL-SHALL et al., (2020) qui rapportent 

qu’un produit  commercial contenant un mélange d' HE  d'origan, de carvacrol, de thym ,  

d'eucalyptus, de thymol et d’eucalyptol ajoutés à 0,5 ml/l d'eau potable n’a pas  amélioré la 

réponse immunitaire contre le vaccin IBV.  

 

V.5.3. Titres des anticorps de la maladie de Gumboro   

 

Les titres en Anticorps de la maladie de Gumboro sont regroupés dans le tableau 34. 

 

Tableau 34 : Titres moyens des anticorps de la maladie de  Gumboro 

Jour 

Titres moyens des anticorps de l’IBD 

Lot TEM Lot HEN Lot HEC 

J1 8351 ±651,8 

J30 5775±326,3
a
 6816±211,5

b
 6627±197,1

b
 

        a, b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont significativement  

          différentes (p < 0,05). 

 

Les résultats du contrôle de la vaccination contre la  maladie de Gumboro ont montré que les  

poussins d’un jour ont bénéficié d’un taux d’anticorps maternels satisfaisant traduisant ainsi 

une bonne vaccination des poules. Bien que cette protection passive soit satisfaisante, elle 

risque de s’épuiser au fil des jours d’où la nécessité de vacciner à J14 car les poussins se 

révèlent sensibles à l’infection par le virus de la maladie de Gumboro (SOLANO et al., 

1986). A J30, les 2 huiles essentielles (Lots HEN et HEC) ont boosté la réponse immunitaire 

des poulets de manière significative par rapport au lot TEM.  

Les résultats des travaux de AWAAD et al., (2010); FARAMARZI et al., (2013); GOPI et 

al. , (2014); KRISHAN ET NARANG, (2014) suggèrent que certaines huiles essentielles ont 

une influence positive sur le système immunitaire aviaire, car elles favorisent la production 

d'immunoglobulines, améliorent l'activité lymphocytaire et stimulent la libération d'interféron 

γ. PLACHA et al., (2014) ont démontré que l'ajout de 0,5 g d'huile de thym par kg d'aliment 

augmente significativement les niveaux d'IgA.  

Sur des oiseaux recevant le vaccin inactivé contre la grippe aviaire H5N2,  AWAAD et al., 

(2010) observent  que l'ajout d'huiles essentielles d'eucalyptus et de menthe poivrée à l'EDB à 

un taux de 0,25 ml par litre entraînait une réponse immunitaire humorale et à médiation 

cellulaire améliorée. Quant à SALEH et al., (2014), ils observent une amélioration du profil 
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sanguin immunologique des poulets grâce à une production accrue d'anticorps, en incorporant 

respectivement des huiles de thym et de gingembre à l’aliment à raison de 100 mg et 200 mg 

par kg. 

La stimulation immunitaire à l'aide d'extraits de plantes peut réduire la sensibilité de la 

volaille aux maladies infectieuses (GHOLAMI-AHANGARAN et al., 2014 ; DHAMA et 

al., 2015 ).  Selon GHOLAMI-AHANGARAN et al., 2013, l'immunodéficience peut être 

due à plusieurs facteurs, notamment l'abus d'antibiotiques, l'échec de la vaccination ou les 

maladies infectieuses immunosuppressives . Pour améliorer l'immunité des poulets et 

diminuer leur sensibilité aux maladies infectieuses, des stimulateurs immunitaires pourraient 

être utilisés. A cet effet,  ACAMOVIC et BROOKER (2005 ) et DE CASSIA DA 

SILVEIRA E SA et al., ( 2013) suggèrent d’utiliser des herbes riches en flavonoïdes tels que 

le thymol et le carvacrol pour améliorer les fonctions immunitaires qui agiraient  comme 

antioxydants. 

 

V.6. Microflore digestive 

Les résultats de la recherche et du dénombrement des flores bactériennes du contenu caecal de 

poulets sacrifiés à J42 sont consignés dans le tableau 35. 

Tableau 35 : Dénombrements bactériens de la microflore digestive  

Bactéries 
Nombre de bactéries log10UFC/g de contenu caecal  

TEM  HEN  HEC  SEM p  

Lactobacilles 7,84
a
  7,99

b
  7,97

b
  0,01  0,002  

Escherichia coli 4,81
a
  4,65

a
  7,37

b
  0,92  0,03  

Clostridies 4,54
a
  Absence  5,66

b
  0,07  0 ,02  

(n=4, moyennes ± SEM)  

a,b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont significativement 

différentes (p < 0,05) UFC : Unité Formant Colonie Témoin : témoin. HEN : 0,02% d’huile 

essentielle d’Origanum glandulosum. HEC : 0,03% d’huile essentielle d’Origanum onites. 

SEM : Erreur Moyenne Standard 

 

Hormis l’augmentation significative du nombre d’Escherichia coli et des clostridies (HEC), 

nos résultats semblent en accord avec ceux d’OUWEHAND et al., (2010) et BEN-MAHDI 

et al., (2010) qui rapportent que l’HE d’origan inhibe le développement de bactéries 

pathogènes comme les coliformes ou Clostridium perfringens, mais inhibent peu celui des 

lactobacilles qu’elles peuvent même stimuler.  

Les résultats obtenus par ROOFCHAEE et al., (2011) concernant la flore caecale après la 

supplémentation alimentaire de 300mg/kg, 600mg/kg et 1200mg/kg d’HE d’origan montrent 

https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0079
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0057
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0078
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0006
https://onlinelibrary.wiley.com/doi/10.1002/vms3.663?af=R#vms3663-bib-0055
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aucune différence significative de la flore lactique entres les différents groupes, mais la flore 

coliforme est significativement réduite chez les lots recevant 300mg/kg et 600mg/kg d’HE 

dans leur régime alimentaire (soit une diminution d’environ -11% et -10.8%) en comparaison 

avec le groupe control. De tels résultats sont notés par JANG et al., (2007) sur la flore iléo-

caecale suite à l’incorporation alimentaire de 25mg/kg ou 50mg/kg d’HE, une réduction de -

28.9% et -26% des E. coli chez les groupes supplémentés en les comparant au témoin et la 

flore lactique ne prouvait aucune différences entre les différents groupes expérimentaux. 

L’absence observée de clostridies chez les sujets du lot HEN corrobore les observations de 

KIRKPINAR et al., (2011). Par ailleurs, l’activité des huiles essentielles dépend de leur 

structure chimique (SAKKAS et PAPADOPOULOU, 2017). L’effet antibactérien de l’HE 

de l’origan est selon PENALVER et al., (2005) attribué à la présence du thymol et du 

carvacrol qui fragiliseraient les membranes cellulaires des bactéries. Aux doses prescrites, ces 

deux composés seraient plus actifs dans l’huile essentielle extraite. 

 

V.7.. Coût du traitement 

Le coût du litre l’huile essentielle naturelle d’O.glandulosum que nous avons produite au 

laboratoire est plus élevé que celui d’O.onites disponible sur le marché (80 000 / 6 000 DA/l) 

mais moins élevé pour les huiles essentielles pures (80 000 / 720 000 DA /l) et après les 

dilutions pratiquées. Aux doses administrées, le coût des produits en DA serait de 8,16 

DA/ml/sujet pour l’HE naturelle et de 9,00 DA/ml/sujet pour l’HE commerciale. 
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Conclusion Générale 

 

L’aviculture moderne se caractérise essentiellement par de très hautes productivités mais aussi 

par des risques de maladies sans cesse accrus. Les mesures de prophylaxie sanitaire classiques 

font appel à des méthodes sûres et peu coûteuses pour  maintenir le niveau des performances 

animales. 

L’enquête menée met en exergue l’absence de professionnalisme dans la filière « poulet de 

chair » dans les élevages privés ciblés par notre étude. Cette carence se traduit par des 

pratiques de gestion médiocres voire mauvaises  telles que l’absence d’un investissement 

professionnel et durable et la pratique des élevages dans des bâtiments vétustes n’offrant 

aucune condition appropriée à l’exploitation rationnelle du cheptel avicole.  

De plus, les éleveurs enquêtés ne maitrisent que très peu les techniques d’élevage, les 

amenant à une  mauvaise utilisation des moyens de production et une forte négligence  des 

règles élémentaires d’hygiène.  

Ces premières constatations indiquent l’urgence d’établir par le biais de travaux d’enquête, un 

diagnostic précis et à large échelle des élevages avicoles afin d’aboutir à une évaluation 

correcte des coûts des mesures de biosécurité dans les bâtiments avicoles en Algérie. 

Depuis les années 1990, les produits à base de plantes (extraits végétaux et les huiles 

essentielles) utilisés dans l’alimentation animale ont fait leur apparition et ont vu leur 

utilisation se développer fortement, de par leurs multiples effets sur les performances 

zootechniques, notamment chez les volailles. 

Le marché algérien n’échappant pas à cette tendance, offre alors depuis l’avènement de ces 

additifs, une gamme variée  aux éleveurs. Quel est le bénéfice de ces produits utilisés chez le 

poulet de chair ? Afin de répondre à cette question, nous nous sommes fixés comme objectif 

d’évaluer l’effet de 2 de ces huiles essentielles sur les performances du poulet de chair. Les 

essais menés dans ce cadre, ont constitué la partie expérimentale proprement dite de notre 

étude. 

 Préalablement à l’essai sur Gallus gallus, nous avons évalué la composition chimique 

par CPG/MS de l’HE d’O.glandulosum extraite par hydrodistillation, ainsi que ses activités 

antioxydante, antibactérienne et anti-inflammatoire mesurées in vitro.  

Les résultats obtenus ont permis d’observer et d’affirmer que l’utilisation de l’HE d’origan  

constitue une alternative efficace pour pallier aux résistances bactériennes sans cesse en 

évolution dans notre contexte local d’élevage du poulet de chair. 
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 A travers l’essai expérimental mené in vivo, nous avons recherché l’impact de l’HE 

d’O.glandulosum sur les performances de croissance du poulet de chair de souche Arbor acres 

plus, élevé dans des conditions d’ambiance et d’alimentation proches de celles rencontrées sur 

le terrain: ambiance du bâtiment peu contrôlée et aliment sous forme de farine.  

A cet effet, les oiseaux ont reçu dans leur eau de boisson à J2, J11 et J25 soit, durant les 48hrs 

qui suivent l’administration des vaccins Avinew et H120 (à J5 – J6) et (à J28 – J29) et IBDL (à 

J14 – J15), tantôt de l’huile commerciale (lot HEC), tantôt de l’huile essentielle naturelle (lot 

HEN) respectivement aux taux d’incorporation de 0,03% et 0,02%. Leurs performances 

zootechniques obtenues durant l’élevage, ont été comparées à celles du lot témoin (lot TEM) 

constitué d’animaux qui ne recevaient que de l’eau de boisson seule.  

Sur le plan zootechnique, l’analyse des données mesurées et/ou calculées (le niveau 

d’ingestion, le poids vif, l’indice de consommation, le taux de mortalité et le volume d'eau 

consommé) en fin de chaque semaine et de chaque période d’élevage indique que : 

- l’addition des huiles essentielles d’origan utilisées n’a pas eu un effet significatif 

(P≥0,05) sur le niveau d’ingestion des poulets, quelque soit leur stade de 

développement durant les phases d’élevage. Cependant  nous avons observé une 

tendance à l’augmentation de l’ingestion chez les sujets des lots HEC et 

particulièrement ceux du lot HEN sur toute la période d’élevage ; 

- les paramètres poids vif et gain de poids vif des poulets ont évolué en fonction du 

paramètre ingestion, ils ne se distinguent donc pas significativement entre les 3 lots 

d’oiseaux. Il est à retenir toutefois, qu’en fin de la phase de finition, les sujets du lot 

HEC présentent une légère hausse de la prise pondérale. Ce résultat traduirait soit 

l’effet cumulé de la consommation  de l’HE de commerce, soit la présence dans cette 

dernière de facteurs à l’origine de l’augmentation relative du poids des poulets, 

puisque au niveau ingestif, il n’y avait pas de différence entre les lots HEC et HEN ; 

- l’IC étant en rapport avec le poids vif, n’a pas été à son  tour sous l’influence des HE 

d’origan ; 

- le calcul des taux de mortalité n’a pas révélé d’effet significatif des HE sur ce 

paramètre ; 

- La consommation d’eau, et particulièrement celle des poulets du lot HEC a été en 

valeur absolue, améliorée par l’addition des HE. En phase de finition, c’est le lot HEN 

qui se démarque par une consommation d’eau relativement plus élevée 
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comparativement à celles des lots TEM et HEC, même si l’écart n’est pas significatif 

(p>0,05).  

 

Au niveau de la sphère métabolique, nos résultats indiquent un impact de l’addition des HE. 

En effet, l’HE d’origan de type naturel d’O.glandulosum a entraîné une diminution du niveau 

glycémique alors que l’huile essentielle commerciale d’O.onites a augmenté les taux d’acide 

urique et de créatinine et réduit le taux de cholestérol et de l’ASAT malgré cette faible durée 

d’utilisation. 

 

Globalement, l’ajout des huiles sous leur forme naturelle et commerciale a stimulé la réponse 

immunitaire post-vaccinale. Le poussin d’un jour avait un bon statut immunitaire. Les 

résultats de la sérologie n’ont montré aucune différence significative   des titres sériques de la 

Bronchite Infectieuse. Par contre, l’HE essentielle naturelle s’est montré plus 

immunostimulante vis-à-vis de la réponse post vaccinale des maladies de Gumboro et de 

Newcastle. Ceci suggère que le contrôle des maladies infectieuses d’origine virale et le suivi 

de la prise vaccinale ne pourraient se faire sans le recours au laboratoire. 

Enfin, les 2 types d’huiles essentielles ont aussi eu un impact positif sur la flore lactobacillaire 

mais sans diminuer significativement la mortalité. L’HE naturelle d’O.glandulosum a entrainé 

la suppression des clostridies au niveau caecal alors que l’huile commerciale d’Origanum  de 

l’huile essentielle commerciale serait respectivement de 8,16 DA et 9,00 DA/ml/sujet.   

 

Sur le plan méthodologique, l’essai aurait gagné en précision si la composition des lots en 

sujets de sexe mâle et femelle était similaire et si les dispositifs de mesure de l’eau restant 

dans les abreuvoirs et les refus d’aliments étaient plus précis. La présentation de l’aliment 

sous forme de farine grossière a entrainé beaucoup de refus sur la litière, ce qui est sans doute 

une sérieuse source d’erreurs. La granulation des aliments demeure indispensable pour une 

mesure plus précise du niveau d’ingestion des animaux. 

 

 

 

 



Perspectives 
 

133 
 

Perspectives 

Les observations relevées lors de l’enquête,  indiquent que les services publics devraient 

absolument renforcer la formation et la sensibilisation de tous les acteurs de la filière avicole. 

Il devrait encourager, en particulier, les aviculteurs à adopter de bonnes pratiques de 

biosécurité en mettant à leur disposition, un guide de bonnes pratiques et une fiche 

d’évaluation de ces pratiques de biosécurité. Des encadreurs sont nécessaires à la bonne 

application de ces mesures afin d’assurer non seulement la sécurité sanitaire dans les élevages 

aviaires  mais aussi celle  du consommateur.  

Les premiers résultats obtenus lors de l’essai expérimental  ouvrent des pistes intéressantes de 

travail. Afin d’exclure tout défaut méthodologique, des recherches supplémentaires sont 

nécessaires pour évaluer pleinement le potentiel des huiles essentielles en production animale. 

Il reste à affiner  entre autres, les concentrations d’huiles essentielles d’origan à rajouter à 

l’eau de boisson  , de modifier les durées d’administration aux animaux et d’augmenter le 

nombre de répétitions lors des essais expérimentaux  afin d’optimiser les performances 

animales sans surcoût important sur les frais de production de l’élevage, . De plus, les limites 

de ce premier essai vont permettre d’apporter des améliorations tant sur le plan logistique que 

méthodologique pour  adapter les dispositifs expérimentaux nécessaires aux essais futurs. 
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Ecole Nationale Supérieure Vétérinaire d’Alger 
Questionnaire destiné aux éleveurs et aux  vétérinaires 

(2017-2018) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Enquête sur les pratiques sanitaires et vaccinales 

dans les élevages de poulet de chair 

 

 

Chère consœur, Cher confrère 

La problématique sanitaire dans les élevages avicoles constitue une des contraintes majeures au 

développement de la filière. Cette enquête a pour principal objectif de faire un état des lieux sur les 

pratiques sanitaires et vaccinales en élevage de poulet de chair. Cette enquête comporte 44 questions 

reparties sur 07 volets auxquelles nous vous invitons à répondre.  

Nous vous remercions pour votre précieuse collaboration, nous vous prions de croire  en l’expression de   

nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 



Annexe 1 
 

 

 
Date de la visite :………/………/……… 

 

I. Informations générales  

 

1. Nom et prénom : (facultatif)………………………………………………………………………………………….. 

2. Votre lieu d’exercice (Daïra ; Wilaya)  ………………………………………………………………………............. 

3. Faites vous  un suivi d’élevage de : 

 

           Poulet de chair (PC)            Poulette  Future pondeuse  (PFP)             Futur Reproducteur ponte ou chair (FRP ou FRC) 

4. Taille de l’effectif :…………………………………………………………………………………………………… 

5.Depuis quand exercez-vous ?............................................................................................................................ ............. 

 

II .Conception des bâtiments 

6. Le  type de bâtiments :                   Bâtiment                          Serre                                         

7. Nature du sol :                                Terre battue                     Sol bétonné  

8. Avez-vous d’autres élevages à proximité de vos bâtiments 

           Bovin (Bv)             Ovin (Ov)                 Caprin (Cp)                       Aucun 

III. Gestion sanitaire de l’élevage  

9. Est-ce que vous procédez  au nettoyage du bâtiment ?                      Oui                                       Non                              

10. Est-ce que vous désinfectez le bâtiment ?                                        Oui                                        Non 

11. Quel  type de désinfection utilisez-vous ?                                        Chimique                         Physique 

12. La désinfection est effectuée par l’éleveur ou par un professionnel ?                Oui  Eleveur                Professionnel      

13. Au cours des opérations de nettoyage / désinfection, y a-t-il  

    -  Une désinfection et un nettoyage des mangeoires ?                                    Oui                                  Non  

   -  Une désinfection et un nettoyage du système d’abreuvement ?                   Oui                                  Non 

   -  Une désinfection et un nettoyage du système de ventilation ?                     Oui                                 Non 

14. Y a-t-il un bac de désinfection :  

                        Par bâtiment (pédiluve)                                          Aux entrées et sorties de l'exploitation  (rotoluve) 

15. Lieu de dépôt des sujets morts :  

                         Dans un local séparé et fermé                                À l’extérieur sur une zone bétonnée                         

16. Y a-t-il un programme de lutte contre les nuisibles et les insectes ?                        Oui                                 Non 

17. Y a-t-il un programme de lutte contre les rongeurs ?                                               Oui                                 Non                                         
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IV. Vaccination 

18. Traçabilité des poussins ;                              Oui                                          Non 

19. Quelles sont les maladies répertoriées dans vos élevages de poulet de chair ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

20. Contre laquelle de ces maladies vaccinez-vous ? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

21. Le transport du vaccin effectué par l’éleveur ou le vétérinaire est fait :               Sous glace                    Non 

22. Prescrivez-vous le vaccin par l’eau de boisson ?                                                  Oui                                Non 

23. Respectez-vous un temps d’assoiffement ?                                                           Oui                                 Non  

      Si oui, de quelle durée ?……………………………………………………………………………………. 

24. Prescrivez-vous le vaccin ?                                                 Le matin             Le soir 

25. Effectuez-vous une analyse sérologique en vue de déterminer l’âge de  vaccination  des poussins ?   

                           Oui                                            Non 

26. Faites vous un examen sérologique pour le contrôle de la prise vaccinale ?               Oui                         Non 

27. Avez-vous observé des échecs de vaccination ?                                                          Oui                         Non  

28. Selon vous, quelles en sont seraient les causes ?? 

………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

V. Qualité de l’eau de boisson                                                                                                                                               

29. Origine et nature de l’eau de boisson   

Réseau public                    Puits                                   Forage   

30. Procédez-vous à  des analyses physico-chimiques de l’eau ? 

Oui                                      Non 

 31. Au niveau du point d’arrivée de l’eau dans le bâtiment d’élevage et, avant tout traitement, connaissez-vous :  

o Le pH de votre eau ?   Oui                                        Non  

o La dureté de votre eau ?  Oui                                        Non  
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32. Procédez-vous à des analyses bactériologiques de l’eau ? 

            Oui                                              Non 

33. Disposez-vous d’un traitement bactériologique pour  l’eau ?                               Oui                                 Non 

34. Réalisez-vous des contrôles pour le test Chlore ?                                                               Oui                                      Non 

35. Disposez-vous d’un traitement physico-chimique de l’eau ?                                            Oui                                         Non 

                                                                                

36. Ajoutez-vous des acides organiques dans l’eau de boisson ? (Exemple : acide lactique, formique etc.,….)                                                                                                                                                             

                                       Oui                                                                 Non 

37. Administrez-vous des vitamines et oligo-éléments par l’eau de boisson ?  

 Oui                                   Non  

 

38. Distribuez-vous des antibiotiques en systématique  via l’eau de boisson ?  

 Oui                                   Non  

  

VI. Aliment 

39. Type d’aliment :                      Industriel                                   Fabrication manuelle  

40. L’aliment   est-il accessible aux  rongeurs et aux oiseaux ?                             Oui                                Non 

41. Indices ou présence de traces de moisissures ou d’humidité sur : 

 

                   Aliment                       Bâtiment d’élevage                           Local de stockage                 

42. Assurez- vous de la qualité de l’aliment ?   

                                                           A l’œil nu                                         Par analyse au laboratoire                                                                                                                                                                                                                      

                                              

VII. Approche globale de la gestion des élevages  
 

43. Pensez-vous qu’une meilleure gestion du plan de prophylaxie,  de la qualité de l’eau  et de l’aliment peut améliorer les  

performances zootechniques  de votre élevage ?                                                                    Oui                           Non  

44. Souhaiteriez-vous que soient organisées des formations pour une meilleure prise en charge des élevages ?                                                                     

                                                                                                             Oui                          Non 
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Résumé 

L’objectif de l’essai visait à déterminer l’impact des huiles essentielles d’Origanum 

glandulosum et d’Origanum onites utilisées en remplacement des antibiotiques maintenant 

interdits sur les performances de croissance, les concentrations de quelques paramètres 

sanguins et la flore bactérienne caecale (pour la prévention des maladies du tractus gastro-

intestinal) du poulet de chair. Des poussins non sexés d’un jour d’âge (n=180) ont été répartis 

en 3 lots de 30 (2 répétitions par lot) : le lot TEM (témoin), le lot HEC (0,03 % d’huile 

commerciale d’Origanum onites à 5% au départ) et le lot HEN (0,02 % d’huile essentielle 

naturelle pure d’Origanum glandulosum). Les huiles essentielles ont été ajoutées à l’eau de 

boisson avant vaccination seulement pendant 6 jours (3 x 2 jours) sur les 42 jours d’élevage. 

Les résultats obtenus ont indiqué que les 2 huiles essentielles testées n’ont pas eu d’effet sur 

les performances animales mesurées. Mais l’analyse biochimique a révélé une diminution de 

la glycémie (lot HEN) et une augmentation des taux d’acide urique et de créatinine, ainsi 

qu’une réduction du taux de cholestérol et d’ASAT (lot HEC). Aucune différence 

significative n’a été constatée pour les taux de triglycérides et d’ALAT dans les lots 

expérimentaux. La charge lactobacillaire a été similaire dans les 2 lots supplémentés. En 

revanche, une augmentation du nombre de CFU de colibacilles (lot HEC) et une absence des 

clostridies (lot HEN) ont été constatées. Il convient de tester d’autres modalités pour obtenir 

des résultats plus marqués. 

Mots-clés: Algérie, antibactérien, biochimie, croissance, eau de boisson, origan glanduleux, 

origan turc, volaille 
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Effect of Origanum glandulosum and Origanum onites essential 

oils on zootechnical performance, digestive microflora and blood 

parameters of broiler chicken 

Abstract 

The aim of this study was to determine the effect on the broiler growth performance, 

concentrations of some blood parameters and bacterial ceacal (to prevent gastrointestinal 

diseases) of Origanum glandulosum and Origanum onites essential oils used as a replacement 

for the now banned antibiotics. One-day-old non-sexed chicks (n = 180) were divided into 3 

groups of 30 (with 2 replicates for each group). TEM group (witness), HEC group (0.03% 

Origanum onites commercial oil) and HEN group (0.02% Origanum glandulosum pure 

natural essential oil). Essential oils were added to drinking water before vaccination during 

only 6 days (3 times 2 days) within 42 days of breeding. 

The results obtained indicated that the 2 essential oils tested had no effect on growth 

performance. The biochemical analysis showed a decrease in blood glucose (batch HEN) and 

increased levels of uric acid and creatinine, as well as a reduction in cholesterol and ASAT 

levels (batch HEC). No significant difference was found for triglyceride and ALAT levels in 

the experimental batches. Lactobacillary load was similar in the 2 supplemented batches. On 

the other hand, an increase in the number of coli bacteria CFU (HEC batch) and an absence of 

clostridia (HEN batch) were noted. Other modalities need to be tested for better results. 

Key words: Algeria, antibacterial, biochemistry, drinking water, growth, glandular oregano, 

Turkish oregano, poultry 

 

Introduction 

Les antibiotiques ont longtemps été utilisés comme facteurs de croissance et d’inhibition des 

bactéries pathogènes afin d’améliorer les performances de production et de santé des animaux 

d’élevage. Les conséquences de cette pratique sur la santé humaine ont été relevées par 

l’OMS, l’OIE et la FAO (Agisar 2004) et ont conduit à l’interdiction de leur utilisation à cette 

fin. L’application de cette mesure par l’Union Européenne a débuté en 2006. 

En remplacement des antibiotiques, les produits à base de plantes tels que les huiles 

essentielles ont connu une large utilisation compte tenu de leurs effets bénéfiques sur les 

performances animales, notamment celles de la volaille (Mechergui et al 2016).  

L’huile essentielle naturelle est extraite à partir d’une plante médicinale Origanum 

glandulosum, l’origan glanduleux, communément appelée Zaâter (Baba Aissa 1991). Elle 

peut améliorer les performances du poulet de chair (Cabuk et al 2006, Bozkurt et al 2009, 

Ebrahimzadeh et al 2011) et réguler sa flore intestinale (Ouwehand et al 2010). Origanum 

glandulosum pousse à l’état spontané dans plusieurs régions de l’Algérie. Le choix de cette 

plante est basé sur son utilisation fréquente dans les traditions locales culinaires et 

médicinales. Dans la perspective de valoriser cette espèce végétale, nous en avons extrait 

l’huile essentielle et l’avons administrée à des poulets de chair afin d’en mesurer l’impact sur 
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leurs performances zootechniques, quelques paramètres sanguins et la flore du contenu caecal. 

Les mêmes mesures ont été réalisées sur des poulets recevant de l’huile essentielle d’origine 

commerciale d’un autre origan (Origanum onites ou Origanum heracleoticum) communément 

appelé origan turc (plante de Sicile, Grèce et Turquie) et qui est utilisée par quelques éleveurs 

avicoles en Algérie. 

 

Matériel et méthodes 

Matériel végétal 

Après cueillette, dessiccation et hydrodistillation de la partie aérienne, l’huile essentielle 

d’Origanum glandulosum a été séchée au sulfate de sodium anhydre et conservée à +4 ° C 

dans des flacons bruns jusqu'à utilisation. L’huile essentielle d’ Origanum onites commerciale 

a été fournie par le laboratoire Veto-Ahram (Meriden). Sa concentration est de 5% d’après la 

notice du fournisseur. 

Animaux et conduite d’élevage 

Cette étude a été réalisée sur 180 poussins de souche « Arbor Acres plus », non sexés, de 1 

jour d’âge et de poids moyen de 41,7 ± 3,4 g répartis en 3 lots : TEM, HEC et HEN. Chaque 

lot a été constitué de 2 répétitions de 30 sujets. 

 Le lot TEM (témoin de l’essai) constitué de poulets d’un poids moyen de 2275 ± 74 g 

: l’abreuvement des oiseaux de ce lot n’était constitué que d’eau ; 

 Le lot HEC constitué de poulets d’un poids moyen de 2283 ± 149 g : les oiseaux ont 

reçu 0,03 % d’huile essentielle commerciale (à 5% au départ) d’Origanum onites dans 

leur eau de boisson selon les recommandations du fournisseur ; 

 Le lot HEN constitué de poulets d’un poids moyen de 2267± 204 g : les oiseaux ont 

reçu 0,02% d’huile essentielle pure d’Origanum glandulosum dans leur eau de 

boisson. 

L’addition des huiles essentielles à l’eau a été menée à J2, J3, J11, J12, J25 et J26 avant la 

prise vaccinale (le traitement a été maintenu durant 2 jours chaque fois), soit 6 jours de 

traitement en tout. Un aliment standard adapté à chaque phase d’élevage (démarrage, 

croissance et finition) ainsi qu’un abreuvement ad libitum ont été distribués pendant la durée 

de l’étude expérimentale. Les poulets ont été vaccinés contre la maladie de Newcastle et la 

bronchite infectieuse aux 5
e
 et 28

e
 jours d’âge et contre la bursite infectieuse au 14

e
 jour 

d’âge. Les conditions d’élevage ont été observées conformément aux recommandations du 

guide d’élevage de la souche Arbor acres (Aviagen, 2014). 

Mesures 

Mesure des performances animales 

Les mesures de l’ingéré alimentaire (IA), du poids vif (PV), de l’indice de consommation (IC) 

et du taux de mortalité (TM) ont été effectuées en fin d’élevage (J42). 

Mesure des paramètres sanguins 
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A l’abattage, à J42, des prélèvements sanguins ont été réalisés sur 10 animaux de sexe 

confondu de chaque lot. Le sang recueilli dans des tubes secs a été centrifugé à 3 000 

tours/mn pendant 5 mn. Le sérum obtenu a été congelé à -20°C afin de déterminer les 

concentrations en glucose, acide urique, créatinine, triglycérides, cholestérol, alanine 

aminotransférase (ALAT) et aspartate aminotransférase (ASAT). Les analyses ont été 

effectuées à l’aide d’un spectrophotomètre WPA, selon les principes et les protocoles des kits 

de dosage (Spinreact, SA, Espagne). 

Analyse de la microflore caecale 

L’étude de la microflore a été effectuée sur 4 sujets de chaque lot. Après leur abattage (J42), 

1g du contenu caecal a été prélevé puis mis en pots stériles conformément aux méthodes ISO 

et AFNOR. Les lactobacilles ont été dénombrés sur milieu Man, Rogosa et Sharpe (MRS). La 

recherche et le dénombrement d’Escherichia.coli ont été réalisés selon la norme AFNOR 

V08-017 et les clostridies sur milieu Tryptone-Sulfite-Cyclosérine (TSC). 

Etude statistique 

Le traitement statistique des données a été effectué avec le logiciel XLSTAT version 7.5.2 

Copyright © Addinsoft, 1995 – 2004. L’analyse descriptive des résultats des différents 

paramètres zootechniques, biochimiques et de la microflore digestive a été menée pour 

chaque lot. L’analyse de la variance (Anova) à un facteur de classification a été suivie par 

l’étude des comparaisons de moyennes entre elles. Une valeur de p < 0,05 et p <0,1 est 

considérée comme statistiquement significative. 

 

Résultats et discussion 

Les résultats des mesures de poids vif (PV), de l’ingéré alimentaire (IA), de l’indice de 

consommation (IC) et du taux de mortalité (TM) sont consignés dans le tableau 1. 

Tableau 1. Effets des huiles essentielles d’Origans sur les performances zootechniques des 

poulets (moyennes ± SEM)  

Paramètres  TEM (n : 53)  HEN (n : 50)  HEC (n : 50)  SEM  p  

PV à J42 (g)  1 879  1 798  1 940  41  0,057*  

IA J1-J42 (g)  4 255  4 166  4 305  439  0,888**  

IC (global)  2,27  2,32  2,22  0,11  0,86**  

TM global (%)  5,85  8,35  7,50  2,2  0,804**  

* : p<0,1 ; ** : p>0,05 TEM : témoin. HEN : 0,02% d’huile essentielle d’Origanum 

glandulosum. HEC : 0,03% d’huile essentielle d’Origanum onites. SEM : Erreur Moyenne 

Standard.  

Nos résultats ne montrent aucun effet significatif des huiles essentielles sur les performances 

de croissance des poulets de chair corroborant ainsi les résultats de Lee et al (2003). 

Cependant, il est à remarquer que les poulets du lot HEC étaient plus lourds (p< 0,1) que ceux 

du lot HEN ; on ne peut pas exclure que des effets positifs auraient été observés si on avait 

prolongé la durée d’administration des huiles au-delà de 6 jours. Par ailleurs, Calislar et al 

(2009) rapportent un effet significatif sur l’IC des poulets de chair après administration 

d’Orego-Stim®. Plus récemment, la tendance s’oriente vers l’utilisation des mélanges 

d’huiles essentielles qui permettent globalement une meilleure croissance (Zeng et al 2015), 
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bénéficiant éventuellement de l’effet cumulé des propriétés de chacune d’elles. Selon les 

travaux de Gabriel et al (2013), le devenir de ces molécules chez l’animal lors de leur 

consommation peut être très variable selon la composition de l’aliment, leur mode de 

présentation (sous forme libre ou protégée) et la dose utilisée. 

Paramètres sanguins 

Les résultats des teneurs sériques en glucose, acide urique, créatinine, cholestérol, 

triglycérides, ALAT et ASAT des poulets des 3 lots sont consignés dans le tableau 2. 

Tableau 2. Effet des huiles essentielles d’Origan sur les paramètres sanguins des poulets de 

chair (n=10, moyennes ± SEM)  

Paramètres  TEM  HEN  HEC  SEM  p  

Glucose (g/l)  2,74
a
  1,6

b
  2,57

a
  0,11  <0,0001  

Acide urique (mg/l)  31,9
a
  35,2

ab
  41,6

b
  2,55  <0,014  

Créatinine (mg/l)  2,0
a
  2,3

a
  2,8

b
  0,15  0,034  

Cholestérol (g/l)  1,58
ab

  1,68
a
  1,42

b
  0,05  0,011  

Triglycérides (g/l)  0,47  0,43  0,61  0,04  NS  

ALAT (UI/L)  9,9  12  10,1  0,69  NS  

ASAT (UI/L)  192
a
  187

a
  103

b
  16,74  0,002  

a, b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont significativement 

différentes (p < 0,05). TEM : témoin. HEN : 0,02% d’huile essentielle d’Origanum 

glandulosum. HEC : 0,03% d’huile essentielle d’Origanum onites. SEM : Erreur Moyenne 

Standard. NS :Non Significatif  

La supplémentation en huiles essentielles des 2 lots expérimentaux révèle une réduction 

significative du taux de glucose (Lot HEN). Ces résultats rejoignent en partie ceux de 

Lemhadri et al (2004) qui notent un effet anti-hyper-glycémique d’un extrait aqueux 

d’Origanum vulgare sur des rats diabétiques. Contrairement aux conclusions des travaux de 

Khan et al (2011) menés sur des lapins et des rats, le taux d’acide urique du lot HEC est élevé 

comparé à celui des sujets témoins. Il en est de même pour le taux de créatinine. 

Les teneurs en cholestérol et en ASAT sont réduites dans le lot HEC. Ces résultats divergent 

de ceux de Tekce et Gül (2011) qui signalent un effet hypercholestérolémiant de l’huile 

essentielle d’Origanum syriacum dans le régime alimentaire du poulet de chair élevé soumis à 

un stress thermique. Aucune différence significative n’a été rapportée pour les taux de 

triglycérides et d’ALAT dans les 2 lots supplémentés, alors qu’il a été rapporté que le 

carvacrol et le thymol ont entraîné chez le poulet une réduction du taux des triglycérides 

plasmatiques (Lee et al 2003). 

Flore caecale 

Les résultats de la recherche et du dénombrement des flores bactériennes du contenu caecal de 

poulets sacrifiés à J42 sont consignés dans le tableau 3. 

Tableau 3. Dénombrements bactériens de la microflore digestive des poulets (n=4, moyennes 

± SEM)  

 

Nombre de bactéries log10UFC/g de contenu caecal  

TEM  HEN  HEC  SEM  P  

Lactobacilles  7,84
a
  7,99

b
  7,97

b
  0,01  0,002  
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Escherichia coli  4,81
a
  4,65

a
  7,37

b
  0,92  0,03  

Clostridies  4,54
a
  Absence  5,66

b
  0,07  0 ,02  

a,b : Sur une même ligne, les valeurs affectées de lettres différentes sont significativement 

différentes (p < 0,05) UFC : Unité Formant Colonie Témoin : témoin. HEN : 0,02% d’huile 

essentielle d’Origanum glandulosum. HEC : 0,03% d’huile essentielle d’Origanum onites. 

SEM : Erreur Moyenne Standard  

Hormis l’augmentation significative du nombre d’ Escherichia coli et des clostridies (HEC) 

,nos résultats semblent en accord avec ceux d’Ouwehand et al (2010) qui rapportent que 

l’huile essentielle d’origan inhibe le développement de bactéries pathogènes comme les 

coliformes ou Clostridium perfringens, mais inhibent peu celui des lactobacilles qu’elles 

peuvent même stimuler. L’absence observée de clostridies chez les sujets du lot HEN 

corrobore les observations de Kirkpinar et al (2011). Par ailleurs, l’activité des huiles 

essentielles dépend de leur structure chimique (Sakkas et Papadopoulou, 2017). L’effet 

antibactérien de l’huile essentielle de l’origan est selon Penalver et al (2005) attribué à la 

présence du thymol et du carvacrol qui fragiliseraient les membranes cellulaires des bactéries. 

Aux doses prescrites, ces deux composés seraient plus actifs dans l’huile essentielle extraite. 

Coût du traitement 

Le coût du litre l’huile essentielle naturelle d’ Origanum glandulosum que nous avons 

produite au laboratoire est plus élevé que celui d’Origanum onites disponible sur le marché 

(80 000 / 6 000 dinars algériens/l) mais moins élevé pour les huiles essentielles pures (80 000 

/ 720 000 dinars algériens /l) et après les dilutions pratiquées. Aux doses administrées, le coût 

des produits en dinars Algériens serait de 8,16 DA/ml/sujet pour l’huile essentielle naturelle et 

de 9,00 DA/ml/sujet pour l’huile essentielle commerciale. 

 

Conclusion 

 Dans nos conditions expérimentales, en utilisant des huiles essentielles pendant 6 jours 

seulement et non pas pendant les 42 jours de la croissance, les 2 types d’huiles 

essentielles d’origan n’ont pas permis d’observer chez le poulet de chair une 

amélioration de ses performances zootechniques qui était constatée avec l’utilisation 

d’antibiotiques maintenant interdits et qui a été constatée par d’autres auteurs sous 

d’autres conditions expérimentales. 

 Toutefois, l’huile essentielle d’origan de type naturel d’Origanum glandulosum a 

entraîné une diminution du niveau glycémique alors que l’huile essentielle 

commerciale d’Origanum onites a augmenté les taux d’acide urique et de créatinine et 

réduit le taux de cholestérol et de l’ASAT malgré cette faible durée d’utilisation. 

 Enfin, les 2 types d’huiles essentielles ont aussi eu un impact positif sur la flore 

lactobacillaire mais sans diminuer significativement la mortalité. L’huile essentielle 

naturelle d’ Origanum glandulosum a entrainé la suppression des clostridies au niveau 

caecal alors que l’huile commerciale d’ Origanum onites a induit l’augmentation de la 

charge colibacillaire. 

 Dans nos conditions expérimentales, le coût des produits en dinars Algériens serait de 

8,16 DA/ml/sujet pour l’huile essentielle naturelle et de 9,00 DA/ml/sujet pour l’huile 

essentielle commerciale. 
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 Aussi, des études complémentaires doivent être menées avec d’autres modalités afin 

d’approfondir ces premiers résultats, d’obtenir de meilleurs résultats zootechniques et 

d’immunité et de préciser alors dans le contexte local, les modalités d’utilisation 

rationnelle des huiles essentielles d’origan naturelle et commerciale (concentration, 

moment, âge des oiseaux, durée et fréquence de distribution) dans l’élevage du poulet 

de chair. 
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